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84-2017-08-03-028 - DECISION TARIFAIRE N°1647 PORTANT FIXATION DU PRIX

DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE
IME HENRI LAFAY –

010003218
2017-4781
 (3 pages) Page 455

84-2017-08-03-023 - DECISION TARIFAIRE N°1648 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE EQ. MOBILE

D' ACCOMPA. MÉDICO SOCIAL - 010009793
2017 – 4780
 (3 pages) Page 458

84-2017-08-03-027 - DECISION TARIFAIRE N°1649 PORTANT FIXATION DU PRIX

DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE
INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA

DECOUVERTE – 010006658
2017-4782
 (3 pages) Page 461

84-2017-08-03-029 - DECISION TARIFAIRE N°1650 PORTANT FIXATION DU PRIX

DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE ITEP LES MOINEAUX – 010780641 -

2017-4784
 (3 pages) Page 464

84-2017-08-03-016 - DECISION TARIFAIRE N°1652 PORTANT FIXATION DU PRIX

DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2017 DE MAS LE VILLA-JOIE ST-JUST –

010786929
2017 - 4779
 (3 pages) Page 467

84-2017-08-03-036 - DECISION TARIFAIRE N°1653 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE SESSAD

APAJH BOURG – 010008357
2017-4786
 (3 pages) Page 470

84-2017-08-03-024 - DECISION TARIFAIRE N°1654 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE CENTRE

ACCUEIL DE JOUR PLATEFORME ACC – 010010841
2017 - 4794
 (3 pages) Page 473

84-2017-08-03-035 - DECISION TARIFAIRE N°1655 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE SESSAD -

APF – 010789105
2017-4787
 (3 pages) Page 476

84-2017-08-03-031 - DECISION TARIFAIRE N°1658 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE SAAI LES

MOINEAUX – 010008191
2017-4788
 (3 pages) Page 479

84-2017-08-03-032 - DECISION TARIFAIRE N°1665 PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE SESSAD

JEUNES AUTISTES – 010009637
2017-4791
 (3 pages) Page 482

84-2017-08-03-042 - DECISION TARIFAIRE N°1687 PORTANT FIXATION POUR

L’ANNEE 2017 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS

ET DE MOYENS DE ORSAC – 010783009
2017-4797  
 (4 pages) Page 485

84-2017-08-03-040 - DECISION TARIFAIRE N°1690 PORTANT FIXATION POUR

L’ANNEE 2017 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS

ET DE MOYENS DE A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE – 010785897
2017

– 4804
 (7 pages) Page 489



84-2017-08-03-043 - DECISION TARIFAIRE N°1691 PORTANT FIXATION POUR

L’ANNEE 2017 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS

ET DE MOYENS DE ORSAC – 010783009
2017 - 4798
 (3 pages) Page 496

84-2017-08-07-026 - Décision tarifaire n°1792 portant fixation du forfait soins pour

l'année 2017 de l'accueil de jour Les Jardins d'Aloïs à OYONNAX. Arrêté n° 2017 -5056.

(2 pages) Page 499

84-2017-08-07-030 - Décision tarifaire n°1807 portant fixation de la dotation globale de

soins pour l'année 2017 de SSIAD Hauteville-Brenod (arrêté n° 2017-5068). (3 pages) Page 501

84-2017-08-07-032 - Décision tarifaire n°1812 portant fixation de la dotation globale de

soins pour l'année 2017 de SSIAD Oyonnax (arrêté n° 2017-5071) (3 pages) Page 504

84-2017-09-05-010 - Décision Tarifaire n°2017-3157 Association Béthanie (4 pages) Page 507

84-2017-07-31-024 - POUR L’ANNEE 
260010368
FAM LE

BASTIDOU
1496
2017
PORTANT FIXATION DU PRIX DE 
DE
DECISION

N°
-
DECISION TARIFAIRE N° 1496-2017-4196 PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE FAM LE BASTIDOU

-260010368 (2 pages) Page 511

84_DIRECCTE_Direction régionale des entreprises de la concurrence de la
consommation du travail et de l'emploi d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-09-07-005 -  Avis de publication modificatif composition CPRI ARA - 7-09-2017

(2 pages) Page 513

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-09-01-028 - DRFIP69_PGP_DOMAINE-SUBDELEGATION_

2017_09_01_98.
Arrêté portant subdélégation de signature en matière domaniale. (3

pages) Page 515

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur
Sud-Est

84-2017-09-07-010 - Arrêté préfectoral N° SGAMISE-DRH-BR-2017-09-07-01 fixant les

listes par spécialité des candidats déclarés admissibles au recrutement sans concours

d'adjoint technique 2ème classe IOM- spécialité Accueil Maintenance et Logistique (3

pages) Page 518

84-2017-09-13-003 - Arrêté préfectoral SGAMISEDRH-BR-2017-09-13-01 fixant la

composition du jury chargé de la notation des épreuves d'admissibilité - Étude de texte- du

recrutement de gardien de la paix- session du 14 septembre 2017- pour le Secrétariat

Général pour l'Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est (3 pages) Page 521

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-09-15-001 - Arrêté n° DiRECCTE-2017-85 du 15 septembre 2017 autorisant

l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l'élaboration des vins AOP et

IGP des départements de l’Ain, de l’Isère, de la Loire, de la Savoie et de la Haute-Savoie et

les vins sans IG de ces mêmes départements
DE LA RÉCOLTE 2017 (5 pages) Page 524

Direction interdépartementale des routes du Centre-Est
84-2017-09-04-007 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique

MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
en matière de

compétence générale. (7 pages) Page 529



84-2017-09-04-008 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique

MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
pour l'exercice des

compétences d'ordonnateur secondaire délégué. (6 pages) Page 536

84-2017-09-04-009 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique

MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, en matière de

pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE (4 pages) Page 542



 PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Lyon, le 13 septembre 2017 
Secrétariat général pour
les affaires régionales

ARRÊTÉ N° 2017-365

OBJET : Modification de la composition du conseil académique de l’éducation nationale de Grenoble. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la circulaire du 23 mai 1991 relative à l’extension à l’enseignement supérieur des compétences des
conseils de l’éducation nationale instituées dans les académies ;

Vu les propositions de la CPME en date du 16 juin 2017 ;

Vu les propositions de la CFDT en date du 5 juillet 2017 ;

Vu l’impossibilité de monsieur HENRY, titulaire, de continuer à siéger en CAEN et dans l’attente de la
désignation d’un représentant par son organisation syndicale.

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes.

ARRÊTE :

Article 1 : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de Grenoble, fixée par arrêté
n° 15-086 du 27 mars 2015 pour une durée de trois ans, est modifiée comme suit :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

I – Collège des collectivités locales

Conseillers régionaux

Mme Catherine BOLZE M. Yannick NEUDER

Mme Sandrine CHAIX Mme Marie-Thérèse LAMBERT

M. Lionel FILIPPI M. Stéphane GEMMANI

Mme Michèle CÉDRIN M. Patrice VOIR

M. Chokri BADREDDINE M. Thibaut MONNIER

Mme Éliane GIRAUD Mme Anne-Françoise ABADIE PARISI 

Mme Sarah BOUKAALA Mme Pénélope CHALON

M. Alexis JOLLY Mme Marie DAUCHY

Conseillers départementaux



Département de l’Ardèche

Mme Stéphanie BARBATO Mme Sandrine CHAREYRE

Département de la Drôme

Mme Emmanuelle ANTHOINE M. Karim OUMEDDOUR

Mme Pascale ROCHAS Mme Patricia BOIDIN

Département de l’Isère

Mme Évelyne MICHAUD M. Bernard PERAZIO

Mme Annie POURTIER Mme Martine KOHLY

Département de la Savoie

Mme Nathalie FONTAINE Mme Marie-Claire BARBIER

Département de la Haute-Savoie

Mme Christelle BEURRIER Mme Françoise CAMUSSO

M. Raymond MUDRY M. Georges MORAND

Maires

Mme Sabine LOULIER Mme Hélène BAPTISTE

Maire de Saint-Pierreville (Ardèche) Maire des Ollières-sur-Eyrieux (Ardèche)

M. Bernard DUC M. Aurélien FERLAY

Maire de Saint-Bonnet-de-Valclérieux (Drôme) Maire de Moras-en-Valloire (Drôme)

Mme Corine ARSAC-MARZE M. Laurent COMBEL
Adjointe au maire de Portes-lès-Valence (Drôme) Maire de La Motte-Chalancon (Drôme)

M. Georges RUELLE M. Michel BAFFERT

Maire de Cholonge (Isère) Conseiller municipal de Seyssins (Isère)

M. Jean-Louis MONIN Mme Mireille QUAIX

Maire de Saint-Laurent-du-Pont (Isère) Adjointe au maire de Corenc (Isère)

Mme Chantal MARTIN M. Paul REGALLET

Maire de Tours-en-Savoie (Savoie) Maire d’Avressieux (Savoie)

M. Jean-Jacques GRANDCOLLOT M. Christian DUPESSEY

Maire de Samoëns (Haute-Savoie) Maire d’Annemasse (Haute-Savoie)

Mme Marie-Antoinette MÉTRAL M. Jean-Michel COMBET

Maire de Saint-Sigismond (Haute-Savoie) Maire de Cercier (Haute-Savoie)



II – Collège des personnels

Représentants des personnels titulaires de l’État, des services administratifs et des établissements
d’enseignement et de formation des premier et second degrés

FSU

Mme Corinne BAFFERT M. Jacques AGNÈS

M. Luc BASTRENTAZ M. Hugues ASPORD 

M. Alexandre MAJEWSKI Mme Christine VAGNERRE

Mme Catherine CLÉMENCET M. André HAZEBROUCQ

Mme Françoise GUILLAUME M. Matthéos KOUTSOS

M. François LECOINTE Mme Marilyn MEYNET

UNSA-Éducation

M. Marc DURIEUX M. Patrick MAUREY

M. Jean-Marie LASSERRE M. Éric ROUSSEAU

Mme Marie-Pierre BERNARD Mme Karine AVVENENTI

SGEN-CFDT

M. David ROMAND M. François DUBUT

Mme Muriel SALVATORI M. Carme MARRA

M. Claude FONTAINE M. Michel IMBERT

FNEC-FP-FO

Mme Déborah FALQUET M. Régis HERAUD

M. Philippe BEAUFORT M. Claude DESBOS

SUD-ÉDUCATION

M. Christophe VOLLAND M. Fabrice GARNIER

Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur

SNESup-FSU

Mme Claudine KAHANE Mme Bérangère PHILIPPON

Sgen-CFDT

M. Patrick PALMER Mme Michèle ROMBAUT

CGT

Non désigné Non désigné

SNPTES

M. Miguel CALIN Mme Sylvie FULGET
Représentants des responsables des établissements publics d’enseignement supérieur



M. Denis VARASCHIN
Non désigné

Président de l’université Savoie - Mont-Blanc

M. Jean-Charles FROMENT Mme Brigitte PLATEAU
Directeur de l’institut d’études politiques de 
Grenoble

Administrateur général de Grenoble INP

Mme Lise DUMASY
Non désigné

Présidente de l’Université Grenoble-Alpes

Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles

SNETAP-FSU

Mme Dominique BRUGIÈRE M. Denis LIMOUSIN

UNSA

Non désigné Mme Anne LAURANT

III – Collège des usagers

Représentants des parents d’élèves de l’éducation nationale

FCPE

M. Patrick BELGHIT Mme Samia HASNAOUI

M. Christian JEANNOT Mme Florence CHIRCOP-CHIBANE

M. Olivier BAUR M. Marc BITZBERGER

M. Didier METZEN M. Georges LYON

M. Stéphane BLOT M. Nicolas ESCANDE

Mme Marie ROCH M. Didier BEAUVARLET

PEEP

M. Didier PASQUINI Mme Muriel DENOT

FCPE agriculture

M. Patrice PELLISSIER Mme Sylvie BOISSIEUX

Représentants des étudiants

Interasso Grenoble

M. Benoit ARNOULD M. Valentin DESCORMES

M. Alexandre BOUTHÉON M. Nassim MEKEDDEM

UNEF

M. Pablo RICHIERO Mme Pauline COLLET

Représentants des organisations syndicales des salariés



CGT

M. Éric FUSS M. Jean-François MICHEL

CFDT

M. François TARRICONE Non désigné

CFTC

Mme Mireille BERTRAND M. Philippe CHEVALLIER

FO

M. Pascal COSTARELLA M. Jean-Pierre GILQUIN

CGC

Mme Laurence BOUDINEAU Non désigné

UNSA

Non désigné Non désigné

Représentants des organisations syndicales des employeurs

MEDEF

Mme Caroline SPECIALE Non désigné

M. Michel TEULÉ Non désigné

CPME

M. Norbert KIEFFER Non désigné

Non désigné Non désigné

UPA

M. Christian FERRARI Mme Valérie DELAS

FRSEA

M. Jean-Marc FRAGNOUD Mme Liliane JANICHON

Représentant du conseil économique et social Auvergne-Rhône-Alpes

Mme Édith BOLF Mme Nicole FINAS-FILLON

Article  2     :  Les  personnes  mentionnées  dans  le  présent  arrêté  exerceront  leurs  fonctions  jusqu’à
l’expiration des mandats en cours, le 26 mars 2018.

Article 3     : L’arrêté préfectoral n°2017-234 bis du 18 mai 2017 est abrogé.



Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le recteur de l’académie de Grenoble sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
 préfet du Rhône

Henri-Michel COMET



 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
Article 1 : Les délibérations du jury du baccalauréat général des épreuves de 
remplacement auront lieu le mardi 19 septembre 2017 pour le premier groupe et le 
jeudi 21 septembre 2017 pour le deuxième groupe. 

 
 

Article 2 : Les délibérations auront lieu au lycée des Eaux-Claires à Grenoble. 
 
 
Article 3 : La liste des membres du jury est annexée au présent arrêté.  
 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 1
er

 septembre 2017 
 
 
 
 
 
 
Claudine Schmidt-Lainé 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

     Le recteur de l’académie de Grenoble, 
     Chancelier des universités 
 
 

- - Vu les articles à D 334-1 à D 334-25 du Code de l’Education portant dispositions 
relatives au baccalauréat général, 

 

 
 

ARRETE 
 

N°DEC1/XIII/2017/384 
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JURY DE DELIBERATIONS 
 

  Centre de délibérations: 0380029A - LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE                                      

Jury: ES 

   Dates de délibérations:    1er groupe:  19/09/2017                                 2e groupe: 21/09/2017 
 

Examinateurs Libellé Long Corps Grade Etablissement Epreuve 

Président: BRUTEL-VUILMET 
CLAIRE 

PROFESSEUR DES 
UNIVERSITES 

UNIVERSITE GRENOBLE ALPES   

Vice-président: BLANC CLAUDE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
HORS CLASSE          

MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT 
SCIENCES ECONOMIQUES-
SOCIALES 

AYME JEAN-JACQUES 
PROFESSEUR CERTIFIE 
HORS CLASSE          

MARIE CURIE ECHIROLLES  HISTOIRE ET GEOGRAPHIE 

CHABOUD NADEGE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

DU GRESIVAUDAN MEYLAN 
MATHEMATIQUES NON 
SPECIALISTE 

CHEDAL ANGLAY CATHERINE 
PROFESSEUR AGREGE 
HORS CLASSE            

DU GRESIVAUDAN MEYLAN LV1 - ECRIT ANGLAIS 

FRASSATI NADINE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT LV2 - ECRIT ESPAGNOL 

GARNIER CECILIA 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

VAUCANSON GRENOBLE  LV2 - ECRIT ESPAGNOL 

GAY-MERONO VANESSA 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES LV2 - ECRIT ANGLAIS 

KAWSKI VERONIQUE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
HORS CLASSE          

ARISTIDE BERGES SEYSSINET 
PARISET  

SCIENCES ECONOMIQUES-
SOCIALES 

LETEY CLAUDE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE 

MELENOTTE SOPHIE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

DU GRESIVAUDAN MEYLAN LV2 - ECRIT ESPAGNOL 

SCHELL SUSANNE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
CLASSE NORMALE       

CHAMPOLLION GRENOBLE  LV2 - ECRIT ALLEMAND 

VAUDEY ALIX 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

EDOUARD HERRIOT VOIRON  
MATHEMATIQUES 
SPECIALISTE 

Jury: L 

   Dates de délibérations:    1er groupe:  19/09/2017                                 2e groupe: 21/09/2017 
 

Examinateurs Libellé Long Corps Grade Etablissement Epreuve 

Président: BRUTEL-VUILMET 
CLAIRE 

PROFESSEUR DES 
UNIVERSITES 

UNIVERSITE GRENOBLE ALPES   

Vice-président: GRANGEAT 
MARYLISE 

PROFESSEUR AGREGE 
HORS CLASSE            

MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT LITTERATURE 

BERZ-KNIBBE LILIANE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

PORTES DE L'OISANS VIZILLE LV1 - ECRIT ANGLAIS 

GERMA FRANCOIS 
PROFESSEUR AGREGE 
HORS CLASSE            

PIERRE BEGHIN MOIRANS 
ART ECRIT ARTS 
PLASTIQUES 

MAURAN CHRISTINE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

CHAMPOLLION GRENOBLE  PHILOSOPHIE 

FONTANET MARIE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

UNITE SOINS ETUDES LA TRONCHE LV2 - ECRIT ITALIEN 

TROESTER SERGE 
PROFESSEUR AGREGE 
HORS CLASSE            

LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE ET GEOGRAPHIE 

Jury: S 

   Dates de délibérations:    1er groupe:  19/09/2017                                 2e groupe: 21/09/2017 
 

    Examinateurs Libellé Long Corps Grade Etablissement Epreuve 

Président: BRUTEL-VUILMET 
CLAIRE 

PROFESSEUR DES 
UNIVERSITES 

UNIVERSITE GRENOBLE ALPES   

Vice-président: HERITIER 
CLAUDINE 

PROFESSEUR AGREGE 
HORS CLASSE            

MARIE CURIE ECHIROLLES  
S.V.T. ECRIT 
SPECIALISTE/NON SPECIAL 

EID MAY 
ECR PROFESSEUR 
CERTIFIE CL. NORMALE      

ARGOUGES GRENOBLE LANGUE ARABE 

DUMAS CLAUDE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

FERDINAND BUISSON VOIRON  
MATHEMATIQUES 
SPECIALISTE/NON SPECIAL 

FONTVIEILLE DAVID INDEMNITAIRE LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER 
PHYS. CHIMIE ECRIT 
SPECIALISTE 

GITTLER BERNARD 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

STENDHAL PHILOSOPHIE 

HUSTACHE SOPHIE 
PROFESSEUR AGREGE 
CLASSE NORMALE         

ARISTIDE BERGES SEYSSINET 
PARISET  

HISTOIRE ET GEOGRAPHIE 

LE TIRANT BERNARD 
PROFESSEUR CERTIFIE 
HORS CLASSE          

ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE  
PHYS. CHIMIE ECRIT NON 
SPECIAL 

PIONE FLORENCE 
PROFESSEUR CERTIFIE 
HORS CLASSE          

CHAMPOLLION GRENOBLE  LV1 - ECRIT ANGLAIS 

 



 

 

 
 
 

- Vu les articles à D 336-1 à D 336-48 du Code de l’Education portant 
dispositions relatives au baccalauréat technologique, 

 

 
ARRETE 

                                            

                                               

DEC4/XIII/2017/385 

 
 

Article 1 : Les délibérations des jurys du baccalauréat technologique des épreuves de 
remplacement 2017 auront lieu le 19 septembre 2017 pour le premier groupe et le 21 
septembre 2017 pour le deuxième groupe. 
 
Article 2 : Les délibérations auront lieu au : 
 
- Lycée Louise MICHEL - GRENOBLE 
- Lycée André ARGOUGES – GRENOBLE 
 
 
Article 3 : La liste des membres de chacun des jurys est annexée au présent arrêté. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 5 septembre 2017 
 
 
 

 Claudine Schmidt-Lainé 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

         Le recteur de l’académie de Grenoble, 
         Chancelier des universités 
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Télécopie 
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Karine.richer 

@ac-grenoble.fr 
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7, place Bir-Hakeim 

CS 81065 - 38021 
Grenoble cedex 1 

 
 

 



Rectorat de GRENOBLE
Division des examens

BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE

JURY DE DELIBERATIONS

0380034F
Spécialité : 
Date : 19/09/2017

Examinateur Etablissement d'origine Matière

BELFILS NICOLAS NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON CEDEX MATHEMATIQUES

BERRADA JAMAL PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHYSIQUE-CHIMIE

CADDEO DIDIER ITEC BOISFLEURY EUROPE LA TRONCHE
CEDEX                             

BIOLOGIE & PHYSIOPATH
HUMAINES                                

DARNE ALINE ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE CEDEX 2 Compétent pour plusieurs matières

ESTIENNE JEAN-YVES LESDIGUIERES GRENOBLE CEDEX 1 GESTION HOTELIERE - DROIT

GAY ANNE LAURE NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON CEDEX Compétent pour plusieurs matières

GEISER MYRIAM UNIVERSITE GRENOBLE ALPES GRENOBLE
CEDEX 9                             

LANDRIEU BENOIT VAUCANSON GRENOBLE CEDEX 2 MATHEMATIQUES

MANTELIN CELINE VAUCANSON GRENOBLE CEDEX 2 PHILOSOPHIE                                

MENARD JACQUES PORTES DE L'OISANS VIZILLE ENSEIGNEMENTS TECHNO
TRANSVERS                                

MOREAU VINCENT LESDIGUIERES GRENOBLE CEDEX 1 MATHEMATIQUES

PODIO VERONIQUE ITEC BOISFLEURY EUROPE LA TRONCHE
CEDEX                             HISTOIRE ET GEOGRAPHIE

POUX CHRISTOPHE LOUISE MICHEL GRENOBLE CEDEX 2 MATHEMATIQUES

SERVODIO LUCA VAUCANSON GRENOBLE CEDEX 2 LANGUES VIVANTES-ECRIT
ITALIEN                       

TELMAT CELINE ISER - BORDIER GRENOBLE SC. TECH. SANITAIRES
SOCIALES                                

TERREYRE SOPHIE ITEC BOISFLEURY EUROPE LA TRONCHE
CEDEX                             

SCIENCES PHYSIQUES ET
CHIMIQU.                                

Président: GEISER MYRIAM

Centre de délibération:  - LGT LOUISE MICHEL GRENOBLE CEDEX 2                     
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Rectorat de GRENOBLE
Division des examens

BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE

JURY DE DELIBERATIONS
0381603L

Spécialité : SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU MANAGEMENT ET G
Date : 19/09/2017

Examinateur Etablissement d'origine Matière

ALLEON JORIS ITEC BOISFLEURY EUROPE LA TRONCHE
CEDEX                             GESTION ET FINANCE (ECRIT)

BAABAA SONIA MARIE CURIE ECHIROLLES CEDEX FRANCAIS ECRIT

BABELON CHRISTINE LOUISE MICHEL GRENOBLE CEDEX 2 R.H. COMMUNICATION (ECRIT)

BAYA SONIA LOUISE MICHEL GRENOBLE CEDEX 2 MERCATIQUE (MARKETING)
ECRIT                                

BLANQUET PHILIPPE EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE CEDEX 2 ECONOMIE-DROIT

BOYAUD FABRICE UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA
TRONCHE CEDEX                             HISTOIRE ET GEOGRAPHIE

CARDONA LAURENT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET
CEDEX                      

SYSTEMES INFO GESTION
(ECRIT)                                

CHAVANNE THIERRY LES EAUX CLAIRES GRENOBLE PHILOSOPHIE                                

CHIERICI SABINE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES GRENOBLE
CEDEX 9                             

COUZON JEAN MICHEL PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER CEDEX MANAGEMENT DES
ORGANISATIONS

GARCIA JUDITH LES EAUX CLAIRES GRENOBLE Compétent pour plusieurs matières

PARRINELLO ELIA MARIE CURIE ECHIROLLES CEDEX Compétent pour plusieurs matières

PLANCHON FREDERIQUE PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA Compétent pour plusieurs matières

VAILLANT SOPHIE EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE CEDEX 2 MATHEMATIQUES

Président: CHIERICI SABINE

Centre de délibération:  - LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE CEDEX 2             
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ARTICLE 1 :  Le jury de délibérations du baccalauréat professionnel, toutes spécialités est
composé comme suit pour la session de remplacement  2017

BECKER PIERRE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

LOSMEDE SOPHIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

 

MARTINEZ GABRIELLE ENSEIGNANT
LP GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 2

 

MURACCIOLE ODILE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

POUX NADINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP JEAN  JAURES - GRENOBLE

 

PROCACCI DAVID PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP FRANCOISE DOLTO - FONTANIL
CORNILLON

VICE PRESIDENT DE JURY

PROSCHE FREDERIC ENSEIGNANT
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE
ALPES - GRENOBLE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

ARRETE DEC2/XIII/17-386

- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009.

Le recteur de l'Académie de Grenoble,chancelier des universités,



ARTICLE 2 : Le jury se réunira les jeudi 21 septembre 2017 à 9 H et mardi 26 septembre 2017 à
11 H au  LP FRANCOISE DOLTO à FONTANIL CORNILLON                           

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 6 septembre 2017

     Claudine Schmidt-Lainé



 

 

Mis en forme : Centré

Lyon, le 31 août 2017 

……… 

Arrêté n° 2017-13 portant 

création de la cellule 

interacadémique des achats, 

chargée de mettre en œuvre la 

politique des achats de l’Etat au 

sein de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Arrêté n° xxxxxxxx portant création du service interacadémique des achats, chargée de mettre en œuvre la 

politique des achats de l’Etat au sein de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes  

 

La rectrice de la région académique  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 

Chancelière des universités 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R222-2, R222-2-1, R222-3-2, R222-3-3, R222-3-4, 

R222-3-6, R222-19 ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la rectrice de l’académie de Lyon, rectrice 

de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 10 septembre 2015 portant nomination de la rectrice de l’académie de Grenoble ; 

Vu le décret du 1er mars 2012 portant nomination de la rectrice de l’académie de Clermont-Ferrand ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu la circulaire n°2016-025 du 4 4 mars 2016 relative aux modalités de mise en place et d’organisation 

des régions académiques ; 

Vu la délibération n°2017-03 du 4 avril 2017 du comité régional académique (CoRéA) portant avis sur 

l’approbation du schéma cible de mutualisation de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu l’avis du comité technique de l’académie de Grenoble en date du 6 juillet 2017 
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Mis en forme : Centré

Vu l’avis du comité technique de l’académie de Lyon en date du 27 juin 2017 

Vu l’avis du comité technique de l’académie de Clermont-Ferrand en date du 28 juin 2017 

arrête 

 

Article 1er : il est créé, à compter du 1er septembre 2017, au sein de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes (ARA), un service à compétence interacadémique dénommé service interacadémique des 

achatsCELlule Interacadémique des Achats (SIACELIA), chargé de la mise en œuvre de la politique de 

l’achat de l’Etat dans les services dépendant du ministère chargé de l’Education nationale de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes., rattaché administrativement à l’académie de Lyon et placé Il est 

placé sous l’autorité hiérarchique du recteur de la région académique et rattaché administrativement 

à l’académie de Lyon. 

Article 2 : Le SIALa CELIA est chargée : 

• D’assurer un rôle de conseil, de coordination et d’information auprès des cellules académiques 

des achats (CAAréférents achats) de chaque académie constituant la région académique ARA. 

A ce titre, ilARA et de mènemener les actions suivantes : 

o Constituer et animer un réseau régional des acheteurs rassemblant les 3 CAAréférents 

achats, en organisant des rencontres régulières avec celles-ciceux-ci, via 

visioconférences et réunions in situ. 

o Faire une revue systématique de tous les marchés académiques afin de permettre la 

réalisation de marchés interacadémiques. 

o  

o Procéder à l’élaboration des marchés publics formalisés  de la Région ARAARA en lien 

avec les CAAréférents achats concernés. Les marchés publics concernés sont ceux 

nécessitant une procédure écrite au sens de l’article 15 du décret n°2016-360 du 25 

mars 2016 et dont le montant est supérieur au seuil fixé au huitième alinéa de l’article 

30-I du même décret. 

o Procéder à l’élaboration des marchés publics de prestations intellectuelles et des 

marchés de travaux de la Région ARA en lien avec les référents achats quel que soit 

leur montant. 

o A ce titre, Le SIAPour tous les autres marchés ne relevant pas de la compétence de la 

CELIA, celle-ci pourra offrir son expertise aux CAAréférents achats de la région 

académique dans la passation de marchés de fournitures, de services et de travaux.  

o Pour l’ensemble des marchés de fournitures, de services et de travaux, le suivi 

opérationnel s’effectue au sein de chaque académie. 

o Effectuer un travail de veille concernant les informations des marchés publics, établir 

un tableau de bord régional des marchés, ainsi qu’un référentiel des marchés et les 

mettre à disposition des CAAréférents achats. 

 

• Le SIALa CELIA est l’interlocuteurrice unique de la mission achat du ministère. A ce titre, il et 

mène les actions suivantes :  
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o Recenser les besoins de la région académique dans le cas de la préparation d’un 

marché national. 

o Participer aux groupes de travail du ministère et en rendre compte aux CAAréférents 

achats. 

o Répondre aux enquêtes du ministère en lien avec les CAAréférents achats. 

o Saisir le responsable ministériel des achats (RMA) pour les marchés excédant le seuil 

défini par le décret 2016-247 

 

• Le SIALa CELIA est l’interlocuteurrice unique de la plateforme régionale des achats (PFRA). A 

ce titre, il et mène les actions suivantes : 

o Recenser des besoins de la région académique dans le cas de la préparation d’un 

marché régional interministériel. 

o Participer aux groupes de travail de la PFRA et en rendre compte aux CAAréférents 

achats. 

o Répondre aux enquêtes de la PFRA et notamment en ce qui concerne les besoins de 

plus de 25 000 €.dépassant le seuil fixé par arrêté pris en application de l’article 9 du 

décret 2016-247 du 3 mars 2016 relatif à la création de la direction des achats de l’Etat 

et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat. 

 

Article 3 : le siège du SIAde la CELIA est implanté sur le site de Lyon, dans les locaux du rectorat de 

l’académie de Lyon. Le SIALa CELIA est composée de trois trois agents : le responsable du SIAde la 

CELIA et, sous son autorité hiérarchique, deux agents spécialisés dans la mise en œuvre des marchés 

publicsprocédures formalisées des académies de la région ARA au sens des marchés publics. Le 

responsable de la CELIA a autorité fonctionnelle sur les référents achats qui concourent à la définition 

de la politique achat dans leurs académies, dans la limite des attributions confiées à la CELIA. 

Article 4 : le responsable du SIAde la CELIA est désigné par le recteur de la région académique après 

avis du comité régional académique. Il est placé sous l’autorité hiérarchique du recteur de l’académie 

de Lyon, chancelier des universités, et sous l’autorité fonctionnelle de chacun des recteurs des 

académies de Clermont-Ferrand, Grenoble et Lyon, chanceliers des universités, pour lequel il exerce 

ses missions. Il est le garant auprès d’eux de la qualité du niveau de service rendu par le SIAla CELIA.  

Article 5 : la rectrice de l’académie de Clermont-Ferrand, la rectrice de l’académie de Grenoble et la 

rectrice de l’académie de Lyon, bénéficiaires d’une délégation en matière financière de la part du 

préfet de région, peuvent déléguer, sur leur périmètre académique, leur signature au responsable de 

la CELIA pour la région académique à l’effet de signer tous les actes relevant de ses attributions 

relatives à la passation de marchés publics. 

Au sein du rectorat de l’académie de Lyon, le SIA est rattaché au pôle affaires générales, financières et 

de la modernisation.  

Article 5 : chaque recteur d’académie, chancelier des universités, peut déléguer sa signature au 

responsable du SIA pour la région académique à l’effet de signer tous les actes relevant de ses 

attributions relatives à la passation de marchés publics et à la mise en œuvre de la politique des achats 

de l’Etat. (ce point fait l’objet d’une interrogation et le ministère (DAJ) va être sollicité quant à la 

faisabilité juridique d’une délégation concernant ce type d’actes financiers) 



 

 

Mis en forme : Centré

Article 6 6 : le SIALa CELIA produit un rapport annuel d’activité pour transmission au COREACoRéA. 

Article 7 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon, siège de la région académique, le secrétaire 

général de l’académie de Clermont-Ferrand et le secrétaire général de l’académie de Grenoble sont 

chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur les sites 

de chacune des académies de la région académique et au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La rectrice de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Françoise Moulin Civil 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

207 507.08 € , soit :

204 326.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 180.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5272

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

207 507.08 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 327.45 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

1 327.45 €
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1 450 192.16 € , soit :

1 312 009.87 €

0.00 €

3 763.97 €

0.00 €

28 553.30 €

0.00 €

6 356.82 €

0.00 €

99 508.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32 644.45 € , soit :

32 644.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

27 742.48 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5273

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 510 579.09 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 463.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-6.22 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 463.91 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

-6.22 €
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6 574 436.61 € , soit :

6 104 881.04 €

25 079.94 €

14 578.97 €

0.00 €

41 475.98 €

0.00 €

11 548.93 €

0.00 €

169 745.41 €

0.00 €

0.00 €

207 126.34 €

0.00 €

721 091.38 € , soit :

674 729.10 €

18 957.74 €

27 404.54 €

0.00 €

99 137.43 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 394 665.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5274

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 010780054

12 658.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 317.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 890.13 €

3 325.57 €

3 128.59 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

9 344.29 €

12 658.53 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 21 317.13 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 458 859.29 € , soit :

1 367 240.14 €

0.00 €

2 195.44 €

0.00 €

23 604.11 €

0.00 €

2 519.08 €

0.00 €

63 300.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

34 784.52 € , soit :

34 784.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24 813.52 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5275

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 518 457.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-23.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

-23.36 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX 

742 513.10 € , soit :

742 513.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 593.64 € , soit :

2 593.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5276

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

745 106.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 601.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 601.22 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €



1/2 030780092

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780092 Etablissement : CH MOULINS YZEURE 

4 560 377.59 € , soit :

4 286 486.05 €

0.00 €

4 556.92 €

0.00 €

50 686.56 €

0.00 €

5 010.68 €

0.00 €

135 041.49 €

0.00 €

0.00 €

78 595.89 €

0.00 €

288 526.14 € , soit :

266 721.66 €

17 410.09 €

4 394.39 €

0.00 €

118 607.53 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 967 511.26 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5277

CH MOULINS YZEURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 212.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

533.09 €

3 378.59 €

2 390.95 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

6 302.63 €

1 212.07 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 030780100

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTLUCON 

4 697 149.85 € , soit :

4 396 636.97 €

0.00 €

6 139.09 €

0.00 €

53 644.03 €

0.00 €

3 591.69 €

0.00 €

148 243.56 €

0.00 €

0.00 €

88 894.51 €

0.00 €

240 559.49 € , soit :

226 841.59 €

7 796.10 €

5 921.80 €

0.00 €

64 859.74 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 002 569.08 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5278

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

919.99 €

436.71 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

1 356.70 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VICHY 

5 594 900.03 € , soit :

5 304 050.04 €

0.00 €

9 666.28 €

0.00 €

1 136.45 €

0.00 €

20 575.75 €

0.00 €

18 585.05 €

0.00 €

0.00 €

240 886.46 €

0.00 €

316 535.69 € , soit :

314 864.57 €

0.00 €

1 671.12 €

0.00 €

266 600.52 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 178 036.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5279

CENTRE HOSPITALIER VICHY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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11 262.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.11 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

185.11 €

11 262.97 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS D'ARDECHE  

1 048 051.26 € , soit :

1 088 164.86 €

0.00 €

3 225.32 €

0.00 €

-9 226.88 €

0.00 €

-1 478.64 €

0.00 €

-32 633.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

89 898.09 € , soit :

89 898.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 491.39 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5280

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 141 440.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 791.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

973.51 €

281.32 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 791.36 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

1 254.83 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERID IONALE 

2 935 278.19 € , soit :

2 523 090.43 €

0.00 €

10 102.25 €

0.00 €

22 357.04 €

0.00 €

4 048.07 €

0.00 €

72 077.80 €

0.00 €

0.00 €

303 602.60 €

0.00 €

308 857.18 € , soit :

308 786.99 €

0.00 €

70.19 €

0.00 €

62 589.26 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 306 724.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5281

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 403.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-4.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

-4.12 €

3 403.06 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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2 957 994.77 € , soit :

2 652 041.64 €

0.00 €

2 097.39 €

0.00 €

64 753.73 €

0.00 €

10 518.71 €

0.00 €

228 583.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

132 298.05 € , soit :

120 076.68 €

0.00 €

12 221.37 €

0.00 €

61 039.29 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5282

CH D'ARDECHE NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 151 332.11 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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-1 225.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-575.97 €

25.74 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

-1 225.98 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

-550.23 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR 

1 095 295.38 € , soit :

1 020 361.94 €

0.00 €

1 444.77 €

0.00 €

20 001.06 €

0.00 €

2 714.77 €

0.00 €

50 772.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 496.78 € , soit :

1 496.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 646.26 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5283

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 102 438.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

3 462 520.35 € , soit :

3 182 383.09 €

22 740.46 €

8 125.58 €

0.00 €

35 363.26 €

0.00 €

12 220.87 €

0.00 €

122 109.31 €

0.00 €

0.00 €

79 577.78 €

0.00 €

366 017.03 € , soit :

342 761.12 €

7 875.57 €

15 380.34 €

0.00 €

142 206.54 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 970 743.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5284

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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7 562.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

165.83 €

209.99 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

375.82 €

7 562.20 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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7 429 039.62 € , soit :

7 416 568.45 €

0.00 €

12 471.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

943 498.92 € , soit :

909 117.46 €

0.00 €

34 381.46 €

0.00 €

219 317.28 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5285

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 591 855.82 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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56 065.64 €

3 265.68 €

1 873.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 115.76 €

0.00 €

2 103.87 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

61 204.38 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

3 219.63 €



1/2 260000047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITA LIER PORTES DE PROVENCE 

4 708 923.37 € , soit :

4 306 498.65 €

15 366.87 €

8 657.63 €

0.00 €

52 971.90 €

0.00 €

7 498.29 €

0.00 €

181 992.70 €

0.00 €

0.00 €

135 937.33 €

0.00 €

450 769.29 € , soit :

419 905.08 €

3 399.33 €

27 464.88 €

0.00 €

102 131.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 261 824.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5286

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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17 325.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 675.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12.16 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

12.16 €

17 325.29 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 675.83 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 276 861.71 € , soit :

436 540.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 049.13 €

0.00 €

711.36 €

0.00 €

39 225.95 €

0.00 €

0.00 €

781 335.08 €

0.00 €

55 901.21 € , soit :

6 812.70 €

49 088.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 332 762.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5287

CENTRE HOSPITALIER CREST 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

728.22 €

10.76 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

738.98 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE DIE 

448 138.02 € , soit :

398 310.09 €

0.00 €

177.30 €

0.00 €

16 529.86 €

0.00 €

501.35 €

0.00 €

32 619.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

699.71 € , soit :

699.71 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5288

CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

448 837.73 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 398.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4.06 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 398.54 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

4.06 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOG IE LES RIEUX ATRIR 

198 509.39 € , soit :

198 509.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5289

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

198 509.39 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D 

3 364 388.64 € , soit :

3 170 637.03 €

0.00 €

7 891.85 €

0.00 €

40 292.29 €

0.00 €

9 354.31 €

0.00 €

136 213.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

183 025.09 € , soit :

183 025.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

52 278.10 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5290

HOPITAUX DROME NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 599 691.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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11 547.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23.82 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

11 547.51 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

23.82 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE 

8 681 998.51 € , soit :

8 521 445.22 €

0.00 €

3 896.75 €

0.00 €

27 531.31 €

0.00 €

11 251.54 €

0.00 €

117 873.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

544 966.65 € , soit :

522 520.89 €

0.00 €

22 445.76 €

0.00 €

309 549.47 € ;

78 422.99 € , soit :

77 647.90 €

0.00 €

0.00 €

775.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5291

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 614 937.62 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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15 106.09 €

581.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
1 557.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

426.48 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

17 244.78 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

426.48 €
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229 239.74 € , soit :

229 239.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

698.87 € , soit :

698.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5292

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

229 938.61 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

672.98 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

672.98 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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5 303 172.59 € , soit :

4 540 468.43 €

0.00 €

10 691.05 €

0.00 €

131 943.03 €

0.00 €

23 421.69 €

65 869.26 €

530 238.94 €

0.00 €

540.19 €

0.00 €

0.00 €

349 749.38 € , soit :

344 064.38 €

0.00 €

5 685.00 €

0.00 €

68 689.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5293

CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 721 611.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 449.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 563.77 €

43.55 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 449.67 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

1 607.32 €
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747 815.29 € , soit :

695 003.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 023.95 €

0.00 €

746.36 €

0.00 €

39 041.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 771.29 € , soit :

2 771.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

750 586.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5294

CENTRE HOSPITALIER PONT BEAUVOISIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE RIVES 

301 996.65 € , soit :

301 996.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5295

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

301 996.65 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE 

25 197 189.58 € , soit :

24 204 855.86 €

26 284.19 €

48 221.20 €

0.00 €

113 071.04 €

0.00 €

22 900.88 €

0.00 €

411 384.04 €

13 235.14 €

0.00 €

357 237.23 €

0.00 €

3 135 551.27 € , soit :

2 884 541.85 €

236 610.90 €

14 398.52 €

0.00 €

1 162 102.07 € ;

777.83 € , soit :

777.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

29 495 620.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5296

CHU GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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112 111.25 €

0.00 €

12 417.59 €

0.00 €

6 551.34 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 919.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 391.64 €

1 810.75 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

6 202.39 €

131 080.18 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 6 919.97 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 380780171

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN 

311 468.31 € , soit :

266 728.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 139.36 €

0.00 €

80.36 €

0.00 €

24 520.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 912.47 € , soit :

3 912.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5297

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

315 380.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST LAURENT DU PONT 

196 131.01 € , soit :

196 131.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5298

CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

196 131.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE 

4 497 852.57 € , soit :

3 969 671.00 €

0.00 €

8 471.15 €

0.00 €

64 110.02 €

0.00 €

8 806.61 €

0.00 €

207 065.53 €

0.00 €

0.00 €

239 728.26 €

0.00 €

135 114.67 € , soit :

120 460.79 €

12 511.88 €

2 142.00 €

0.00 €

42 956.56 € ;

746.62 € , soit :

746.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 676 670.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5299

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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11 557.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-750.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

199.35 €

10.75 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

210.10 €

10 807.27 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON 

3 103 259.18 € , soit :

2 758 700.04 €

0.00 €

8 223.64 €

0.00 €

47 206.50 €

0.00 €

699.33 €

0.00 €

165 716.05 €

0.00 €

0.00 €

122 713.62 €

0.00 €

482.42 € , soit :

482.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 103 741.60 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5300

CENTRE HOSPITALIER VOIRON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 247.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

224.91 €

22.39 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

247.30 €

3 247.59 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER 

2 691 019.42 € , soit :

2 502 426.20 €

0.00 €

5 381.47 €

0.00 €

37 624.74 €

0.00 €

8 509.26 €

0.00 €

137 077.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

133 396.98 € , soit :

133 396.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

29 617.86 € ;

11 030.81 € , soit :

10 444.61 €

0.00 €

0.00 €

586.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5301

HOPITAL DU GIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 865 065.07 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 137.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 137.79 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

7.72 €



1/2 420010050

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE 

3 018 703.23 € , soit :

2 961 070.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 201.10 €

0.00 €

14 386.27 €

0.00 €

32 045.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54 696.98 € , soit :

54 696.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

293 424.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5302

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 366 824.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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2 545 775.60 € , soit :

2 545 396.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

379.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 305 134.31 € , soit :

1 223 954.78 €

0.00 €

81 179.53 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5303

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 850 909.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 486.12 €

0.00 €

5 607.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

7 093.60 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ  

2 712 813.10 € , soit :

2 551 588.27 €

0.00 €

4 421.10 €

0.00 €

38 639.44 €

0.00 €

4 409.84 €

0.00 €

113 754.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

86 580.71 € , soit :

86 580.71 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

92 591.44 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5304

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 891 985.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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301.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

194.07 €

4.19 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

301.26 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

198.26 €
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6 429 622.61 € , soit :

6 104 554.05 €

8 085.34 €

8 170.79 €

3 220.27 €

1 690.61 €

0.00 €

3 244.75 €

0.00 €

11 018.81 €

0.00 €

2 732.73 €

286 905.26 €

0.00 €

642 888.99 € , soit :

550 968.25 €

16 237.42 €

75 683.32 €

0.00 €

79 251.10 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 151 762.70 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5305

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 420780033

7 271.98 €

657.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 805.02 €

7 170.67 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

8 975.69 €

7 929.40 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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2 412 060.59 € , soit :

2 229 537.30 €

0.00 €

4 356.96 €

0.00 €

39 028.53 €

0.00 €

4 161.74 €

0.00 €

134 976.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 574.92 € , soit :

14 574.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

36 775.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5306

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 463 410.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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525.04 €

104.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-451.22 €

18.35 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

629.32 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

-432.87 €
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19 209 565.99 € , soit :

18 584 719.04 €

9 713.07 €

16 741.74 €

0.00 €

133 921.69 €

0.00 €

42 211.18 €

0.00 €

408 200.83 €

14 058.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 557 599.77 € , soit :

1 550 896.63 €

0.00 €

6 703.14 €

0.00 €

854 804.17 € ;

37 950.29 € , soit :

37 950.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5307

CHU SAINT ETIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

21 659 920.22 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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74 722.13 €

667.47 €

3 301.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 285.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 707.68 €

6 514.92 €

2 003.33 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 285.62 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

78 691.10 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

18 225.93 €
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5 492 580.16 € , soit :

5 095 523.38 €

0.00 €

6 721.40 €

0.00 €

48 667.73 €

0.00 €

10 296.75 €

0.00 €

181 477.85 €

0.00 €

0.00 €

149 893.05 €

0.00 €

270 733.70 € , soit :

269 291.79 €

1 441.91 €

0.00 €

0.00 €

89 913.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 853 226.88 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5308

C.H. EMILE ROUX LE PUY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 089.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

290.82 €

0.00 €

1 599.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

243.45 €

393.60 €

-59.16 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

577.89 €

1 089.01 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 890.62 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   BRIOUDE 

1 075 385.20 € , soit :

1 000 628.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 732.04 €

0.00 €

1 940.18 €

0.00 €

53 084.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

45 352.27 € , soit :

45 352.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

33 532.16 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5309

CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 154 269.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JE AN PERRIN 

3 288 338.99 € , soit :

3 285 817.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 095.17 €

0.00 €

1 425.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

749 891.87 € , soit :

732 923.20 €

0.00 €

16 968.67 €

0.00 €

4 229.36 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5310

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 042 460.22 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 457.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 457.80 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND 

19 758 438.97 € , soit :

19 260 306.46 €

17 999.37 €

32 006.04 €

0.00 €

105 158.66 €

0.00 €

23 688.57 €

0.00 €

319 279.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 670 039.50 € , soit :

2 430 554.07 €

0.00 €

239 485.43 €

0.00 €

1 296 980.06 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

23 725 458.53 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5311

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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14 953.68 €

0.00 €

3 603.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 440.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 549.01 €

143.29 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

5 692.30 €

18 557.53 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 10 440.32 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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616 637.99 € , soit :

558 535.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18 565.41 €

0.00 €

768.66 €

0.00 €

38 768.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

41 311.49 € , soit :

41 311.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5312

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

657 949.48 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 630780997

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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1 559 774.76 € , soit :

1 431 798.24 €

0.00 €

3 112.01 €

0.00 €

26 467.53 €

0.00 €

4 007.00 €

0.00 €

94 389.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 003.80 € , soit :

2 003.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 817.40 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5313

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 563 595.96 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19.50 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

19.50 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RIOM 

2 191 471.89 € , soit :

2 024 755.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-20.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

166 736.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

31 075.43 € , soit :

31 075.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 845.65 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 249 392.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5314

CENTRE HOSPITALIER RIOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

206.95 €

1 388.34 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

1 595.29 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  THIERS 

1 448 510.35 € , soit :

1 358 698.62 €

0.00 €

1 867.21 €

0.00 €

19 364.96 €

0.00 €

549.61 €

0.00 €

68 029.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

34 961.56 € , soit :

34 961.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 850.34 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5315

CENTRE HOSPITALIER THIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 489 322.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8.86 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

8.86 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE 

908 881.11 € , soit :

908 881.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5316

HOPITAL DE FOURVIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

908 881.11 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S 

628 403.82 € , soit :

600 242.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

28 161.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

748.40 € , soit :

748.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

133 410.83 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5317

C.M.C.R DES MASSUES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

762 563.05 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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1 032 409.44 € , soit :

1 009 646.58 €

0.00 €

2 764.30 €

0.00 €

4 808.33 €

0.00 €

1 722.16 €

0.00 €

13 309.19 €

0.00 €

158.88 €

0.00 €

0.00 €

2 176.48 € , soit :

2 176.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5318

CENTRE HOSPITALIER GIVORS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 034 585.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

7.72 €
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691 148.23 € , soit :

685 463.17 €

0.00 €

5 685.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

700.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5319

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

691 848.23 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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959.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

959.28 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE 

312 254.76 € , soit :

312 254.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5320

HOPITAL DE L'ARBRESLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

312 254.76 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

3 017 534.68 € , soit :

2 940 223.79 €

0.00 €

4 091.48 €

0.00 €

38 091.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

35 127.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

106 239.21 € , soit :

57 372.92 €

0.00 €

48 866.29 €

0.00 €

59 295.40 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5321

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 183 069.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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34 813.67 €

480.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

35 293.67 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781737 Etablissement : POLE GERONTOLOGIQU E CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

326 898.86 € , soit :

326 898.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5322

POLE GERONTOLOGIQUE CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

326 898.86 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON 

69 186 612.59 € , soit :

67 176 737.73 €

9 713.07 €

111 373.15 €

0.00 €

389 248.45 €

0.00 €

97 745.40 €

0.00 €

1 401 794.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 011 419.03 € , soit :

7 509 616.74 €

0.00 €

501 802.29 €

0.00 €

3 118 481.46 € ;

24 699.00 € , soit :

23 952.84 €

0.00 €

746.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5323

HOSPICES CIVILS DE LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

80 341 212.08 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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593 376.68 €

24 160.07 €

68 145.19 €

-1 812.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
907.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

89 463.08 €

304.20 €

748.39 €

1 898.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

53 509.96 €

7 543.50 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 92 414.07 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

684 777.06 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

61 053.46 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE 

1 995 044.60 € , soit :

1 989 013.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.95 €

2 718.89 €

0.00 €

3 292.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

88 946.54 € , soit :

88 946.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 241.37 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5324

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 100 232.51 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 693.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5.24 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 693.94 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

5.24 €
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6 344 302.98 € , soit :

5 920 831.29 €

0.00 €

9 366.94 €

0.00 €

95 393.43 €

0.00 €

15 641.58 €

0.00 €

302 085.21 €

984.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

563 221.96 € , soit :

546 651.32 €

0.00 €

16 570.64 €

0.00 €

188 733.21 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5325

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 096 258.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 809.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 066.05 €

2 836.47 €

-2 361.36 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 809.94 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

9 541.16 €
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142 649.18 € , soit :

141 814.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

834.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5326

CH DE BELLEVILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

142 649.18 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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949 550.18 € , soit :

843 559.85 €

0.00 €

678.98 €

0.00 €

30 437.82 €

0.00 €

1 721.19 €

0.00 €

73 152.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

49 875.45 € , soit :

49 875.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5327

CENTRE HOSPITALIER TARARE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

999 425.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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-899.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-1.49 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

-899.78 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

-1.49 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

307 910.08 € , soit :

307 910.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5328

CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

307 910.08 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD  

9 100 422.62 € , soit :

7 550 296.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 777.39 €

0.00 €

7 098.92 €

0.00 €

0.00 €

1 537 249.58 €

0.00 €

2 079 947.89 € , soit :

1 851 270.19 €

78 652.90 €

149 295.12 €

729.68 €

18 145.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

11 198 515.53 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5329

CENTRE LEON BERARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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40 277.01 €

0.00 €

4 205.61 €

0.00 €

4 274.43 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

48 757.05 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de j uillet 2017,

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

1 886 822.73 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 886 822.73 €

42 006.92 € , soit :

0.00 €

35 129.30 €

6 877.62 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 928 829.65 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME et hors SU à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

SOINS ET SANTE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

Arrêté n° 2017-5330

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 030.93 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 030.93 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JOSEPH ST LUC 

5 461 028.36 € , soit :

5 197 559.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

47 382.79 €

0.00 €

10 477.29 €

0.00 €

205 608.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

180 084.94 € , soit :

180 084.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

245 411.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5331

CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 886 525.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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40 899.88 €

0.00 €

1 919.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 778.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

686.35 €

153.89 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 11 778.87 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

42 819.45 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

840.24 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L' UNI ON 

401 895.80 € , soit :

399 915.10 €

0.00 €

1 632.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

128.59 €

0.00 €

219.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

401 895.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5332

CLINIQUE DE L' UNION 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 922.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

3 922.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE  

14 109 053.27 € , soit :

13 368 445.19 €

8 085.35 €

10 552.38 €

0.00 €

106 932.27 €

0.00 €

33 560.14 €

0.00 €

381 669.94 €

0.00 €

0.00 €

199 808.00 €

0.00 €

1 108 672.58 € , soit :

1 027 168.85 €

39 946.73 €

41 557.00 €

0.00 €

402 944.99 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 620 670.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5333

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 730000015

30 427.33 €

2 651.06 €

3 718.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 141.08 €

393.39 €

3 398.49 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

4 932.96 €

36 796.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS 

2 338 966.53 € , soit :

2 241 676.27 €

0.00 €

6 714.59 €

0.00 €

243.39 €

0.00 €

128.58 €

0.00 €

482.28 €

0.00 €

0.00 €

89 721.42 €

0.00 €

48 964.69 € , soit :

48 964.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 317.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 408 248.55 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5334

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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563.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

199.91 €

8.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

208.03 €

563.86 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JEAN DE MAURIENNE 

1 115 978.40 € , soit :

965 193.72 €

0.00 €

2 721.49 €

0.00 €

20 224.84 €

0.00 €

8 060.13 €

0.00 €

69 712.40 €

0.00 €

0.00 €

50 065.82 €

0.00 €

35 445.45 € , soit :

32 878.91 €

2 566.54 €

0.00 €

0.00 €

13 393.21 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 164 817.06 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5335

CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 643.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

959.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

3 643.46 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 959.05 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE 

824 752.68 € , soit :

764 128.93 €

0.00 €

1 640.88 €

0.00 €

16 523.87 €

0.00 €

530.51 €

0.00 €

41 928.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

574.32 € , soit :

574.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

29 263.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5336

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

854 590.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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482.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

482.85 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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3 150 369.86 € , soit :

2 876 954.80 €

0.00 €

7 261.45 €

0.00 €

46 273.66 €

0.00 €

7 557.73 €

0.00 €

162 258.70 €

0.00 €

0.00 €

50 063.52 €

0.00 €

88 052.43 € , soit :

88 052.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 039.98 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 257 462.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5337

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 661.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 307.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30.66 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

30.66 €

2 661.74 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 307.94 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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515 326.85 € , soit :

515 326.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

179 006.82 € , soit :

146 374.32 €

0.00 €

32 632.50 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5338

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

694 333.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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13 605 352.79 € , soit :

13 014 564.89 €

42 761.63 €

26 698.55 €

0.00 €

82 885.99 €

0.00 €

22 064.20 €

0.00 €

227 380.50 €

3 535.19 €

0.00 €

185 461.84 €

0.00 €

1 420 717.55 € , soit :

1 324 919.43 €

0.00 €

95 798.12 €

0.00 €

558 341.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 584 412.05 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5339

CH ANNECY-GENEVOIS  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 740781133

31 865.54 €

0.00 €

2 318.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 714.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 622.84 €

28.54 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

1 651.38 €

34 183.89 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 714.12 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RUMILLY 

294 332.18 € , soit :

273 464.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 330.09 €

0.00 €

398.89 €

0.00 €

13 138.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017- 5340

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

294 332.18 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4.06 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

4.06 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ALPES-LEMAN  

5 583 952.89 € , soit :

5 134 318.01 €

0.00 €

15 221.29 €

0.00 €

72 848.92 €

0.00 €

15 495.41 €

0.00 €

238 052.14 €

307.53 €

0.00 €

107 709.59 €

0.00 €

569 048.17 € , soit :

524 346.79 €

18 621.54 €

26 079.84 €

0.00 €

101 300.07 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 254 301.13 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5341

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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14 160.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

553.68 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 336.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 649.62 €

877.46 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

2 527.08 €

14 714.54 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 6 336.13 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN 

4 559 807.68 € , soit :

4 215 558.06 €

0.00 €

10 890.40 €

0.00 €

42 746.90 €

0.00 €

12 522.47 €

0.00 €

144 064.71 €

0.00 €

0.00 €

134 025.14 €

0.00 €

294 486.91 € , soit :

288 428.64 €

6 072.02 €

-13.75 €

0.00 €

51 455.19 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 905 749.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017- 5342

C.H.I. DU LEMAN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de jui llet 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de juillet 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE JUILLET 2017

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 293.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

418.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-11.38 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 septembre 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du service VTIM,

Cécile BEHAGHEL

-11.38 €

3 293.64 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 418.18 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Arrêté ARA n. 2017-5055 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1797 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL JOUR LOU VE NOU  MONTREVEL/ST-TRIVIER-de-COURTES – 010009066 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 29/12/2010 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL 
JOUR LOU VE NOU (010009066) sis 220, R DE L'ANCIEN COLLEGE, 01560, SAINT-
TRIVIER-DE-COURTES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADMR DES PAYS 
DE BRESSE (010009058); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL JOUR LOU VE 

NOU (010009066) pour l’exercice 2017; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de l'Ain ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017 
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DECIDE 

 

Article 1ER 

Article 2 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à  
136  715.79€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 392.98€. 

Soit un prix de journée de 89.01€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

• forfait de soins 2018: 136 715.79€ (douzième applicable s’élevant à 11 392.98€) 
• prix de journée de reconduction de 89.01€. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADMR DES 
PAYS DE BRESSE (010009058) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 
Par délégation, P/ le délégué départemental 

L'inspecteur 
 
Brigitte MAZUE 



Considérant
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Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5070 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1810 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD de MIRIBEL - 010002269 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 11/10/2002 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
MIRIBEL (010002269) sise 1820, GRANDE RUE, 01700, MIRIBEL et gérée par l’entité 

dénommée ASS ADAPA BOURG-EN-BRESSE(010000735); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD MIRIBEL (010002269) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 
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Article1er-
 A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 579 321.39€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit :: 

- pour l’accueil de personnes âgées : 579 321.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 48 276.78€). 

Le prix de journée est fixé à 31.74€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 23 385.17 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 519 924.73 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 36 011.49 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 579 321.39 

RECETTESS 

Groupe I 
Produits de la tarification 579 321.39 

- dont CNR 0.00 

Groupe II  
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.000 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 579 321.39 
 

Article 2 A compter du1err janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 579 321.39€. Cette dotation se répartit comme suit :: 
- pour l’accueil de personnes âgées :: 579 321.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 48 
276.78€). Le prix de journée est fixé à 31.74€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS ADAPA BOURG-EN-BRESSE 

(010000735) et à l’établissement concerné. 
 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 

  Par délégation,P/ le délégué départemental 
  L'Inspecteur  
  Brigitte MAZUE 
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Arrêté ARA n. 2017-5058 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1785 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL DE JOUR "AUX LUCIOLES" à REYRIEUX – 010003978 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 14/06/2006 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 
JOUR "AUX LUCIOLES" (010003978) sis 0, R DU COLLÈGE, 01600, REYRIEUX et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION DE GESTION ACCUEIL DE JOUR (010003929); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR "AUX 

LUCIOLES" (010003978) pour l’exercice 2017; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de l'Ain ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017 



2 

DECIDE 

 

Article 1ER 

Article 2 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à  
292  335.38€. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 361.28€. 

Soit un prix de journée de 82.86€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

• forfait de soins 2018: 292 335.38€ (douzième applicable s’élevant à 24 361.28€) 
• prix de journée de reconduction de 82.86€. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE GESTION 
ACCUEIL DE JOUR (010003929) et à l’établissement concerné. 

Fait à BOURG-en-BRESSE, Le 7 août 2017 

Par délégation, le Délégué départemental 
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 Lyon, le 26 février 2017 

Affaire suivie par : 
M. Thérèse CLERE 
 : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
 
 
 
LRAR n°  

 
 
 

 
L'ADAPT 
Tour Essor 
14 rue Scandicci 
93508 PANTIN CEDEX 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2017-1728 et Métropole de Lyon n° 2017/DSHE/DVE/ESPH/07/01 

 
 
Monsieur le Président,  
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre d'Accompagnement et de 
Rééducation Neurologique «CASRN» situé 7 rue de Gerland, 69007 LYON, est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 25 février 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre 
disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président de la Métropole de 
Lyon,  
La Vice-Présidente déléguée 
 
 
Laura Gandolfi 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2017-1728                   Arrêté Métropolitain N°2017/DSHE/DVE/ESPH/07/01 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à "l'ADAPT" pour le fonctionnement 
du Centre d'Accompagnement et de Rééducation Neurologique "CASRN" situé rue    
de Gerland à LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU l'arrêté conjoint départemental N°2002-009 et préfectoral N°2002-13 du 25 février 2002 
autorisant Monsieur le Président de l'ADAPT à créer un accueil de jour (Centre 
d'Accompagnement et de Rééducation Neurologique "CASRN" ) de 20 places ;  

VU l'arrêté conjoint préfectoral N°2009-464 et départemental N° ARCG-SEPH-2009-0044 du 
4 août 2009 portant la capacité du Centre d'Accompagnement et de Rééducation "CASRN" à 
26 places ;  

VU l'arrêté de Monsieur le Président de la Métropole de Lyon N° 2017-07-20-R-0579 du 20 
juillet 2017 donnant délégation de signature à Madame Laura Gandolfi, Vice-Présidente ;  

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
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ARRETENT 
 
Article 1 : L’autorisation de fonctionnement du Centre d'Accompagnement et de 

Rééducation Neurologique  «CASRN» situé 7 rue de Gerland, 69007 LYON 
accordée à «L'ADAPT» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 
25 février 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

 
2°) Etablissement ou service : 

 

N° Finess 690004288 

Raison sociale CASRN 

Adresse 
7 rue de Gerland 
69007 LYON 

Catégorie 437-F.A.M. 

Capacité globale ESMS 26 

 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et 
libellé) 

Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 21-Accueil de Jour 
438-
Cérébro 
lésés 

26 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la 
Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

N° Finess 930019484 

Raison sociale L'ADAPT 

Adresse 
14 Rue Scandicci  
93508 PANTIN CEDEX 

Statut juridique Association loi 1901 reconnue d'utilité publique 
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Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la 
Métropole de Lyon, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 
 Fait à Lyon, le 26 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président de la Métropole de 
Lyon 
La Vice-Présidente déléguée 
 
 
Laura Gandolfi 

 
 



DECISION TARIFAIRE N°2017-3158-1549 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP  "EOLE" ECLASSAN - 070006150 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 29/10/2009 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP  "EOLE" 

ECLASSAN (070006150) sise 0, QUA LES BLANCS, 07370, ECLASSAN et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION DES ITEP DE L'ARDECHE (070006143) ; 

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ARDECHE en date du 01/11/2016 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2017  , 

par la délégation départementale de Ardèche 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP  "EOLE" ECLASSAN 

(070006150) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

96 081.00 

3 160.00 

785 837.00 

30 766.00 

311 783.00 

2 020.00 

36 705.00 

1 230 406.00 

1 131 266.00 

35 946.00 

0.00 

99 140.00 

 

1 230 406.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP  "EOLE" ECLASSAN (070006150) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

366.28 350.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

288.19 176.21 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DES ITEP DE 

L'ARDECHE » (070006143) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 20 juillet 2017 

Par délégation  

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N°3017-3159-1604 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP "PONT BRILLANT" - 070780267 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP "PONT 

BRILLANT" (070780267) sise 0,  QUARTIER ST ETIENNE DE DION, 07700, 

SAINT-MARCEL-D'ARDECHE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DES ITEP DE 

L'ARDECHE (070006143) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Ardèche 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/07/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP "PONT BRILLANT" 

(070780267) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

222 799.00 

10 600.00 

1 533 511.00 

42 477.00 

200 361.00 

19 075.00 

 

1 956 671.00 

1 899 420.00 

72 152.00 

0.00 

0.00 

57 251.00 

1 956 671.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP "PONT BRILLANT" (070780267) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

329.36 103.50 0.00 0.00 0.00 0.00 

294.86 180.47 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DES ITEP DE 

L'ARDECHE » (070006143) et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à PRIVAS, le 31 juillet 2017 

Par délégation  

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La Cheffe Pôle Autonomie 

 

Zhour NICOLLET 
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POUR L’ANNEE  

070005509 SESSAD " PONT BRILLANT" 

1557 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2017-3162-1557 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD " PONT BRILLANT" - 070005509 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ARDECHE en date du 01/11/2016; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 29/03/2007 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD " 

PONT BRILLANT" (070005509) sise 3, PL JEAN MACE, 07400, LE TEIL et gérée par l'entité 

dénommée ASSOCIATION DES ITEP DE L'ARDECHE (070006143); 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017, 

par la délégation départementale de ARDECHE; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD " PONT 

BRILLANT" (070005509) pour l’exercice 2017; 

 

1 



A compter de 12/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 364 026.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

22 842.00 

2 150.00 

TOTAL Dépenses 

375 426.00 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

321 225.00 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

31 359.00 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

375 426.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

2 150.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

364 026.00 

11 400.00 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 335.50€. 

 

Le prix de journée est de 74.40€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 373 276.00€  

      (douzième applicable s’élevant à 31 106.33€)  

   •  prix de journée de reconduction : 76.29€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

DES ITEP DE L'ARDECHE» (070006143) et à la structure dénommée SESSAD " PONT 

BRILLANT" (070005509). 
 

 

 

 

 

 

 

 
Fait à PRIVAS, le 20 juillet 2017 

Par délégation  

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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POUR L’ANNEE  

070783204 ESAT DE BEAUCHASTEL 

1576 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3163-1576 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE BEAUCHASTEL - 070783204 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE BEAUCHASTEL 

(070783204)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2017  , 

par la délégation départementale de Ardèche ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 11/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 

BEAUCHASTEL(070783204) sise 07800, BEAUCHASTEL et gérée par l’entité dénommée 

CROIX ROUGE FRANÇAISE(750721334);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 31/07/2017 

1 



A compter de 11/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 595 591.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 699 074.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
101 983.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

5 500.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 699 074.00 

DEPENSES 

118 263.00 

1 500.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

5 500.00 

313 060.00 

- dont CNR 

1 595 591.00 

1 267 751.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 965.92€. 

 

Le prix de journée est de 57.98€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 1 590 091.00€ (douzième applicable s’élevant à 

132 507.58€) 
• prix de journée de reconduction : 57.78€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

  
Fait à PRIVAS, le 31 juillet 2017 

Par délégation  

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La Cheffe Pôle Autonomie 

 

Zhour NICOLLET 

3 



DECISION TARIFAIRE N°2017-3164-1589 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.M.E. CHATEAU DE SOUBEYRAN - 070780440 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée I.M.E. 

CHATEAU DE SOUBEYRAN (070780440) sise 0,  LE CHATEAU DE SOUBEYRAN, 07270, 

SAINT-BARTHELEMY-GROZON et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES OEUVRES 

LAIQUES (070785381) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2017  , 

par la délégation départementale de Ardèche 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/07/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.M.E. CHATEAU DE 

SOUBEYRAN (070780440) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

485 270.00 

0.00 

1 453 646.00 

0.00 

231 385.00 

40 923.00 

 

2 170 301.00 

2 102 352.00 

40 923.00 

30 685.00 

20 737.00 

16 527.00 

2 170 301.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.M.E. CHATEAU DE SOUBEYRAN (070780440) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

222.25 90.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

237.38 130.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DES OEUVRES 

LAIQUES » (070785381) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 31 juillet 2017 

Par délégation  

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La Cheffe Pôle Autonomie 

 

Zhour NICOLLET 
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POUR L’ANNEE  

070005889 SESSAD DE LAMASTRE 

1545 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2017-3165-1545 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD DE LAMASTRE - 070005889 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ARDECHE en date du 01/11/2016; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 25/06/2009 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

DE LAMASTRE (070005889) sise 18, R FERDINAND HÉROLD, 07270, LAMASTRE et gérée 

par l'entité dénommée FEDERATION DES OEUVRES LAIQUES (070785381); 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 11/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 04/07/2017, 

par la délégation départementale de ARDECHE; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE LAMASTRE 

(070005889) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 19/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 350 513.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

17 166.00 

1 050.00 

TOTAL Dépenses 

350 848.00 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

294 062.00 

 

DEPENSES 

335.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

39 620.00 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

1 090.00 

350 848.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

7 005.00 

9 145.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

350 513.00 

 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 209.42€. 

 

Le prix de journée est de 79.86€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 341 368.00€  

      (douzième applicable s’élevant à 28 447.33€)  

   •  prix de journée de reconduction : 77.78€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 

DES OEUVRES LAIQUES» (070785381) et à la structure dénommée SESSAD DE 

LAMASTRE (070005889). 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 20 juillet 2017 

Par délégation  

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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POUR L’ANNEE  

070783659 ESAT "DOMAINE DU CROS  

1590 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3166-1590 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT "DOMAINE DU CROS D'AUZON" - 070783659 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "DOMAINE DU CROS 

D'AUZON" (070783659)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 18/07/2017  , 

par la délégation départementale de Ardèche ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 20/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

"DOMAINE DU CROS D'AUZON"(070783659) sise 07200, SAINT-MAURICE-D'ARDECHE 

et gérée par l’entité dénommée EOVI HANDICAP(260001862);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 31/07/2017 

1 



A compter de 20/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 417 008.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

417 008.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

2 640.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 417 008.00 

DEPENSES 

38 488.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

9 200.00 

- dont CNR 

417 008.00 

366 680.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 750.67€. 

 

Le prix de journée est de 58.70€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 414 368.00€ (douzième applicable s’élevant à 34 

530.67€) 
• prix de journée de reconduction : 58.33€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI HANDICAP (260001862) 

et à l’établissement concerné. 

 

  

Fait à PRIVAS, le 31 juillet 2017 

Par délégation  

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La Cheffe Pôle Autonomie 

 

Zhour NICOLLET 
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POUR L’ANNEE  

070002928 FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISE 

1558 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3167-1558 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISE - 070002928 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISE (070002928)  pour 

l’exercice 2017 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ARDECHE en date du 01/11/2016 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 17/12/2003 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MÉDICALISE (070002928) sise 0,  , 07530, ANTRAIGUES-SUR-VOLANE et gérée par l’entité 

dénommée S.A.S " LA PASSERELLE"(070005467);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 20/07/2017, le forfait global de soins est fixé à 328 575.00€ au titre de l’année 2017, dont 

4 922.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

27 381.25€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 64.30€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 323 653.00€  

 (douzième applicable s’élevant à 26 971.08€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 63.34€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A.S " LA PASSERELLE"(070005467) et à 

l’établissement concerné. 

                          
Fait à PRIVAS, le 20 juillet 2017 

Par délégation  

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

 

Catherine PALLIES-MARECHAL 

 

DECIDE 
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Arrêté n°2017-3777 
 

Confiant l’intérim des fonctions de directeur du centre hospitalier de Saint Félicien et de l'EHPAD de Lalouvesc 
(Ardèche) à Monsieur Gérard LEVY, directeur d'établissement hors classe, détaché dans l'emploi fonctionnel de 
directeur des centres hospitalier d'Ardèche Nord, Serrières et Tournon. 
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu la circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de 
fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu l'instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la 
procédure d'intérim des fonctions de directeur d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n°86-33 
susvisée. 
 
Vu l'arrêté du 9 juin 2017, portant mise en retraite à compter du 1

er
 janvier 2018 de Madame Martine ROUXEL, 

directrice du centre hospitalier de Saint Félicien et de l'EHPAD de Lalouvesc ;  
 
Vu la demande de Mme ROUXEL de cesser ses fonctions à compter du 26 juillet 2017 ; 

 
Considérant qu'il y a lieu d'assurer l'intérim de direction du centre hospitalier de Saint Félicien et de 
l'EHPAD de Lalouvesc à compter du 1er août 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Monsieur Gérard LEVY, directeur d'établissement hors classe, détaché dans l'emploi fonctionnel 
de directeur des centres hospitalier d'Ardèche Nord, Serrières et Tournon, est désigné pour assurer 
l'intérim des fonctions de directeur du centre hospitalier de St Félicien et de l'EHPAD de Lalouvesc, à 
compter du 1er août 2017 et jusqu’à la nomination d'un nouveau directeur. 
 
Article 2 : Monsieur Gérard LEVY percevra, pendant les trois premiers mois de cet intérim, pour la période 
du 1er août 2017 au 31 octobre 2017, le versement d'un complément exceptionnel de sa part résultats 
prévu par la circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 susvisée, dont le coefficient est fixé à : 
0,1 x 5 600 € soit 560 € par mois. 
 
 Article 3 : Ce versement exceptionnel sera versé par l'établissement d'affectation de l'intérimaire et 
remboursé, par le biais d'une convention, par l'établissement bénéficiaire de l'intérim.  
 
Article 4 : Monsieur LEVY, percevra, à partir du quatrième mois de cet intérim, l’indemnité forfaitaire 
mensuelle fixée par le décret n°2012-749 susvisé, d’un montant de 580 €.  
 
Article 5 : Cette indemnité forfaitaire mensuelle sera versée par l'établissement dont la vacance du 
directeur est constatée. 
 
Article 6 : Cet arrêté peut faire l’objet - dans un délai de deux mois à compter de sa notification - d’un 
recours :  

- gracieux auprès de monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de madame la ministre chargée de la santé,  

     - contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et aux établissements d'affectation et 
d'exercice d'intérim.  

Article 8 : Le directeur susnommé, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier de St 
Félicien et le président du conseil d'administration de l'EHPAD de Lalouvesc, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.      

 

 

 

Fait à Lyon, le 05 juillet 2017 

Le Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes   

Siège Délégation de l’Ardèche  

241 rue Garibaldi Avenue Moulin de Madame  

CS 93383 BP 715  

69418 Lyon Cedex 03 07007 Privas Cedex  

 04 72 34 74 00   

 
   

 
 
 

Arrêté ARS n° 2017-4663 Arrêté Conseil départemental n° 
 
Portant réduction de capacité et transfert de l’autorisation détenue par le CCAS de Lalevade d’Ardèche au profit 
de la « Mutualité française Ardèche-Drôme » pour la gestion des 55 lits de l’EHPAD « Les Pins » situé Rue 
Bonnaure, Lalevade d’Ardèche (07380). 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental de l'Ardèche 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté n° 2007-354-20 du 20 décembre 2007, portant médicalisation du logement foyer « Les Pins » à 
Lalevade d’Ardèche pour une capacité de 65 lits. 
 
Considérant les procès-verbaux des séances des conseils d’administration du centre communal d’action sociale 
de Lalevade d’Ardèche en date du 04 novembre 2016, et de la Mutualité Française Ardèche Drôme en date du 
19 décembre 2016, approuvant un projet de cession d'autorisation de l'établissement ; 
 
Considérant le contenu du dossier de demande de transfert d’autorisation, pré-étude, déposé par la Mutualité 
française Ardèche Drôme à la direction départementale de l’Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-
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Rhône-Alpes, le 22 décembre 2016, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  
 
Considérant les avis émis par la commission administrative paritaire du 10 février 2017 de L’EHPAD « Les pins » 
à Lalevade, concernant le projet de cession ; 

 
Considérant le bilan financier transmis en date du 19 juillet 2017 pour l’appréciation, par les autorités, de la 
situation de l’établissement avant le règlement définitif des transferts patrimoniaux et financiers nécessaires à 
la cession de l’autorisation ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L 312-
1 du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour 
l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L 313-1 ; 
 
Considérant que l'EHPAD a une capacité stabilisée à 55 lits depuis sa médicalisation ; 
 
Considérant la nécessité de régulariser la capacité autorisée de l'EHPAD, en conformité avec ses conditions de 
fonctionnement ; 
 
Sur proposition de la Directrice départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice générale des services départementaux de l'Ardèche ; 
 

 
ARRETENT 

 
Article 1 : l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée au CCAS de Lalevade d’Ardèche sis : Mairie 07380 LALEVADE D’ARDECHE, pour la gestion  de 55 places, 
à  l’EHPAD  « Les Pins »  est transférée à la Mutualité Française Ardèche Drôme à compter du 4 janvier 2017. Les 
opérations comptables au titre de l’année 2016 continueront à être assurées par le CCAS jusqu’à apurement.  
 
 
Article 2 : le transfert de la présente autorisation est sans incidence sur sa durée. 
 
 
Article 3 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : ce changement d’entité juridique sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes 
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Mouvements Finess : Changement d’entité juridique (transfert). 

 

Entité juridique : CCAS de Lalevade – Ancien gestionnaire 

Adresse : Mairie – 07380 LALEVADE D’ARDECHE 

n° FINESS EJ : 07 078 41 29 

Statut : Centre Communal d'Action Sociale 

 

Entité juridique : Mutualité Française Ardèche Drôme – Nouveau gestionnaire 
Adresse : ZA le lac quartier chamaras – 07000 PRIVAS 

n° FINESS EJ : 07 000 06 41 

Statut : 47 société mutualiste 

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE « LES PINS» 

Adresse : Rue Bonnaure 07380 LALEVADE D’ARDECHE 
n° FINESS ET : 07 078 377 4 

Catégorie : 500- EHPAD                  

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 55 01/01/2017 55 / 

 
 

 
 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la Drôme/Ardèche, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du conseil départemental de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
 

Fait à Privas, le 28 août 2017 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 
Le Directeur général Le Président du Conseil 
de l’Agence Régionale de Santé départemental de l'Ardèche, 
d'Auvergne-Rhône-Alpes Laurent UGHETTO 
Par délégation 
Le Directeur Délégué pilotage 
de l'Offre médico-sociale 
Rappel GLABI 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-  4880                         Portant abrogation pour effectuer des transports sanitaires terrestres  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

 

Vu la décision 2017-0823 du 15 mars 2017 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant le rachat au 28 juillet 2017 de la société de transports sanitaires terrestres, identifiée sous le 

numéro SIREN 493 316 947 au RCS d'Aubenas, et dénommée SAS Taxi Ambulance MARTON, dont le siège 

social est 5 avenue Vincent d'Indy à VERNOUX EN VIVARAIS (07240), par la société de transports sanitaires 

dénommée SARL Ambulances PAYAN, identifiée sous le numéro SIREN 420 166 514 au RCS de Romans sur 

Isère dont le siège social est 27 rue Pierre Latécoère à VALENCE (26000) ; 

ARRETE 

Article 1 : EST ABROGE, l’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale, et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à :  

Taxi Ambulance VSL MARTON 

5 Avenue Vincent d’Indy - 07240 VERNOUX EN VIVARAIS 

Secteur de Guilherand-Granges /Tournon sur Rhône 

Agrément n°126-07 

 

Article 2 : le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2017  

 

Article 3 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 4 : la directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs. 

 

                                                                                                           Lyon, le 09 août 2017 

 

                                                                                                         P/Le directeur général de l'ARS, 

La directrice de la santé publique 

Dr Anne-Marie DURAND                                                                                                    

  



 

Arrêté ARA n. 2017-5057 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1790 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME L'ENTRE-TEMPS à REPLONGES – 010007078 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 16/04/2009 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 
JOUR AUTONOME L'ENTRE-TEMPS (0 10007078) sis 58, IMP DE LA CROIX DU CREUX, 
01750, REPLONGES et gérée par l’entité dénommée COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

PAYS DE BAGÉ (010007029); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

AUTONOME L'ENTRE-TEMPS (010007078) pour l’exercice 2017; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de l'Ain ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017 
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DECIDE 

 

Article 1ER 

Article 2 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à  

75 165.69€. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 263.81€. 

Soit un prix de journée de 40.20€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 
 

• forfait de soins 2018: 75 165.69€ (douzième applicable s’élevant à 6 263.81€) 
• prix de journée de reconduction de 40.20€ 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNAUTÉ DE  

COMMUNES DU PAYS DE BAGÉ (010007029) et à l’établissement concerné. 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 
Par délégation, P/ le délégué départemental 

L'inspecteur 
 
Brigitte MAZUE 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5267 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation de Manipulateurs d’Électroradiologie 

Médicale – HCL Esquirol – Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation de Manipulateurs d’Électroradiologie Médicale – HCL 

Esquirol – Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

− Le président Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

ou son représentant 

 

− Le directeur de l’institut de formation de 

manipulateurs d’électroradiologie médicale 

  

Mme TENET Isabelle 

− Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant  

 

Mme JOSEPHINE Corinne, Directeur des concours, de 

la formation et de la gestion des écoles, titulaire 

Mme JARRET Corinne, Attachée d’Administration 

Hospitalière, suppléante 

− Le conseiller scientifique Mr le Professeur PRACROS Jean-Pierre, Radio 

pédiatrique, Hôpital Femme Mère Enfant, 

Groupement Hospitalier Est, HCL, titulaire 

Mr REVOL Patrice, Analyste, Groupement Hospitalier 

Sud, HCL, suppléant 

 

− Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

Mr Alain BERNICOT 
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− Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins 

Mr MARTIN François, Directeur Central, 

Coordonnateur Général des Soins, titulaire 

Mme PERON Armelle, Directeur Coordonnateur 

Général des Soins, suppléante 

 

− Un manipulateur d’électroradiologie médicale 

désigné par le directeur de l'institut de 

formation, exerçant hors d’un établissement 

public de santé 

 

Mme JORON Caroline, Centre Léon Bérard, Service de 

radiothérapie, titulaire 

Mr SART Arnaud, Hôpital Privé Jean MERMOZ, Service 

d’Imagerie médicale, suppléant 

− Un enseignant de statut universitaire désigné 

par le président d’université, lorsque l’institut 

de formation de manipulateurs 

d’électroradiologie médicale a conclu une 

convention avec une université 

 

Mr le Professeur GUERIN Jean-François, Université 

Claude Bernard, Lyon 1, titulaire 

 

− Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

Mme COSSON Monique, Conseillère Régionale, 

titulaire 

 

MEMBRES ÉLUS 

 

 

1) Représentants des étudiants  

− six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES – 1ère année 

Mme AGGABI Nacéra 

Mr LEFEBVRE François 

TITULAIRES – 2ème année 

Mme BEGIC Alma 

Mr DESSAINTJEAN Janick 

TITULAIRES – 3ème année 

Mme DEBERNARDI Marine 

Mme GALLOIS Sandra 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

Mr FARGIER Paul 

Mr TABET Roland 

SUPPLÉANTS – 2ème année 

Mr BONNETAIN Mickaël 

Mme BONNET Charlène 

SUPPLÉANTS – 3ème année 

Mr M’SAI Mohamed 

Mr BAILLY Florian 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs pairs  

− Deux enseignants de l’institut de formation, 

manipulateurs d’électroradiologie médicale 

TITULAIRES 

Mme ALTIERI-LEJEUNE Françoise, Formatrice à 

l’IFMEM 

Mme ARESU Marie-Catherine, Formatrice à l’IFMEM 

SUPPLÉANTS 

Mme GALLONE Rosabelle, Formatrice à l’IFMEM 

Mr TERRADE Matthieu, Formateur à l’IFMEM 
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− Deux personnes chargées d’enseignement à 

l’institut de formation, dont un médecin 

spécialiste qualifié en radiologie 

TITULAIRES 

Mr le Professeur PIALAT Jean-Baptiste, Service 

d’Imagerie Médicale, Groupement Hospitalier Sud, 

HCL 

Mr TARDY Sylvain, Informaticien, HCL, DSII, Projets 

Imagerie – correspondant matériovigilance 

SUPPLÉANTS 

Docteur POT Etienne, Santé publique et médecine 

sociale, addictologie, Université Claude Bernard, Lyon1 

Mr BADEL Jean-Noël, Physicien médical, radiothérapie, 

Centre Léon Bernard 

 

− Deux cadres de santé manipulateurs 

d’électroradiologie médicale recevant des 

étudiants en stage  

TITULAIRES 

Mr GAUTHIER Alain, Cadre Supérieur de santé, IRM 

GIE Lyon Nord 

Mr VIANET Bernard, Cadre de santé, Hôpital 

Neurologique, Groupement Hospitalier Est, HCL 

SUPPLÉANTS 

Mme LAMURE Véronique, Cadre de santé, Clinique de 

la Sauvegarde 

 

 

Article 2 : 

L'arrêté n°2016-8136 du 22 décembre 2016 fixant la composition du Conseil pédagogique de l'Institut de 

Formation de Manipulateurs d'Electroradiologie Médicale – HCL Esquirol – Année scolaire 2016/2017 est 

abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 07 septembre 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5268 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation de Manipulateurs d’Électroradiologie 

Médicale – HCL Esquirol – Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

Vu l'arrêté 2016/8137 du 22/12/2016 fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation 

de Manipulateurs d’Électroradiologie Médicale – HCL Esquirol – Année scolaire 2016/2017 ; 

 

Vu l’arrêté 2017-5268 du 07 septembre 2017 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 

Formation de Manipulateurs d’Électroradiologie Médicale – HCL Esquirol – Année scolaire 2016/2017 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation de Manipulateurs d’Électroradiologie Médicale – HCL 

Esquirol – Année scolaire 2016/2017 est modifié comme suit : 

 

- Le président Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

ou son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation de 

manipulateurs d’électroradiologie médicale 

Mme TENET Isabelle 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

Mme JOSEPHINE Corinne, Directeur des concours, 

de la formation et de la gestion des écoles, titulaire 

Mme JARRET Corinne, Attachée d’Administration 

Hospitalière, suppléante 

- Une personne tirée au sort parmi les deux 

personnes chargées d’enseignement élus au 

conseil pédagogique 

Mr TARDY Sylvain, Informaticien, HCL, DSII, Projets 

Imagerie – correspondant matériovigilance, 

titulaire 

Mr le Professeur PIALAT Jean-Baptiste, service 

d’Imagerie Sud, Groupement Hospitalier Sud, HCL, 

suppléant 
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- Un enseignant manipulateur d’électroradiologie 

médicale tiré au sort parmi les deux enseignants 

manipulateurs d’électroradiologie médicale élus 

au conseil pédagogique 

Mme ARESU Marie-Catherine, Formatrice à 

l’IFMEM, titulaire 

Mme ALTIERI-LEJEUNE Françoise, Formatrice à 

l’IFMEM, suppléante 

 

- Un cadre de santé tiré au sort parmi les deux 

cadres de santé manipulateurs 

d’électroradiologie médicale recevant des 

étudiants en stage élus au conseil pédagogique 

Mr GAUTHIER Alain, Cadre Supérieur de santé, IRM 

GIE Lyon Nord, titulaire 

 

- Un représentant des étudiants par promotion, 

tiré au sort parmi les six élus au conseil 

pédagogique 

TITULAIRES 

Mr LEFEBVRE François – 1ère année 

Mme BEGIC Alma – 2ème année 

Mme DEBERNARDI Marine – 3ème année 

SUPPLÉANTS 

Mme AGGABI Nacéra – 1ère année 

Mr DESSAINTJEAN Janick – 2ème année 

Mme GALLOIS Sandra– 3ème année 

  

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 07 septembre 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5269 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – HOPITAL NORD-OUEST 

TARARE – Promotion 2017 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – HOPITAL NORD-OUEST TARARE – 

Promotion 2017 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

 

CHEF Julie 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

 

 

 

 

DUCOLOMB Guillaume, Directeur Délégué, Hôpital Nord-

Ouest Tarare, titulaire 

POMEL Céline, Responsable des Ressources Humaines, 

Hôpital Nord-Ouest Tarare, suppléante 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

 

 

BRACHET Thibaut, Formateur, Hôpital Nord-Ouest Tarare, 

titulaire 

CHAUX Sylviane, Formatrice, Hôpital Nord-Ouest Tarare, 

suppléante 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

 

LACROIX Florence, Aide-Soignante, Hôpital Nord-Ouest 

Tarare, titulaire 

FAVIER Aurélie, Aide-Soignante, Hôpital Nord-Ouest Tarare, 

suppléante  

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

 

 

 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 

 

 

 

 

TITULAIRES 

FRATIA Flavie, titulaire  

ALI SOUF Mohamed, titulaire 

SUPPLÉANTS 

MERSS Souad, suppléant  

VALENTIM Camille, suppléant  

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

BERTHOLLET Agnès, Directrice des Soins, Hôpital Nord-

Ouest Tarare, titulaire 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 07 septembre 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5400 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier 

d'Ambert – Promotion 2017 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

Vu l’arrêté N°2017-3796 du 03/07/2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 

d’aides-soignants – Centre Hospitalier d'Ambert – Promotion 2017 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier d'Ambert – Promotion 
2017 est composé comme suit : 

 
Le président  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 
 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 
au Conseil Technique ou son suppléant 
 

Mr ROQUET Olivier, Directeur du Centre 
Hospitalier, Titulaire 
Mr GHIO Christophe, Directeur de site, Suppléant 
 

L’infirmier, formateur permanent siégeant au Conseil 
Technique ou son suppléant 
 

Mme GIRARD Corinne, Directrice IFAS, titulaire 
Mme GOUTTEFARDE Isabelle, Formatrice IFAS, 
suppléante 
 

L’aide-soignant d’un établissement accueillant des 
élèves en stage siégeant au Conseil Technique ou son 
suppléant 
 

Mme COURBON Virginie, CH Ambert, titulaire 
Mme REYROLLE Annie, CH Ambert, suppléante 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux 
élus au conseil technique ou son suppléant 

Mme DE SAVOYE Isabelle, titulaire 
Mme DAILHOUX Justine, suppléante 

 
 

Article 2 : 
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Technique, soit le 20/06/2017. 
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Article 3: 
Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental du Puy-de-Dôme de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 11 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5401 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier 

de Vichy – Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Vichy – Année 

scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

M. Didier DUPEUX  

 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

 

M. Jérôme TRAPEAUX, Directeur du Centre Hospitalier de 

Vichy, titulaire 

M. François GUILLAMO, Directeur Adjoint chargé des 

ressources humaines, suppléant 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

 

Mme Séverine GERIEUX, titulaire 

 

- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

M. Jimmy CHAPUIS, Infirmier libéral à Cusset, titulaire 
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- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

 

M. Laurent SAKKA, Médecin, CHU de Clermont Ferrand, 

titulaire 

 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

 

Mme Charlotte BENOIT, titulaire 

 

MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

M. Laurent PERRONE 

M. Geoffroy RODERE 

TITULAIRES - 2ème  année 

Mme Marion VASSEUR 

M. Ali RAFRIFI 

TITULAIRES - 3ème  année 

Mme Cécile CAVAGNA 

M. Michel MASSE 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

Mme Célia MILLET 

Mme Justine RODRIGUES 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

Mme Kenza BAHRI 

Mme Emilie MARODON 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mme Audrey SPAGNOL CLUZEL  

Mme Maryline ROBILLARD 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

 

 

TITULAIRES 

Mme Anne Marie KELLER, Cadre formateur 

M. Hervé MARQUIS, Cadre formateur 

Mme Brigitte DARROT, Cadre formateur 

SUPPLÉANTS 

Mme Sabine CHANAUD FABVIER 

Mme Khadija LABED 

Mme Marie Chantal BILBAULT 

 

TITULAIRES 

Mme Angélique MORAIS, Cadre de santé, Centre 

Hospitalier de Vichy 

Mme Nadine FLEURY, Cadre de santé, centre hospitalier 

Sainte Marie 

SUPPLÉANTS 

M. Serge LITARDI, cadre supérieur de santé, Centre 

Hospitalier de Vichy 

M. Németh DEODAT, infirmier libéral à Vichy 
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- Un médecin Mme Maryse BROS, Médecin, Centre Hospitalier de Vichy 

 

Article 2 : 

L'arrêté 2016-4855 du 06/10/2016 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en 

Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Vichy – Année scolaire 2016/2017 est abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Allier de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5402 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier 

de Vichy – Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

Vu l’arrêté 2016-5381 du 22 octobre 2016 fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Vichy – Année scolaire 2016/2017 ; 

 

Vu l’arrêté 2017-5401 du 11 septembre 2017 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Vichy – Année scolaire 2016/2017 ; 

 

ARRETE 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Vichy – Année 

scolaire 2016/2017 est modifié comme suit : 

 

Le président 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

 

Le directeur de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers   

 

M. Didier DUPEUX  

 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 

l’institut de formation ou son représentant 

 

M. Jérôme TRAPEAUX, Directeur du Centre Hospitalier 

de Vichy, titulaire 

M. François GUILLAMO, Directeur Adjoint chargé des 

ressources humaines, suppléant 

 

Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de 

formation élu au conseil pédagogique 

Mme Maryse BROS, Médecin, Centre Hospitalier de 

Vichy 

 

Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles 

chargées de fonction d’encadrement dans un service 

de soins d’un établissement de santé, élues au conseil 

pédagogique 

Mme Angélique MORAIS, Cadre de santé, Centre 

Hospitalier de Vichy, titulaire 

Mme Nadine FLEURY, Cadre de santé, centre hospitalier 

Sainte Marie, suppléant 
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Un enseignant permanent de l’institut de formation, 

tiré au sort parmi les trois enseignants élus au conseil 

pédagogique 

 

Mme Anne Marie KELLER, Cadre formateur, titulaire 

Mme Brigitte DARROT, Cadre formateur, suppléant 

 

 

Un représentant des étudiants par promotion, tiré au 

sort parmi les six élus au conseil pédagogique 

 

TITULAIRES  

   M. Geoffroy RODERE – 1ère année 

   M. Ali RAFRIFI – 2ème année 

   Mme Cécile CAVAGNA – 3ème année 

SUPPLÉANTS  

M. Laurent PERRONE – 1ère année 

   Mme Marion VASSEUR – 2ème année 

   Mme Cécile CAVAGNA – 3ème année 

  

  

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Allier de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 11 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5403 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier de 

Vichy – Promotion 2017 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

Vu l’arrêté n°2017-1040 du 04 avril 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 

d’aides-soignants – Centre Hospitalier de Vichy – Promotion 2017 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier de Vichy – Promotion 
2017 est composé comme suit : 

 
Le président  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 
au Conseil Technique ou son suppléant 
 

Mr TRAPEAUX Jérôme, Directeur du Centre 
Hospitalier de Vichy, titulaire. 
Mr GUILLAMO François, Directeur Adjoint, 
suppléant. 
 

L’infirmier, formateur permanent siégeant au Conseil 
Technique ou son suppléant 
 

Mme RAYMON Bernadette, titulaire 
Mme GIRONDE Angélique,  suppléante. 
 

L’aide-soignant d’un établissement accueillant des 
élèves en stage siégeant au Conseil Technique ou son 
suppléant 
 

Mme PINHEIRO Nathalie, aide-soignante au Centre 
Hospitalier de Vichy, titulaire 
Mme BOUGEROL Vanessa, Aide-soignante au 
Centre Hospitalier de Vichy, suppléante. 
 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux 
élus au conseil technique ou son suppléant 

Mme ROGANI Coralie, titulaire. 
Mr TAFFOREAU Laurent, suppléant. 

 
 

Article 2 : 
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Technique, soit le 08 juin 2017. 
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Article 3 : 
Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Allier de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 11 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5404 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Hôpitaux Drôme Nord, 

Site de SAINT-VALLIER – Promotion 2017/2018 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Hôpitaux Drôme Nord, Site de Saint Vallier 

– Promotion 2017/2018 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

CUOQ, Laure, Cadre de Santé, IFAS SAINT-VALLIER  et 

TOURNON, titulaire 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire PAVON, Jocelyne, Directeur des Affaires Financières, 

Hôpitaux  Drôme Nord, site de ROMANS, titulaire 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

BOYER, Thierry, Infirmier formateur, IFAS Hôpitaux 

Drôme Nord,  site de SAINT-VALLIER, titulaire 

MOREL, Stéphanie, Infirmier formateur, IFAS Hôpitaux 

Drôme Nord, site de SAINT-VALLIER, suppléant 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

GACHES, Delphine, aide-soignante, Hôpitaux Drôme 

Nord, site de SAINT-VALLIER, titulaire 

GRATTESSOL Sébastien, Aide-Soignant, Hôpitaux 

Drôme Nord, Site de SAINT-VALLIER, suppléant 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

BARATAUD Léa, titulaire  

BIRRAUX Céline, titulaire 

SUPPLÉANTS 

SCHEID Laura, suppléant  

HUBERT Christel, suppléant  

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

MEJEAN Chantal, Coordonnateur Général des Soins, 

Hôpitaux Drôme Nord, Site de ROMANS, titulaire 

 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 11 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5418 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier 

d’Ardèche Nord à ANNONAY – Année scolaire 2017/2018 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier d’Ardèche Nord à 

ANNONAY – Année scolaire 2017/2018 est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

Mme BACH Waldtraut 

 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

M.LEVY Gérard, directeur, centre hospitalier d’Ardèche du 
Nord, titulaire 
Mme  AUDY Caroline, directrice adjointe, centre hospitalier 
d’Ardèche du Nord, suppléante 
Mme VIAL Amandine, directrice adjointe, centre hospitalier 

d’Ardèche du Nord, suppléante 

Mme SICLET, Sophie, directrice adjointe, centre hospitalier 

d’Ardèche Nord, suppléante 

 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

Mme BARBATO Christine, directeur des soins, centre 
hospitalier d’Ardèche du Nord, titulaire 
Mme CLEMENSON Patricia, cadre supérieur de santé, centre 

hospitalier d’Ardèche du Nord, suppléante  
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- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

M. ALLOUARD Samuel, infirmier, centre médical spécialisé, 
CHAMBON sur LIGNON, titulaire 
Mme CORTESI Sylvie, infirmière scolaire, lycée Boissy d’Anglas 

à ANNONAY, suppléante  

 

- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

M. BOISSIER Christian, médecin enseignant universitaire, 
faculté Jean Monnet, SAINT-ETIENNE, titulaire 
M. GARNIER Yves-François, enseignant universitaire, faculté 
Jean Monnet, SAINT-ETIENNE, suppléant 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

 

FERRAND Virginie, conseiller régional, titulaire, 

 

MEMBRES ÉLUS 

 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

Mme CLADIERE, Camille 

M. LEBLANC, David 

TITULAIRES - 2ème  année 

Mme DA COSTA, Océane 

Mme MEISSAT, Victoria 

TITULAIRES - 3ème  année 

Mme BERTRAND, Alexia 

Mme SAHUC, Louise 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

Mme PAYA, Charlotte 

Mme VIALARON, Marie 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

Mme VERSAVEL, Marion 

M. DEYGAS, Cyrille 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

M. CAMPBELL, Léo 

Mme BOSSU, Lucile 

 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

 

 

 
 
TITULAIRES 
Mme SEJALLET-FEREYRE, Florence, centre hospitalier 
d’Ardèche du nord 
M. DURANTON, Jean-François, centre hospitalier d’Ardèche 
du nord 
Mme MARCE, Hélène, centre hospitalier d’Ardèche du nord 
SUPPLÉANTS 
M. TILLIER, Olivier, centre hospitalier d’Ardèche du nord 
Mme MANZO, Agnès, centre hospitalier d’Ardèche du nord 
Mme ROCHE, Catherine, centre hospitalier d’Ardèche du nord 
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b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

TITULAIRES 
Mme JOBARD Laurence, cadre de santé, centre hospitalier 
d’Ardèche du nord à ANNONAY 
Mme VIDAL Catherine, cadre de santé, La Teppe, TAIN 
L’HERMITAGE 
SUPPLÉANTS 
Mme BENY Fanny, cadre de santé, centre hospitalier d’Ardèche 
du Nord, suppléante 
Mme MAICHERACK Catherine, cadre de santé, La Teppe, TAIN 

L’HERMITAGE 

 

- Un médecin TITULAIRE 
M. CARDIERGUE Vincent, centre hospitalier d’Ardèche du 
Nord, titulaire 
SUPPLÉANT 
M. RABAH Chérif, centre hospitalier d’Ardèche du Nord, 

suppléant 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Ardèche de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-5419 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – IRFSS AUVERGNE-

RHONE-ALPES – CROIX-ROUGE FRANCAISE, Site de St-Etienne – Promotion 2017/2018 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – IRFSS AUVERGNE-RHONE-ALPES – CROIX-

ROUGE FRANCAISE, Site de St-Etienne – Promotion 2017/2018 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

ABDIRAHMAN, Mohamed, directeur, IRFSS AuRA CRF 

site de St-Etienne, titulaire 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire BERNELIN, Thierry, Directeur, IRFSS AuRA CRF, 

titulaire 

DADOUH, Akim, Directeur administratif et financier, 

IRFSS AuRA CRF site de Lyon, suppléant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

LAMAIGNERE, Virginie, formatrice, IRFSS AuRA CRF 

site de Saint-Etienne, titulaire 

MERLE, Stéphanie, formatrice, IRFSS AuRA CRF site de 

Saint-Etienne, suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

MAZER, Malika, aide-soignante, Clinique Mutualiste 

Saint-Etienne, titulaire 

LAPIERE, Zohra, aide-soignante, Clinique Mutualiste 

Saint-Etienne, suppléante 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

BROSSE Eric, titulaire  

BOUHARKAT épse UTRERA Lila, titulaire 

SUPPLÉANTS 

BLAL épse SAIH Assia, suppléante 

BOUGHANIM épse AMAROUCH Yosra, suppléante 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 septembre 2017 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 



1 / 2              
 
 

  
 Délégation départementale du Rhône 
 et de la Métropole de Lyon 

                                                  241 rue Garibaldi 
 69 418 Lyon Cedex 03 
                                                  04 72 34 74 00 
www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 

   ARS Auvergne 
RhôneAlpes 

   241 rue Garibaldi 
69 418 Lyon Cedex 03 

         04 72 34 74 00 

Hôtel de la Métropole  
 
Adresse : 20 rue du Lac 
 69003 Lyon 
Tél : 04 78 63 40 40 

                           
        
            

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
Le Président de la Métropole de Lyon, 

 
Arrêté ARS n° 2017-0941  Arrêté Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/ESPH/04/01 

 

Portant installation du Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés "Paul Balvet" 
(SAMSAH) –finess 69 003 537 3-  à Villeurbanne. 
 

Association Santé Mentale et Communautés   
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2010-2836 et l’arrêté départemental  n° ARCG-DEPH-2010-0036 du 30 septembre 2010 
autorisant Monsieur le président de l’Association Santé Mentale et Communautés – 136 rue Louis Becker  – 
69100 Villeurbanne à créer un service d’accompagnement médico-social - (SAMSAH) – de 35 places pour 
adultes handicapés psychiques, âgés de plus de 20 ans ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2013-3735 et l’arrêté départemental n° ARCG –PHDAE-2013-0037 du 4 décembre 2013 
portant  modification du secteur  géographique couvert par le  Service d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés "Paul Balvet" (SAMSAH) ; 
 
Considérant la demande de changement de localisation du SAMSAH, par l'association gestionnaire ; 
 
Considérant que le changement de localisation est compatible avec les caractéristiques de l’autorisation 
accordée ; 
 
Considérant  le procès-verbal de viste de conformité réalisée le 6 mars 2017 à la suite du transfert géographique 
du service ; 

…/… 
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ARRETENT 
 
Article 1 : L’adresse du service d’accompagnement médico-social (SAMSAH) géré par l’Association Santé 
Mentale et communautés  –n° finess géographique 69 003 537 3- inscrite au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux au 70 rue E Richerand  69003  Lyon est modifiée à compter du 6 mars 2017. 
 
Article 2 : A compter du  6 mars  2017, le SAMSAH Paul Balvet est localisé au 8/10 rue Branly 69100 
Villeurbanne. 
 
Article 3 : Le SAMSAH est répertorié à compter du 6 mars 2017 au Fichier National  des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

 
Article 4 : Les autres dispositions de l’arrêté conjoint  du 30 septembre 2010 (arrêté ARS n° 2010-2836 et 
l’arrêté départemental n° ARCG –DEPH-2010-0036) demeurent inchangées. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne- Rhône-Alpes, et la Directrice générale déléguée au développement solidaire et à l’habitat de la 
Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et  au recueil des actes administratifs de la Métropole de Lyon. 
                                                                                                  

  Fait à Lyon, le  08 septembre 2017 
                                                                                                     En trois exemplaires originaux 
 
Pour le Directeur général                    Pour le Président du Conseil de la            
de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes                         Métropole de Lyon,   
et par délégation, La Directrice de l'autonomie   la Vice-Présidente déléguée, 
 
Marie-Hélène LECENNE        Claire Le Franc 
 

 

Mouvement Finess :  Modification de l’adresse de l’établissement  
 

Entité juridique :  Santé Mentale et Communautés 
Adresse : 136 rue Louis Becker 69100 Villeurbanne   
N° FINESS EJ : 69 078 217 2 
Statut : 60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 
N° SIREN (Insee) : 779785492 
 

Etablissement : SAMSAH 
Adresse : 8/10 rue Branly  
 69 100 Villeurbanne   
N° FINESS ET : 69 003 537 3 
Catégorie : 445 (SAMSAH) 

  
Equipements :  

 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après 
arrêté) Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle Capacité Capacité  Dernier constat  

1 510 16 205 35 35 30/09/2010 
 



 
 

 
 
 
 
Arrêté n°2017- 5041 
 
Portant extension de la capacité de l’Institut Médico Éducatif Fontlaure situé à 26400 Aouste sur Sye. 
Association gestionnaire « Vivre à Fontlaure » 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 et le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure 
d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre d’accompagnement 
des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée pour tous », de la 
stratégie quinquennale de l’évolution de l’offre médico-sociale (2017-2021) et de la mise en œuvre des 
décisions du CIH du 2 décembre 2016 ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 en Rhône-Alpes, fixé par décision du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé du 30 novembre 2012 ; 
 
VU l’arrêté n°2016-9035 du 3 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association 
« Vivre à Fontlaure » pour le fonctionnement de l’IME Fontlaure situé à 26400 Aouste sur Sye ; 
 
Considérant le dossier de demande d’extension transmis par l’établissement le 4 juillet 2017, complété le 
4 août 2017 ; 
 
Considérant que le coût du projet est en adéquation avec l’enveloppe annuelle prévue pour son exploitation ; 
 
Considérant qu'il existe, pour l’IME Fontlaure une possibilité d'extension non importante de 10 places hors 
appels à projets, conformément aux dispositions du décret n°2014-565 du 30 mai 2014, et qu'il restera une 
possibilité d'extension ultérieure, hors appels à projets, de 2 places ; 
 
Sur proposition de la Directrice départementale Drôme/Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 

  



ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée à la 
l’association « Vivre à Fontlaure » pour l'IME Fontlaure, est étendue de 6 places en internat complet et de 
2 places en accueil temporaire, soit un fonctionnement autorisé pour 44 places au 1er septembre 2017. 
 
Article 2 : La nouvelle capacité de l'IME, fixée à 44 places est répartie comme suit : 
- 19 places pour enfants et adolescents avec autisme âgés de 3 à 20 ans ; 
- 25 places pour enfants et adolescents souffrant de polyhandicap 3 à 20 ans. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité 
compétente concernée. 
 
Article 4 : Les modifications seront enregistrées au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

 
Article 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du renouvellement intervenu le 
3 janvier 2017. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du 
même code. 
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03. 
 
 

  

Mouvement Finess : Extension de la capacité de l'IME au 01/09/2017 

 

Entité juridique : Vivre à Fontlaure 

Adresse : 26400 AOUSTE SUR SYE 

N° FINESS EJ : 26 000 062 5 

Statut : Ass L 1901 non RUP 

N° SIREN :                    779 393 560 

 

Etablissement : Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) 

Adresse : Les Rouveyres - 26400 AOUSTE SUR SYE 

N° FINESS ET : 26 000 042 7 

Catégorie : 188 IME 

N° SIRET :                     779 393 560 00015 

 

Equipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 901 11 437 12 2016-9035 6 03/01/2017 

2 901 13 437 5 2016-9035 5 03/01/2017 

3 650 11 437 2 Arrêté en cours 0 03/01/2017 

4 901 11 500 20 2016-9035 20 03/01/2017 

5 901 13 500 5 2016-9035 5 03/01/2017 

 



 
Article 7 : La Directrice départementale de Ardèche/Drôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 Fait à Lyon, le 28 août 2017 
 Le Directeur général de l'Agence régionale de santé 
 d'Auvergne-Rhône-Alpes 
 Par délégation, 
 Le directeur délégué pilotage 
 De l'offre médico-sociale, 
 
 Raphaël GLABI 
 
 
 
 
 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017- 5161 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2017 de la structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

sise 13 rue Jean Solvain 43000 LE PUY-EN-VELAY gérée par l'Association d’accueil et de réadaptation sociale        

Le Tremplin  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 30 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé d'Auvergne n°2011-359 du 22 septembre 2011  

portant autorisation de création d’une structure Lits Halte Soins Santé de 9 lits gérée par l’association d’accueil 

et de réadaptation sociale Le Tremplin au Puy-en-Velay ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2017 transmises par l'association d’accueil et de réadaptation 

sociale Le Tremplin ; 

 

 

 



 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1er janvier au 31 décembre 2017, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

de la structure Lits Halte Soins Santé gérée par l'association d’accueil et de réadaptation sociale Le Tremplin 

(N° FINESS 43 000 8193) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

 49 400,00 €  
 

372 273,00 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

 294 095,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

 28 778,00 € 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

372 273,00 €  
 

 372 273,00 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

0,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 
 

0,00 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement de la structure Lits Halte Soins 

Santé gérée par l'association d’accueil et de réadaptation sociale Le Tremplin est fixée à 372 273,00 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2018, la dotation provisoire de la structure Lits Halte Soins Santé gérée par 

l'association d’accueil et de réadaptation sociale Le Tremplin à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à   

372 273,00 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

Fait au Puy-en-Velay, le 25 août 2017  
 

 Pour le Directeur Général 
Par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale 
Signé David RAVEL 
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Arrêté n°2017-5271 

 

Autorisant le transfert de la pharmacie "SELARL PHARMACIE TINEBRA" à Saint Priest en Jarez (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu la demande de licence en date du 16 mai 2017, modifiée le 21 juin 2017, présentée par M. David TINEBRA, 

pharmacien associé unique, exploitant la SELARL "PHARMACIE TINEBRA", pour le transfert de son officine de 

pharmacie sise centre commercial de Ratarieux à Saint Priest en Jarez (Loire) à l’adresse suivante : 128 avenue 

Albert Raimond dans la même commune ; demande enregistrée complète le 22 juin 2017 par les services de la 

Délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 

42O023 ; 

 

Vu l’avis du Syndicat des pharmaciens de la Loire en date du 6 juillet 2017 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat « Fédération de la Loire » en date du 8 juillet 2017 ; 

 

Vu l'avis du Conseil Régional des Pharmaciens d’Officine Rhône-Alpes en date du 17 juillet 2017 ; 

 

Vu l’avis de Monsieur le Préfet de la Loire en date du 24 août 2017 ; 

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 3 juillet 2017 portant notamment sur la 

conformité des locaux ; 

 

Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 

 

Considérant que le transfert envisagé permettra de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments 

de la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine ; 

 

Considérant que le local projeté remplit les conditions minimales d'installation requises pour l’aménagement 

de l’officine de pharmacie telles que prévues aux articles R 5125-9 et R 5125-10 du code de la santé publique ; 

 

…/… 

  



 

ARRETE 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-4 du code de la santé publique est accordée à M. David 

TINEBRA sous le n° 42#000624 pour le transfert de l’officine de pharmacie "SELARL PHARMACIE TINEBRA" dans 

un local, situé à l’adresse suivante : 

 

- 128 avenue Albert Raimond – 42270 SAINT PRIEST EN JAREZ. 

 

Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté préfectoral en date du 27 janvier 1970 accordant la 

licence numéro 326 pour l'exploitation de la pharmacie d’officine située au lieu-dit "Ratarieux" à Saint Priest en 

Jarez (Loire) sera abrogé. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

 - d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

 - d’un recours administratif auprès de Mme la Ministre des solidarités et de la santé, 

 - d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON 

Cedex 3. 

 

Article 5 : Le Délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux Recueils des actes 

administratifs des Préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Loire.  

 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 septembre 2017 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le délégué départemental de la Loire 

 

Laurent LEGENDART 
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Arrêté n°2017 - 5241 
 

Portant autorisation de participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 

contre la grippe saisonnière 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu le décret n°2017-985 du 10 mai 2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du 

vaccin contre la grippe saisonnière ; 

 

Vu l'arrêté du 10 mai 2017 pris en application de l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de 

financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Considérant que la région Auvergne-Rhône-Alpes est retenue pour conduire l'expérimentation sur son 

territoire ; 

 

Considérant la complétude des dossiers de demande d'autorisation composée d'une attestation de conformité 

à un cahier des charges, relatif aux conditions techniques à respecter, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 

10 mai 2017 et d'un document attestant la validation d'une formation délivrée par un organisme ou une 

structure de formation respectant les objectifs pédagogiques fixés par l'arrêté suscité ; 

 

Considérant les avis reçus des Conseils Régionaux de l'Ordre des Pharmaciens d'Auvergne et de Rhône-Alpes; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté 2017-5098 portant autorisation de participation à l'expérimentation de 

l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière, en date du 22 août 2017. 

 

Article 2:  

 

Les pharmaciens, dont le nom figure dans le tableau annexé au présent arrêté, sont autorisés à participer à 

l’expérimentation de l’administration du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes 

mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3: 

  



La liste des pharmaciens autorisés est publiée sur le site internet de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4: 

 

L'autorisation est accordée dans la limite de la durée de l'expérimentation.  

 

Article 5: 

 

Tout pharmacien ne souhaitant plus participer à l’expérimentation en informe sans délai l’Agence régionale de 

santé. 

 

Article 6: 

  

Le pharmacien participant à l'expérimentation se conforme aux dispositions du décret n°2017-985 du 10 mai 

2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière 

et des textes pris pour son application. 

 

En cas de manquement du pharmacien aux dispositions précitées, l'autorisation peut être retirée après avoir 

mis le pharmacien concerné en capacité de présenter préalablement ses observations écrites ou orales au 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé. Le directeur général de l'agence régionale de santé informe 

du retrait de l'autorisation le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 7: 

 

Dans le cadre de l’expérimentation, la pharmacie d’officine reçoit pour chaque personne éligible vaccinée une 

rémunération relative à la préparation et à l’administration du vaccin selon les modalités définies à l'article 5 

du décret n°2017-985 du 10 mai 2017. 

 

Article 8:  

 

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes faire l'objet :  

 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, 
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 9: 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

Fait à Lyon, le 6 septembre 2017 

Signé le directeur général de l'ARS 

 

Dr Jean-Yves GRALL 

 



 

  
 

 
  

Arrêté n°2017-0208                                                                                 Arrêté n° ARCG-DAPAH-2017-0178 

 

Portant modification d'autorisation du Foyer d'accueil médicalisé Bellecombe à 69630 Chaponost : extension de 

capacité de 3 places de l'établissement, pour adultes avec autisme, dont 1 place en accueil de jour. 

  

Association Sésame Autisme  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental du Rhône  

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 

programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 

 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-8994 et départemental n° 2017-0113 du 2 janvier 2017 portant renouvellement 

de l'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles accordée à l'association       

Sésame Autisme, pour 18 places réservées à des adultes avec autisme au Foyer d'accueil médicalisé 

(FAM) Bellecombe à 69630 Chaponost ; 

 

Considérant l'article D. 313-2 du code de l'action sociale et des familles qui définit les possibilités 

d'extension de capacité d'un établissement ou d'un service médico-social hors procédure d'appel à 

projets ;  

 

Considérant la demande de l'association Sésame Autisme, pour l'extension de 3 places du Foyer d'accueil 

médicalisé Bellecombe (dont 1 place en accueil de jour) afin d'augmenter les places d'accueil pour adultes 

avec autisme sur le territoire du Rhône ;  

 

Considérant les possibilités de redéploiement existantes et de mesures nouvelles sur le département afin 

de favoriser la recomposition de l'offre et considérant que le projet d'extension du Foyer d'accueil 

médicalisé Bellecombe présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 

des dotations mentionnées à l’article L 314-3 (crédits de paiement 2016) ; 



 

Considérant l'avis favorable de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon, de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental du Rhône ; 

 

Considérant que l'extension de 3 places du Foyer d'accueil médicalisé Bellecombe dont une place en 

accueil de jour remplit bien les conditions d'extension non importantes hors procédure d'appel à projets 

fixées par l'article D. 313-2 du code de l'action sociale et des familles, et que l'établissement répond aux 

exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires ; 

 

ARRETENT 

 

 

Article 1
er

 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

Monsieur le Président de l'association Sésame Autisme, sise 16 rue Pizay à 69001 Lyon, pour l'extension 

de capacité de 3 places pour adultes avec autisme, du Foyer d'accueil médicalisé à 69630 Chaponost dont 

1 place en accueil de jour, soit une capacité totale de 21 places. 

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l'autorisation du Foyer d'accueil Médicalisé Bellecombe, autorisé pour une durée de 

15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième 

évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du Code de l’action sociale et des familles.  

 

Article  3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission, un mois avant la date 

d'ouverture de la nouvelle capacité autorisée, par le titulaire de l'autorisation, d'une déclaration sur 

l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux obligations des ESSMS notamment relatives à 

la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux dispositions de l'article D. 312-12-1 du code 

de l'action sociale et des familles s'agissant d' extension non importante ne donnant pas lieu à une visite 

de conformité.  

Article 4 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 

délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Rhône, selon les termes de l’article L 

313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

  

Article 6 : L’extension de capacité du Foyer d'accueil médicalisé Bellecombe sera répertoriée au fichier 

national des établissements sanitaires et sociaux  (voir annexe Finess)   

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

Article 8 : Le Délégué départemental du Rhône-Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et la Directrice générale des services du Département du Rhône sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 

Rhône. 

Fait à Lyon, le 27 juillet 2017 

 

Pour le Directeur général                                                                Pour le Président du Conseil 

et par délégation, le directeur délégué pilotage              départemental et par délégation, 

de l'offre médico-sociale                                                                     Le Vice-Président en charge du Handicap, 

                                                                                                            des aînés et de la santé                                                                                                                   

 

Raphaël GLABI                                                       Thomas RAVIER 



 

   

 

  

 

 

Annexe Finess FAM Bellecombe 

 

Mouvement Finess : Extension de la capacité du Foyer d'accueil médicalisé Bellecombe de 3 places. 

 

Entité juridique : ASSOCIATION SESAME AUTISME 

Adresse : 16 rue Pizay  – 69001 LYON 

N° FINESS EJ : 69 079 829 3 

Statut : 60 Association loi de 1901 non Reconnue d'Utilité Publique   

 

Etablissement : FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE BELLECOMBE 

Adresse : 75 rue F Chanvillard  – 69630 CHAPONOST 

FINESS ET : 69 000 662 2 

Catégorie : 437 FAM 

Equipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité 

1 939 11 437 20 En cours 18 

2 939 21 437 1 En cours / 

Observations : + 2 places (triplet 1) ; + création d'une place en accueil de jour (triplet 2) 



 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5087 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance des Hospices Civils de Lyon (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-2786 du 16 novembre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l'élection de Monsieur Georges KEPENEKIAN, maire de la ville de Lyon ; 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-2786 du 16 novembre 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance des Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins 69229 LYON Cedex 2, 

établissement public de santé de ressort régional, est composé des membres ci-après : 

 

  



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Georges KEPENEKIAN, Maire de la ville de Lyon ; 

 

 Monsieur David KIMELFELD et Monsieur Yann COMPAN, représentants de la Métropole de Lyon ; 

 

 Monsieur Thomas RAVIER, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône ; 

 

 Monsieur Romain CHAMPEL, représentant du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Anne MIALON et Monsieur le Professeur Vincent PIRIOU, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Pascal BOLEOR, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Geoffroy BERTHOLLE et Monsieur Olivier BRUN, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Edouard COUTY et Monsieur Paul Henry WATINE, personnalités qualifiées désignées par 

le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Philippe DERUMIGNY, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Monsieur Serge PELEGRIN et Monsieur François BLANCHARDON, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire des Hospices Civils de Lyon ; 

 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des Hospices Civils de Lyon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 
 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 
conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 
l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 
d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 8 septembre 2017 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé : Docteur Jean-Yves GRALL 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5128 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Buis-les-Baronnies 

(Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-408 du 3 juin 2010 modifié du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Michel GREGOIRE, comme représentant de l’EPCI des Baronnies en 
Drôme Provençale, de Madame Muriel BREDY, comme représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques et de Madame le Docteur Fanny CASANOVA, au titre de personnalité 
qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, au conseil 
de surveillance du centre hospitalier de Buis-les-Baronnies ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-408 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 



 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Le Jonchier - 

26170 BUIS-LES-BARONNIES, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Sébastien BERNARD, maire de la commune de Buis-les-Baronnies ; 

 

 Monsieur Michel GREGOIRE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

 Madame Pascale ROCHAS, représentante du Président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Muriel BREDY, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Laurent PARMENTIER, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame le Docteur Fanny CASANOVA, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Raymond ARGENSON et Monsieur Jacques BREMOND, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Buis-les-Baronnies ; 

 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Buis-les-Baronnies. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 
conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 
l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 
d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 8 septembre 2017 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5265 
 

Portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Givors (Rhône) 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1016 du 26 juillet 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Monsieur le Docteur Liamine AISSAOUI, comme représentant de la 
commission médicale d’établissement, et de Monsieur Matthieu CAMPELLO, comme représentant de la 
commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Givors. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1016 du 26 juillet 2017 sont abrogées. 



 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 9, avenue du Professeur Fleming - 69700 

GIVORS, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Christiane CHARNAY, représentante de la commune de Givors ; 

 

 Madame Brigitte JANNOT, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre de la Métropole de Lyon ; 

 

 Monsieur Martial PASSI, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de la Métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Liamine AISSAOUI, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Matthieu CAMPELLO, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Monsieur Didier MARTINEAU, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Yannick FREZET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Daniel BONZI et Monsieur Michel PINAZ, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Givors; 

 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Givors. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 
conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 
l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 
d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 6 septembre 2017 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-5266 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Métropole Savoie de 

Chambéry (Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-0811 du 13 mars 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame le Docteur Geneviève PREVOT, comme représentante de la commission 
médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Métropole Savoie de Chambéry ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-0811 du 13 mars 2017 sont abrogées. 



 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Métropole Savoie – Place Lucien Biset - BP 31125 - 

73011 CHAMBERY, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Michel DANTIN, maire de la commune de Chambéry ; 

 

 Monsieur Dominique DORD, maire de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Bruno STELLIAN, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Chambéry Métropole Cœur des Bauges ; 

 

 Monsieur Renaud BERETTI, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Grand Lac ; 

 

 Madame Nathalie LAUMONNIER, représentante du Président du Conseil départemental de Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Geneviève PREVOT et Monsieur le Docteur Emmanuel FORESTIER, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Céline PERARDEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Fabienne DADOU et Monsieur Christian EGRON, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Nathalie COLIN-COCCHI et Monsieur Georges BUISSON, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Bernadette LACLAIS, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Savoie ; 

 

 Madame Hélène BOUCHER et Monsieur le Docteur Georges BAVEREL, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Savoie. 

 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 



 

 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Métropole Savoie de Chambéry ; 

 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Métropole Savoie de Chambéry. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 
conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 
l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 
d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 6 septembre 2017 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 



  
 
 
 
 

ARRETE n° 2017-5270 du 06 septembre 2017 
 

Portant modification de l'agrément n° 73-114 de la société de   
transports sanitaires terrestres « Ambulances 73 » détenue par la société SARL ADPS 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alp es 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6312-1, L 6312-2, L 6312-5, R 6312-37 
 
Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’Aide Médicale Urgente et aux Transports Sanitaires, 
 
Vu l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du 
fonctionnement du système de santé, notamment l’article 11 ; 
 
Vu le décret 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire et modifiant le décret 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à 
l’agrément des transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juin 2005 définissant la sectorisation du département de la Savoie pour 
assurer la garde ambulancière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2006 fixant le cahier des charges départemental relatif aux 
conditions d’organisation de la garde ambulancière départementale ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2008 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 
société Ambulances 73 détenu par la société SARL ADPS ; 

 
 
Considérant l'extrait Kbis désignant Monsieur Anthony CROISAT et Mademoiselle GUIGUE 
Amandine comme co-gérants de la société de transports sanitaires terrestres « ADPS » dont le nom 
commercial est « Ambulances 73 », dont le siège sociale est sis Rue Charles Montreuil, Lieudit Les 
Gaudes, à Mery (73420); 
  
Considérant l'acte sous seing privé en date du 01 septembre 2017 concernant la cession de fonds 
artisanal de la société « ADPS » dont le nom commercial est « Ambulances 73 » au profit de la 
société SARL « Ambulances EDELWEISS » ; 
 
 
 
Considérant  que le dossier de demande d'agrément a été déclaré complet le 06 septembre 2017 ; 



 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : l’arrêté préfectoral en date du 27 juin 2008 susvisé portant modification de l'agrément 
n° 73-116 de la société SARL «ADPS» exploitante de la société de transports sanitaires terrestres 
dont le nom commercial  est « Ambulances 73 » sise 1164 route d’Aix – 73420 LE VIVIERS DU LAC 
est modifié comme suit pour tenir compte du transfert du siège de la société SARL «ADPS » et de 
l'achat du fonds artisanal par la société SARL « Ambulances EDELWEISS » à compter du 01 
septembre 2017.  
 
 
Article 2 : La société SARL « Ambulances EDELWEISS »  se retrouve exploitante des sociétés de 
transports sanitaires terrestres dont les noms commerciaux sont  « Ambulances EDELWEISS »  
(agrément n°73-131) et « Ambulances 73 » (agrément n°73-114) ; 
 
 
Article 3 : Le siège social de la société  SARL ADPS dont le nom commercial est « Ambulances 73 », 
agréée sous le n° 73-114, est transféré, à compter du 01 septembre 2017, à : 
 

- Rue Charles Montreuil, Lieudit Les Gaudes, à Mery (73420).  
 
 
Article 4 : Les représentants légaux de la Société  SARL « ADPS »  sont : 
 

- Monsieur  CROISAT Anthony 
né le 18/12/1981 à Albertville (73) 
 

- Mademoiselle GUIGUE Amandine 
Né le 29/05/1985 à Chambéry (73) 
 

Et représentants légaux de la Société SARL « Ambulances EDELWEISS »  exploitante des sociétés de 
transports sanitaires et terrestres dont les noms commerciaux sont « Ambulances EDELWEISS »   et 
« Ambulances 73 » 

 
 

Article 5 :  L’agrément 73-114 est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires 
suivants : 
 

- 2 ambulances de catégorie A ou C   
- 2 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 
 
L'immatriculation de ces véhicules et l’effectif du personnel composant les équipages sont précisés 
dans l’autorisation de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des personnels. 
 
 
Article 6 :  Cet agrément est accordé pour l’accomplissement : 

 
-  des transports sanitaires effectués dans le cadre de l’aide médicale urgente,  
- des transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes, effectués sur prescription 

médicale. 
 
 
Article 7 : Toute modification pouvant intervenir dans l’entreprise (installations matérielles, personnel, 
véhicules) devra être aussitôt signalée à Monsieur le directeur départemental de la Savoie de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes, sous peine de retrait de l’agrément de la 
société. 
 



 
Article 8 : Les personnes titulaires de l’agrément sont informées des obligations prévues aux articles 
L 6312-4 et L 6313-1 du code de la santé publique, le manquement à ces obligations pouvant 
entraîner le retrait de l’agrément. 
 
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification. 
 
 
Article 10 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur départemental de la Savoie de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 

Chambéry, le 6 Septembre 2017 
 

 
Le directeur général et par délégation, 

 
 
 

La responsable du service offre de soins 
ambulatoires 

Sarah MONNET 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1931-2017-5262 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. L'AOSTAN - 260014048 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. 

L'AOSTAN (260014048) sise 0, QUA SAINT FRANÇOIS, 26400, AOUSTE-SUR-SYE et gérée par 

l'entité dénommée ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017,  

31/07/2017 , par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 07/09/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. L'AOSTAN (260014048) 

pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

84 979,50 

7 329,50 

473 698.05 

0.00 

60 049.00 

0.00 

42 035.10 

660 761,65 

608 521.65 

7 329.50 

48 240.00 

4 000.00 

 

660 761.65 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. L'AOSTAN (260014048) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

256.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

204.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS VIVRE A FONTLAURE » 

(260000625) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général, 

Pour la directrice départementale, 

La Responsable du Service Handicap, 

 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 12 Septembre 2017  
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POUR L’ANNEE  

260018668 FAM MAISON SILOE 

1342 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1342-2017-4195 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM MAISON SILOE - 260018668 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FAM MAISON SILOE (260018668)  pour l’exercice 2017 

;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 05/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 22/11/2011 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM MAISON SILOE 

(260018668) sise 8, R DU ROYANS, 26540, MOURS-SAINT-EUSEBE et gérée par l’entité dénommée 

EOVI HANDICAP(260001862);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 266 099.43€ au titre de l’année 2017, dont 

18 929.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

22 174.95€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 63.95€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 247 170.43€  

 (douzième applicable s’élevant à 20 597.54€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 59.40€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI HANDICAP(260001862) et à l’établissement 

concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 Fait à Valence                            

Pour le directeur général, 

Par délégation la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 
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POUR L’ANNEE  

260004361 ESAT LES AIRIANNES (ATRIR) 

1405 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1405-2017-4182 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LES AIRIANNES (ATRIR) - 260004361 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 19/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES AIRIANNES 

(ATRIR) (260004361)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

La réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LES 

AIRIANNES (ATRIR)(260004361) sise 36, RTE DES RIEUX, 26110, NYONS et gérée par 

l’entité dénommée ATRIR SANTE & MEDICO-SOCIAL(260006770);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 344 472.33€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

351 459.36 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
5 270.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

1 717.03 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 351 459.36 

DEPENSES 

40 304.41 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

30 401.27 

- dont CNR 

344 472.33 

280 753.68 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 28 706.03€. 

 

Le prix de journée est de 56.97€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 346 189.36€ (douzième applicable s’élevant à 28 

849.11€) 
• prix de journée de reconduction : 57.25€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ATRIR SANTE & 

MEDICO-SOCIAL (260006770) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VALENCE , Le 31 Juillet 2017  

Pour le Directeur Général, 

Pour la Directrice Départementale, 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL 

3 



POUR L’ANNEE  

260004650 ESAT ALAIN BOUBEL  

1408 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1408-2017-4191 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT ALAIN BOUBEL MONTELIMAR - 260004650 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ALAIN BOUBEL 

MONTELIMAR (260004650)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

ALAIN BOUBEL MONTELIMAR(260004650) sise 0, R DU BOUQUET, 26200, 

MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE(750721334);  

 

1 



A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 049 464.07€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 067 578.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
18 114.00 

1 363.53 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 067 578.07 

DEPENSES 

117 039.91 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

85 620.00 

- dont CNR 

1 049 464.07 

863 554.63 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 455.34€. 

 

Le prix de journée est de 62.00€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 1 048 100.54€ (douzième applicable s’élevant à 

87 341.71€) 
• prix de journée de reconduction : 61.92€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017 

Pour le Directeur Général, 

Pour la Directrice Départementale, 

L’inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 

3 



POUR L’ANNEE  

260005640 ESAT RECOUBEAU (CROIX ROUGE  

1414 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1414-2017-4192 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT RECOUBEAU (CROIX ROUGE FRANÇAISE) - 260005640 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT RECOUBEAU (CROIX 

ROUGE FRANÇAISE) (260005640)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

RECOUBEAU (CROIX ROUGE FRANÇAISE)(260005640) sise 0,  VILLAGE, 26310, 

RECOUBEAU-JANSAC et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANÇAISE(750721334);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 772 775.51€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

798 150.91 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

25 375.40 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 798 150.91 

DEPENSES 

60 084.03 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

34 750.00 

- dont CNR 

772 775.51 

703 316.88 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 397.96€. 

 

Le prix de journée est de 61.09€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 798 150.91€ (douzième applicable s’élevant à 66 

512.58€) 
• prix de journée de reconduction : 63.09€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017  

Pour le Directeur Général, 

Pour la Directrice Départementale 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260004668 ESAT DE SAINT DONAT 

1419 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1419-2017-4193 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE SAINT DONAT - 260004668 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE SAINT DONAT 

(260004668)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 

SAINT DONAT(260004668) sise 0,  , 26260, SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE et gérée 

par l’entité dénommée EOVI HANDICAP(260001862);  

 

1 



A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 827 420.21€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

871 758.21 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
44 338.00 

35 598.59 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 871 758.21 

DEPENSES 

98 414.78 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

139 036.47 

- dont CNR 

827 420.21 

598 708.37 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 951.68€. 

 

Le prix de journée est de 54.81€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 791 821.62€ (douzième applicable s’élevant à 65 

985.14€) 
• prix de journée de reconduction : 52.45€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergné-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI HANDICAP (260001862) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017 

Pour le Directeur Général, 

Pour la Directrice Départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260019377 SAMSAH DE L'ASSOCIATION  

1430 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1430-2017-4206 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAMSAH DE L'ASSOCIATION ODIAS - 260019377 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 07/02/2017 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH DE L'ASSOCIATION ODIAS (260019377)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2014 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/01/2014 autorisant la création de la structure SAMSAH dénommée SAMSAH DE 

L'ASSOCIATION ODIAS (260019377) sise 8, R GÉNÉRAL FAIDHERBE, 26000, VALENCE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION ODIAS(260016399);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 51 133.56€ au titre de l’année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 4 

261.13€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 0.00€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 51 133.56€  

 (douzième applicable s’élevant à 4 261.13€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 0.00€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODIAS(260016399) et à 

l’établissement concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 Fait à Valence                            

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

2 



POUR L’ANNEE  

260003223 ESAT LES TILLEULS 

1451 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1451-2017-4213 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LES TILLEULS - 260003223 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES TILLEULS 

(260003223)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LES 

TILLEULS(260003223) sise 1350, RTE DU LAC, 26770, SAINT-PANTALEON-LES-VIGNES 

et gérée par l’entité dénommée ASS. LES TILLEULS-AVADI(260000807);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 509 713.53€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

522 826.59 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

13 113.06 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 522 826.59 

DEPENSES 

54 633.29 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

44 059.43 

- dont CNR 

509 713.53 

424 133.87 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 476.13€. 

 

Le prix de journée est de 2 235.59€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 522 826.59€ (douzième applicable s’élevant à 43 

568.88€) 
• prix de journée de reconduction : 2 293.10€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. LES TILLEULS-AVADI 

(260000807) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017  

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice ,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260007687 ESAT "LA TEPPE" 

1474 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1474-2017-4202 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT "LA TEPPE" - 260007687 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "LA TEPPE" (260007687)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT "LA 

TEPPE"(260007687) sise 25, AV DE LA BOUTERNE, 26602, TAIN-L'HERMITAGE et gérée 

par l’entité dénommée ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE(260000161);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 791 618.51€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

801 623.51 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
10 005.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 801 623.51 

DEPENSES 

352 779.45 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

4 193.22 

- dont CNR 

791 618.51 

444 650.84 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 968.21€. 

 

Le prix de journée est de 3 298.41€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 791 618.51€ (douzième applicable s’élevant à 65 

968.21€) 
• prix de journée de reconduction : 3 298.41€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. ETS. MEDICAL DE LA 

TEPPE (260000161) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 17 Juillet 2017  

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260013370 FOYER ACCUEIL MEDICALISE LA  

1478 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1478-2017-4203 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER ACCUEIL MEDICALISE LA TEPPE - 260013370 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FOYER ACCUEIL MEDICALISE LA TEPPE 

(260013370)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER ACCUEIL 

MEDICALISE LA TEPPE (260013370) sise 25, AV DE LA BOUTERNE, 26602, TAIN-L'HERMITAGE 

et gérée par l’entité dénommée ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE(260000161);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 796 183.79€ au titre de l’année 2017, 

dont 4 874.26€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

149 681.98€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 67.40€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 791 309.53€  

 (douzième applicable s’élevant à 149 275.79€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 67.21€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE(260000161) et à 

l’établissement concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 

 

Fait à Valence                           

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

2 



POUR L’ANNEE  

260015789 ESAT  CLAIR SOLEIL 

1481 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1481-2017-4189 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT  CLAIR SOLEIL - 260015789 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT  CLAIR SOLEIL 

(260015789)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 20/11/2006 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT  

CLAIR SOLEIL(260015789) sise 295, R ETIENNE GOUDE, 26160, LE POET-LAVAL et 

gérée par l’entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL"(260000385);  

 

1 



A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 45 036.71€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

8 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

46 859.04 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

1 822.33 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 46 859.04 

DEPENSES 

7 530.04 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

6 642.82 

- dont CNR 

45 036.71 

32 686.18 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 753.06€. 

 

Le prix de journée est de 48.69€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 46 859.04€ (douzième applicable s’élevant à 3 

904.92€) 
• prix de journée de reconduction : 50.66€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. "CLAIR SOLEIL" 

(260000385) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 1482-2017-4186 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.T.E.P LES COLLINES - GEYSSANS - 260002233 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée I.T.E.P LES 

COLLINES - GEYSSANS (260002233) sise 555, RTE DE LOUFAUT, 26750, GEYSSANS et gérée 

par l'entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL" (260000385) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.T.E.P LES COLLINES - 

GEYSSANS (260002233) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

134 750.69 

0.00 

1 029 089.51 

0.00 

390 384.37 

0.00 

 

1 554 224.57 

1 382 475.74 

0.00 

3 090.00 

129 258.07 

39 400.76 

1 554 224.57 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.T.E.P LES COLLINES - GEYSSANS (260002233) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

262.40 182.37 0.00 0.00 0.00 0.00 

300.61 200.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. "CLAIR SOLEIL" » 

(260000385) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

3 



POUR L’ANNEE  

260013842 SESSAD LES SOURCES - ROMANS 

1483 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1483-2017-4185 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LES SOURCES - ROMANS - 260013842 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

LES SOURCES - ROMANS (260013842) sise 10, R FRANCOIS POUZIN, 26100, 

ROMANS-SUR-ISERE et gérée par l'entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL" (260000385); 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES SOURCES - 

ROMANS (260013842) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 700 752.60€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

50 721.34 

0.00 

TOTAL Dépenses 

700 752.60 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

539 660.70 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

110 370.56 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

700 752.60 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

700 752.60 

 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 396.05€. 

 

Le prix de journée est de 78.38€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 700 752.60€  

      (douzième applicable s’élevant à 58 396.05€)  

   •  prix de journée de reconduction : 78.38€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS. "CLAIR 

SOLEIL"» (260000385) et à la structure dénommée SESSAD LES SOURCES - ROMANS 

(260013842). 
 

 

 

Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
pour le Directeur Général,  

Pour la Directrice Départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260018064 FAM DU PARC 

1484 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1484-2017-4194 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM DU PARC - 260018064 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FAM DU PARC (260018064)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 05/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 01/09/2009 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM DU PARC 

(260018064) sise 0,  , 26380, PEYRINS et gérée par l’entité dénommée EOVI HANDICAP(260001862);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 24 376.06€ au titre de l’année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 2 

031.34€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 68.09€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 24 376.06€  

 (douzième applicable s’élevant à 2 031.34€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 68.09€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI HANDICAP(260001862) et à l’établissement 

concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 Fait à Valence                           

Pour le Directeur Général,  

Pour la Directrice Départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

2 



DECISION TARIFAIRE N° 1486-2017-4188 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.T.E.P LES SOURCES BOURG/PEAGE - 260013834 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée I.T.E.P LES 

SOURCES BOURG/PEAGE (260013834) sise 45, R DE LA REPUBLIQUE, 26300, 

BOURG-DE-PEAGE et gérée par l'entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL" (260000385) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.T.E.P LES SOURCES 

BOURG/PEAGE (260013834) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

56 766.00 

0.00 

496 144.97 

0.00 

100 406.45 

0.00 

 

653 317.42 

615 572.38 

0.00 

0.00 

0.00 

37 745.04 

653 317.42 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.T.E.P LES SOURCES BOURG/PEAGE (260013834) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 141.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 167.99 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. "CLAIR SOLEIL" » 

(260000385) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017  
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POUR L’ANNEE  

260013867 ESAT DU VAL DE DROME 

1488 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1488-2017-4180 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DU VAL DE DROME - 260013867 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DU VAL DE DROME 

(260013867)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DU 

VAL DE DROME(260013867) sise 0, QU PIED-GAI, 26400, CREST et gérée par l’entité 

dénommée APEI "DOMAINE DU VAL BRIAN"(260000666);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 382 045.44€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

425 450.76 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
27 140.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

16 265.32 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 425 450.76 

DEPENSES 

38 906.94 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

60 115.00 

- dont CNR 

382 045.44 

326 428.82 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 837.12€. 

 

Le prix de journée est de 51.41€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 398 310.76€ (douzième applicable s’élevant à 33 

192.56€) 
• prix de journée de reconduction : 53.59€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI "DOMAINE DU VAL 

BRIAN" (260000666) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017  

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260013545 SESSAD APEI VAL BRIAN 

1489 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1489-2017-4180 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD APEI VAL BRIAN - 260013545 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

APEI VAL BRIAN (260013545) sise 27, AV LEON AUBIN, 26250, LIVRON-SUR-DROME et 

gérée par l'entité dénommée APEI "DOMAINE DU VAL BRIAN" (260000666); 

 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APEI VAL BRIAN 

(260013545) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 169 769.82€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

10 272.76 

0.00 

TOTAL Dépenses 

169 769.82 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

135 331.16 

8 081.73 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

16 084.17 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

169 769.82 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

169 769.82 

 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 147.48€. 

 

Le prix de journée est de 80.42€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 161 688.09€  

      (douzième applicable s’élevant à 13 474.01€)  

   •  prix de journée de reconduction : 76.59€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «APEI "DOMAINE 

DU VAL BRIAN"» (260000666) et à la structure dénommée SESSAD APEI VAL BRIAN 

(260013545).  

 

 

Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général, 

Pour la directrice départementale,  

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260018981 FAM EYRIAU 

1491 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1491-2017-4184 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM EYRIAU - 260018981 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FAM EYRIAU (260018981)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 19/11/2012 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM EYRIAU 

(260018981) sise 425, RTE DE SAINT ANTOINE, 26470, LA MOTTE-CHALANCON et gérée par 

l’entité dénommée ASS. CLAIR MATIN(260000716);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 241 042.05€ au titre de l’année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

20 086,84 €.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 59,84 €.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 241 042.05€  

 (douzième applicable s’élevant à 20 086.84€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 59.84€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. CLAIR MATIN(260000716) et à l’établissement 

concerné. 

, Le 31 Juillet  2017 Fait à Valence                             

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 
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POUR L’ANNEE  

260014055 SESSAD CHATEAU DE MILAN 

1498 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1498-2017-4198 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD CHATEAU DE MILAN - 260014055 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

CHATEAU DE MILAN (260014055) sise 0, RTE DE SAUZET, 26200, MONTELIMAR et gérée 

par l'entité dénommée INST MED EDUC CHATEAU MILAN (260000609); 

 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD CHATEAU DE 

MILAN (260014055) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 343 213.69€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

21 594.78 

0.00 

TOTAL Dépenses 

345 196.26 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

305 517.10 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

18 084.38 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

345 196.26 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

343 213.69 

1 982.57 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 28 601.14€. 

 

Le prix de journée est de 103.07€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 345 196.26€  

      (douzième applicable s’élevant à 28 766.36€)  

   •  prix de journée de reconduction : 103.66€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «INST MED EDUC 

CHATEAU MILAN» (260000609) et à la structure dénommée SESSAD CHATEAU DE 

MILAN (260014055).  

 

 

Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260012034 SESSAD (DOM. DE LORIENT) 

1499 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1499-2017-4200 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD (DOM. DE LORIENT) - 260012034 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

(DOM. DE LORIENT) (260012034) sise 0, DOM DE LORIENT, 26760, MONTELEGER et gérée 

par l'entité dénommée ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT (260000690); 

 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/07/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD (DOM. DE 

LORIENT) (260012034) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 417 588.85€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

46 470.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

417 588.85 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

361 458.28 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

9 660.57 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

417 588.85 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

417 588.85 

 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 799.07€. 

 

Le prix de journée est de 82.85€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 417 588.85€  

      (douzième applicable s’élevant à 34 799.07€)  

   •  prix de journée de reconduction : 82.85€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ETAB. PUB. 

DEPT. DOMAINE DE LORIENT» (260000690) et à la structure dénommée SESSAD (DOM. 

DE LORIENT) (260012034).  

 

 

Le 31 Juillet 2017  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL  
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POUR L’ANNEE  

260011275 ESAT "LA PROVIDENCE" 

1501 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1501-2017-4211 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT "LA PROVIDENCE" - 260011275 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "LA PROVIDENCE" 

(260011275)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT "LA 

PROVIDENCE"(260011275) sise 0,  , 26190, SAINT-LAURENT-EN-ROYANS et gérée par 

l’entité dénommée ASS. GESTION LA PROVIDENCE(260000617);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 527 012.80€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

563 588.23 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
32 292.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

4 283.43 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 563 588.23 

DEPENSES 

87 313.24 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

77 369.00 

- dont CNR 

527 012.80 

398 905.99 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 917.73€. 

 

Le prix de journée est de 50.92€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 531 296.23€ (douzième applicable s’élevant à 44 

274.69€) 
• prix de journée de reconduction : 51.33€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. GESTION LA 

PROVIDENCE (260000617) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 1502-2017-4177 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.T.E.P DE BEAUVALLON - 260000344 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée I.T.E.P DE 

BEAUVALLON (260000344) sise 0,  , 26220, DIEULEFIT et gérée par l'entité dénommée ASS. 

"LES AMIS DE BEAUVALLON" (260000542) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.T.E.P DE BEAUVALLON 

(260000344) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

395 431.56 

0.00 

2 366 538.41 

0.00 

282 584.37 

0.00 

 

3 044 554.34 

2 953 117.79 

0.00 

20 024.00 

40 380.00 

31 032.55 

3 044 554.34 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.T.E.P DE BEAUVALLON (260000344) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

188.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

192.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. "LES AMIS DE 

BEAUVALLON" » (260000542) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général, 

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

260001680 FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE   

1503 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1503-2017-4212 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE  PROVIDENCE - 260001680 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE  PROVIDENCE 

(260001680)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , par la 

délégation départementale de Drôme ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   

 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE  PROVIDENCE (260001680) sise 0,  COMBE LAVAL, 26190, 

SAINT-LAURENT-EN-ROYANS et gérée par l’entité dénommée ASS. GESTION LA 

PROVIDENCE(260000617);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 442 079.55€ au titre de l’année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

36 839.96€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 74.45€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 442 079.55€  

 (douzième applicable s’élevant à 36 839.96€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 74.45€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. GESTION LA PROVIDENCE(260000617) et à 

l’établissement concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 Fait à Valence                          

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

 

DECIDE 
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POUR L’ANNEE  

260006036 ESAT "DOMAINE DU PLOVIER" 

1505 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1505-2017-4214 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT "DOMAINE DU PLOVIER" - 260006036 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 

établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "DOMAINE DU 

PLOVIER" (260006036)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT 

"DOMAINE DU PLOVIER"(260006036) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, 

SAINT-MARCEL-LES-VALENCE et gérée par l’entité dénommée UGECAM RHÔNE 

ALPES(690029723);  
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 

fixée à 284 181.43€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

287 076.11 

Groupe I 

Produits de la tarification 

20 795.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

2 894.68 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 287 076.11 

DEPENSES 

16 649.71 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

20 795.00 

20 792.98 

- dont CNR 

284 181.43 

249 633.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 681.79€. 

 

Le prix de journée est de 67.01€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 266 281.11€ (douzième applicable s’élevant à 22 

190.09€) 
• prix de journée de reconduction : 62.79€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM RHÔNE ALPES 

(690029723) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Valence , Le 31 Juillet 2017  

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 1506-2017-4204 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CHS LE VALMONT - MAS - 260018247 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 01/09/2010 autorisant la création de la structure MAS dénommée CHS LE 

VALMONT - MAS (260018247) sise 0, DOM DES REBATIERES, 26760, MONTELEGER et 

gérée par l'entité dénommée CHS LE VALMONT (260003264) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CHS LE VALMONT - MAS 

(260018247) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

791 566.48 

3 598.59 

1 624 876.40 

12 330.00 

135 757.55 

0.00 

6 303.23 

2 558 503.66 

2 336 703.66 

15 928.59 

221 800.00 

0.00 

 

2 558 503.66 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

CHS LE VALMONT - MAS (260018247) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

231.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

226.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHS LE VALMONT » (260003264) 

et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017  
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POUR L’ANNEE  

260019070 ACCUEIL SÉQUENTIEL IME DU  

1507 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1507-2017-4218 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL SÉQUENTIEL IME DU PLOVIER - 260019070 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 15/03/2013 autorisant la création de la structure EATEH dénommée ACCUEIL 

SÉQUENTIEL IME DU PLOVIER (260019070) sise 415, CHE DU PLOVIER BP 20, 26320, 

SAINT-MARCEL-LES-VALENCE et gérée par l'entité dénommée UGECAM RHÔNE ALPES 

(690029723); 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/06/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL SÉQUENTIEL 

IME DU PLOVIER (260019070) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 53 930.26€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

16 002.09 

0.00 

TOTAL Dépenses 

54 065.61 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

29 981.40 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

8 082.12 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

247.00 

54 065.61 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

247.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

53 930.26 

135.35 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 494.19€. 

 

Le prix de journée est de 286.86€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 53 818.61€  

      (douzième applicable s’élevant à 4 484.88€)  

   •  prix de journée de reconduction : 286.27€  

 

Article 5 
Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «UGECAM RHÔNE 

ALPES» (690029723) et à la structure dénommée ACCUEIL SÉQUENTIEL IME DU 

PLOVIER (260019070). 
 

 

 

Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N° 1530 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE LA COTIERE ET DU PAYS DE GEX – 010007466 
2017 - 4795 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE LA COTIERE ET DU 
PAYS DE GEX (010007466)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de AIN en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017,  
par la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 
LA COTIERE ET DU PAYS DE GEX(010007466) sise 524, R DES ARTISANS, 01800, 
MEXIMIEUX et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH(750050916);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 1 179 168.47€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 179 168.47

Groupe I 
Produits de la tarification 

5 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 179 168.47

DEPENSES 

207 791.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

5 000.00

78 382.00

- dont CNR 

1 179 168.47

892 995.47

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 264.04€. 
 
Le prix de journée est de 59.94€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 1 174 168.47€ (douzième applicable s’élevant à 
97 847.37€) 
• prix de journée de reconduction : 59.69€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 
(750050916) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Bourg en Bresse, Le 03 août 2017 
 

 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1531-2017-4209 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IREESDA-HA - 260000419 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IDA dénommée IREESDA-HA 

(260000419) sise 74, R DE LA PROVIDENCE, 26190, SAINT-LAURENT-EN-ROYANS et gérée 

par l'entité dénommée ASS. GESTION LA PROVIDENCE (260000617) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IREESDA-HA (260000419) pour 

l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

866 012.92 

3 000.00 

3 400 482.28 

0.00 

527 080.29 

0.00 

 

4 793 575.49 

4 354 217.94 

3 000.00 

227 606.98 

80 000.00 

131 750.57 

4 793 575.49 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IREESDA-HA (260000419) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

439.86 290.54 0.00 0.00 0.00 0.00 

432.51 288.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. GESTION LA PROVIDENCE 

» (260000617) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1552-2017-4179 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.M.E. LE VAL BRIAN - 260000484 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée I.M.E. LE VAL 

BRIAN (260000484) sise 1975, RTE DE VAL BRIAN, 26400, GRANE et gérée par l'entité 

dénommée APEI "DOMAINE DU VAL BRIAN" (260000666) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.M.E. LE VAL BRIAN 

(260000484) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

375 215.40 

0.00 

1 958 075.61 

23 120.00 

192 418.91 

0.00 

 

2 525 709.92 

2 504 521.08 

23 120.00 

11 000.00 

3 024.00 

7 164.84 

2 525 709.92 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.M.E. LE VAL BRIAN (260000484) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

217.47 144.93 0.00 0.00 0.00 0.00 

214.51 142.98 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APEI "DOMAINE DU VAL 

BRIAN" » (260000666) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1560 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM ROMANS FERRARI – 010004158 
2017 - 4776 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM ROMANS FERRARI (010004158)  pour l’exercice 
2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, par la 
délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 22/12/2006 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM ROMANS 
FERRARI (010004158) sise 408, RTE DE VILLARS, 01400, ROMANS et gérée par l’entité dénommée 
COM.AIDE PERS.TRAUMATISÉES HANDICAPÉES(360000707);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 194 265.68€ au titre de l’année 2017, 
dont 58 730.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
99 522.14€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 87.03€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 135 535.68€  
 (douzième applicable s’élevant à 94 627.97€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 82.75€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COM.AIDE PERS.TRAUMATISÉES 
HANDICAPÉES(360000707) et à l’établissement concerné. 

, Le 03 août 2017 Fait à   Bourg en Bresse                         

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
 

DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1566 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT – 010790020 
2017 - 4775 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT (010790020)  pour 
l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, par la 
délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 
représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM SAINT-JOSEPH 
BEAUPONT (010790020) sise 0,  , 01270, BEAUPONT et gérée par l’entité dénommée COMITÉ 
COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES(690793195);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 436 500.62€ au titre de l’année 2017, 
dont 70 812.28€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
119 708.39€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 57.90€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 1 365 688.34€  
 (douzième applicable s’élevant à 113 807.36€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 55.05€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS 
SANITAIRES(690793195) et à l’établissement concerné. 

, Le 03 août 2017 Fait à    Bourg en Bresse                        

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
 

DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1598-2017-4201 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. "LA TEPPE" - 260007703 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. "LA 

TEPPE" (260007703) sise 25, AV DE LA BOUTERNE, 26602, TAIN-L'HERMITAGE et gérée par 

l'entité dénommée ASS. ETS. MEDICAL DE LA TEPPE (260000161) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. "LA TEPPE" 

(260007703) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

178 477.16 

5 877.16 

1 608 178.93 

9 000.00 

1 102 361.04 

0.00 

 

2 889 017.13 

2 635 648.13 

14 877.16 

253 369.00 

0.00 

 

2 889 017.13 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. "LA TEPPE" (260007703) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

198,33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

196,69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. ETS. MEDICAL DE LA 

TEPPE » (260000161) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1611-2017-4208 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME MAISON PERCE NEIGE DE MONTELIMAR - 260013925 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EEAP dénommée IME MAISON 

PERCE NEIGE DE MONTELIMAR (260013925) sise 0, RTE D'ALLAN, 26200, MONTELIMAR 

et gérée par l'entité dénommée FONDATION PERCE NEIGE (920809829) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 11/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME MAISON PERCE NEIGE 

DE MONTELIMAR (260013925) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

136 715.99 

13 580.28 

460 739.67 

21 700.00 

77 321.05 

0.00 

 

674 776.71 

674 459.71 

35 280.28 

317.00 

0.00 

 

674 776.71 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME MAISON PERCE NEIGE DE MONTELIMAR (260013925) est fixée comme suit, à 

compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 395.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 347.57 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhone-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION PERCE NEIGE » 

(920809829) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1615-2017-4207 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS MAISON PERCE NEIGE - CONDORCET - 260008248 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 16/12/2004 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS MAISON 

PERCE NEIGE - CONDORCET (260008248) sise 0,  , 26110, CONDORCET et gérée par l'entité 

dénommée FONDATION PERCE NEIGE (920809829) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 11/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS MAISON PERCE NEIGE 

- CONDORCET (260008248) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

625 828.39 

0.00 

2 063 686.72 

0.00 

399 511.96 

0.00 

 

3 089 027.07 

2 838 251.07 

0.00 

250 776.00 

0.00 

 

3 089 027.07 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

MAS MAISON PERCE NEIGE - CONDORCET (260008248) est fixée comme suit, à 

compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

256.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

256.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION PERCE NEIGE » 

(920809829) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général, 

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1621_2017_4197 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.M.E. CHATEAU DE MILAN - 260000393 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée I.M.E. 

CHATEAU DE MILAN (260000393) sise 0, RTE DE SAUZET, 26200, MONTELIMAR et gérée 

par l'entité dénommée INST MED EDUC CHATEAU MILAN (260000609) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.M.E. CHATEAU DE MILAN 

(260000393) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

272 299.74 

6 450.00 

1 800 792.96 

9 550.80 

296 148.52 

0.00 

 

2 369 241.22 

2 329 183.82 

16 000.80 

13 982.00 

0.00 

26 075.40 

2 369 241.22 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.M.E. CHATEAU DE MILAN (260000393) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

229.24 153.02 0.00 0.00 0.00 0.00 

227.24 151.48 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INST MED EDUC CHATEAU 

MILAN » (260000609) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale 

L’inspectrice  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1625-2017-4199 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.M.E. DOMAINE DE LORIENT - 260000492 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée I.M.E. 

DOMAINE DE LORIENT (260000492) sise 0, DOM DE LORIENT, 26760, MONTELEGER et 

gérée par l'entité dénommée ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT (260000690) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.M.E. DOMAINE DE 

LORIENT (260000492) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

523 413.31 

5 099.14 

2 623 075.57 

10 176.00 

221 782.59 

6 747.36 

22 166.09 

3 390 437.56 

3 336 277.56 

22 022.50 

54 010.00 

150.00 

 

3 390 437.56 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.M.E. DOMAINE DE LORIENT (260000492) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

222.41 147.83 0.00 0.00 0.00 0.00 

217.36 144.89 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE 

LORIENT » (260000690) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L'Inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1627 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DU COLOMBIER – 010784502 
2017 - 4778 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DU COLOMBIER 
(010784502)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de AIN en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DU 
COLOMBIER(010784502) sise 470, R DE LA PIECE, 01260, VIRIEU-LE-PETIT et gérée par 
l’entité dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 950 666.96€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

979 368.96

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
23 702.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

4 500.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 979 368.96

DEPENSES 

151 837.00

5 000.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

4 500.00

49 584.00

- dont CNR 

950 666.96

777 947.96

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 222.25€. 
 
Le prix de journée est de 71.20€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 946 166.96€ (douzième applicable s’élevant à 78 
847.25€) 
• prix de journée de reconduction : 70.86€ 

DECIDE 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES 
(690791108) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Bourg en Bresse , Le 03 août 2017 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N° 1628 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM MONTANIER CORBONOD – 010789980 
2017 - 4777 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM MONTANIER CORBONOD (010789980)  pour 
l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2016, par la 
délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM MONTANIER 
CORBONOD (010789980) sise LE CLOS DE GREX, 01420, CORBONOD et gérée par l’entité dénommée 
ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE(690795331);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 656 821.23€ au titre de l’année 2017, dont 
6 215.74€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
54 735.10€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 62.16€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 650 605.49€  
 (douzième applicable s’élevant à 54 217.12€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 61.57€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE(690795331) 
et à l’établissement concerné. 

, Le 03 août 2017 Fait à     Bourg en Bresse                       

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 

DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1629 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM DU COLOMBIER – 010008605 
2017 - 4778 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée FAM DU COLOMBIER (010008605)  pour l’exercice 
2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, par la 
délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM DU 
COLOMBIER (010008605) sise 470 rue de la pièce, 01260, VIRIEU-LE-PETIT et gérée par l’entité 
dénommée A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 643 093.13€ au titre de l’année 2017, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 
53 591.09€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 74.47€.  
 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 643 093.13€  
 (douzième applicable s’élevant à 53 591.09€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 74.47€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.M.C. RHÔNE-ALPES(690791108) et à 
l’établissement concerné. 

, Le  03 août 2017 Fait à      Bourg en Bresse                      

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
 

DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 1656-2017-4219 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

I.M.E. DE FONTLAURE - 260000427 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EEAP dénommée I.M.E. DE 

FONTLAURE (260000427) sise 0,  LES ROUVEYRES, 26400, AOUSTE-SUR-SYE et gérée par 

l'entité dénommée ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée I.M.E. DE FONTLAURE 

(260000427) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

394 055.17 

3 557.69 

2 783 179.90 

67 261.47 

183 196.15 

0.00 

 

3 360 431.22 

3 088 431.22 

70 819.16 

272 000.00 

0.00 

 

3 360 431.22 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

I.M.E. DE FONTLAURE (260000427) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

381.07 249.68 0.00 0.00 0.00 0.00 

344.87 229.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS VIVRE A FONTLAURE » 

(260000625) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1659 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

CAMSP DE L'APF - BOURG EN BRESSE – 010006500 
2017-4790 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs 
des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP DE L'APF - BOURG EN 
BRESSE (010006500)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de AIN en date du 01/11/2016 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CAMSP dénommée CAMSP DE 
L'APF - BOURG EN BRESSE(010006500) sise 6, AV DU CHAMP DE FOIRE, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE 
FRANCE (750719239);  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017 

Le Président du Conseil Départemental AIN 
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de financement est fixée à 1 385 646.46€ au titre de 
l’année 2017. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

DECIDENT  

Article 1 er 

 

Groupe I 
 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 684 656.94

Groupe I 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

299 010.48

Groupe II  

8 100.00

Groupe III  

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 684 656.94

DEPENSES 

197 907.00

0.00
Groupe III  

8 100.00

72 900.00

- dont CNR 

1 385 646.46

1 413 849.94

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II  

Reprise d’excédents 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 
CASF : 
 
 • par le département d’implantation, pour un montant de 275 509.29€ 
 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 110 137.17€. 
 
A compter du 01/01/2017, le prix de journée est de 45.01€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 
s’établit à 92 511.43€. 
 
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 22 959.11€. 
 

Article 2 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Dépenses afférentes au personnel 
 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
 
Produits financiers et produits non encaissables 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont 
chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239) et à l’établissement concerné. 
 

• dotation globale de financement 2018 : 1 676 556.94€, versée: 
- par le département d’implantation, pour un montant de 335 311.39€ (douzième applicable 
s’élevant à 27 942.62€) 
- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 341 245.55€ (douzième applicable s’élevant à 
111 770.46€) 
 
• prix de journée de reconduction de 54.46€ 
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

3 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1663-2017-4222 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. L'AOSTAN - 260014048 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. 

L'AOSTAN (260014048) sise 0, QUA SAINT FRANÇOIS, 26400, AOUSTE-SUR-SYE et gérée par 

l'entité dénommée ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. L'AOSTAN (260014048) 

pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

77 650.00 

0.00 

473 698.05 

0.00 

60 049.00 

0.00 

42 035.10 

653 432.15 

601 192.15 

0.00 

48 240.00 

4 000.00 

 

653 432.15 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. L'AOSTAN (260014048) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

248.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

204.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS VIVRE A FONTLAURE » 

(260000625) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice , 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017  
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DECISION TARIFAIRE N° 1680-2017-4221 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. "LA MAISON BLEUE" - 260013008 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. "LA 

MAISON BLEUE" (260013008) sise 0, QUA ST ANTOINE, 26400, CREST et gérée par l'entité 

dénommée ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. "LA MAISON BLEUE" 

(260013008) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

87 411.07 

0.00 

499 390.35 

0.00 

34 558.51 

0.00 

14 680.96 

636 040.89 

583 840.89 

0.00 

52 200.00 

0.00 

 

636 040.89 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. "LA MAISON BLEUE" (260013008) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

212.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

196.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS VIVRE A FONTLAURE » 

(260000625) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1681-2017-4220 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. LES MASELS - 260016647 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. LES 

MASELS (260016647) sise 0, QUA SOUVION, 26400, AOUSTE-SUR-SYE et gérée par l'entité 

dénommée ASS VIVRE A FONTLAURE (260000625) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. LES MASELS 

(260016647) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

138 919.81 

0.00 

849 795.59 

33 956.34 

90 202.00 

0.00 

 

1 078 917.40 

984 117.40 

33 956.34 

73 800.00 

1 000.00 

20 000.00 

1 078 917.40 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. LES MASELS (260016647) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

214.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

220.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS VIVRE A FONTLAURE » 

(260000625) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général, 

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL  

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1684-2017-4187 PORTANT FIXATION DES PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP LES HIRONDELLES - 260013826 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LES 

HIRONDELLES (260013826) sise 295, R ETIENNE GOUGNE, 26160, LE POET-LAVAL et gérée 

par l'entité dénommée ASS. "CLAIR SOLEIL" (260000385) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LES HIRONDELLES 

(260013826) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

104 007.38 

0.00 

961 607.72 

0.00 

125 138.51 

0.00 

 

1 190 753.61 

1 113 133.18 

0.00 

1 344.96 

11 576.03 

64 699.44 

1 190 753.61 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

ITEP LES HIRONDELLES (260013826) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

349.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

262.73 175.11 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. "CLAIR SOLEIL" » 

(260000385) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1705-2017-4215 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. "DOMAINE DU PLOVIER" - 260006002 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. 

"DOMAINE DU PLOVIER" (260006002) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, 

SAINT-MARCEL-LES-VALENCE et gérée par l'entité dénommée UGECAM RHÔNE ALPES 

(690029723) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. "DOMAINE DU 

PLOVIER" (260006002) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

570 102.36 

0.00 

3 016 686.42 

14 858.00 

259 974.43 

50 000.00 

69 168.24 

3 915 931.45 

3 538 275.12 

64 858.00 

377 656.33 

0.00 

 

3 915 931.45 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

M.A.S. "DOMAINE DU PLOVIER" (260006002) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

267.37 0.00 179.92 0.00 0.00 0.00 

241.97 0.00 0.00 161.27 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM RHÔNE ALPES » 

(690029723) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N° 1709-2017-4216 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

INSTITUT EDUC MOTRICE DU PLOVIER - 260012059 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IEM dénommée INSTITUT 

EDUC MOTRICE DU PLOVIER (260012059) sise 415, CHE DU PLOVIER, 26320, 

SAINT-MARCEL-LES-VALENCE et gérée par l'entité dénommée UGECAM RHÔNE ALPES 

(690029723) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 12/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT EDUC MOTRICE 

DU PLOVIER (260012059) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

120 553.99 

0.00 

324 388.06 

3 111.00 

32 247.31 

0.00 

24 778.77 

501 968.13 

497 307.86 

3 111.00 

4 660.27 

0.00 

 

501 968.13 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

INSTITUT EDUC MOTRICE DU PLOVIER (260012059) est fixée comme suit, à 

compter du 01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 336.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 303.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM RHÔNE ALPES » 

(690029723) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L'Inspectrice, 

 

Laëtitia MOREL 

Fait à Valence 

 

 

 

, Le 31 juillet 2017 
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1 

Arrêté ARA n. 2017-5054 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1794 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL DE JOUR PAYS DE GEX – 010009157 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 23/08/2011 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 
JOUR PAYS DE GEX (010009157) sis 50, R ALEXANDRE REVERCHON, 01170, GEX et 

gérée par l’entité dénommée LE RESEAU MNEMOSIS (010009140); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PAYS 

DE GEX (010009157) pour l’exercice 2017; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de l'Ain ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017 



2 

DECIDE 

 

Article 1ER 

Article 2 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à  
136  340,40€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 3 61.70€. 

Soit un prix de journée de 80.20€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

• forfait de soins 2018: 136 340.40€ (douzième applicable s’élevant à 11 361.70€) 
• prix de journée de reconduction de 80.20€. 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LE RESEAU MNEMOSIS 
(010009140) et à l’établissement concerné. 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 
Par délégation, P/ le délégué départemental 

L'inspecteur 
 
Brigitte MAZUE 



1 

Arrêté ARA n. 2017-5061 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1800 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD BELLEY – 010785285 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
BELLEY (010785285) sise 59, R DU 8 MAI 1945, 01300, BELLEY et gérée par l’entité 

dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM(010787109); 

Considérant 

Considérant  

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD BELLEY (010785285) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 29/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 717 922.07€ au titre de l'année 

2017 dont 11 398 € de crédits non reconductibles. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 650 705.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 225.42€). 

Le prix de journée est fixé à 36.71€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 216.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

601.41€). 
Le prix de journée est fixé à 30.69€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 55 767.74 

- dont CNR 890.18 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 607 769.58 

- dont CNR 9 646.13 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 54 384.75 

- dont CNR 861.69 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 717 922.07 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 717 922.07 

- dont CNR 11 398.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 717 922.07 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 706 524.07€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 639 307.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 275.59€). 

Le prix de journée est fixé à 36.07€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 216.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

601.41€). 
Le prix de journée est fixé à 30.69€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN 

SSAM (010787109) et à l’établissement concerné. 
 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
Par délégation,P/ le délégué départemental 
L'Inspecteur 
 
Brigitte MAZUE  



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5062 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1801 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD A.S.D.O.M.I. BOURG-EN-BRESSE – 010784817 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
A.S.D.O.M.I. BOURG-EN-BRESSE (010784817) sise 1653, RTE DE MAJORNAS, 01440, 

VIRIAT et gérée par l’entité dénommée ASS ASDOMI BOURG-EN-BRESSE(010000628); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD A.S.D.O.M.I. BOURG-
EN-BRESSE (010784817) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 454 144.47€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 323 199.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 110 266.60€). 

Le prix de journée est fixé à 35.20€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 130 945.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 

912.11€). 
Le prix de journée est fixé à 32.61€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
41 113.54 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 296 842.80 

- dont CNR   0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
116 188.13 

- dont CNR   0.00 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 454 144.47 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 454 144.47 

- dont CNR   0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 1 454 144.47 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 1 454 144.47€. Cette dotation se répartit comme suit 
: - pour l’accueil de personnes âgées : 1 323 199.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 110 

266.60€). 
Le prix de journée est fixé à 35.20€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 130 945.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 

912.11€). 
Le prix de journée est fixé à 32.61€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS ASDOMI BOURG-EN-
BRESSE (010000628) et à l’établissement concerné. 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 

  Par délégation,P/ le délégué départemental 
 
  L'Inspecteur  
 
  Brigitte MAZUE 
 
 
 
 

 



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5063 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1802 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD ADMR BUGEY AIN VEYLE à CEYZERIAT – 010787752 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
ADMR BUGEY AIN VEYLE (010787752) sise 588, CHE DE LA CHARBONNIERE, 01250, 

CEYZERIAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADMR BUGEY AIN  

VEYLE(010785970); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR BUGEY AIN 
VEYLE (010787752) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 678 438.90€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 642 355.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 529.64€). 

Le prix de journée est fixé à 35.92€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 083.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

006.94€). 
Le prix de journée est fixé à 32.95€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 172 560.88 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 447 537.09 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 58 340.93 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 678 438.90 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 678 438.90 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 678 438.90 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 678 438.90€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 642 355.67€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 529.64€). 

Le prix de journée est fixé à 35.92€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 083.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à  

3  006.94€). 
Le prix de journée est fixé à 32.95€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADMR BUGEY 
AIN VEYLE (010785970) et à l’établissement concerné. 
 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
Par délégation,P/ le délégué départemental 
L'Inspecteur 
 
Brigitte MAZUE  



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5066 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1805 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD COLIGNY - 010787778 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
COLIGNY (010787778) sise 0, RES LE CHAMPEL, 01270, COLIGNY et gérée par l’entité 

dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM(010787109); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD COLIGNY (010787778) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

 

Article1er- A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 315 283.73€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit :: 

- pour l’accueil de personnes âgées : 303 378.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 25 281.58€). 

Le prix de journée est fixé à 34.63€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 904.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 992.06€). 

Le prix de journée est fixé à 32.62€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées commesuit :: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 33 383.82 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 248 380.37 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 33 519.54 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 315 283.73 

RECETTESS 

Groupe I 
Produits de la tarification 315 283.73 

- dont CNR 0.00 

Groupe II  
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.000 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 315 283.73 
 

Article 2 A compter du1err janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 315 283.73€. Cette dotation se répartit comme suit :: 
- pour l’accueil de personnes âgées :: 303 378.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 25 
281.58€). Le prix de journée est fixé à 34.63€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées :: 11 904.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

992.06€). 
Le prix de journée est fixé à 32.62€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN 

SSAM (010787109) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
Par délégation,P/ le délégué départemental 
L'Inspecteur 
 
Brigitte MAZUE  

 



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5072 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1813 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD VSDS REYRIEUX - 010787612 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 31/05/2010 autorisant la création de la structure SPASAD dénommée 
SPASAD VSD REYRIEUX (010787612) sise 225, R LOUIS ANTOINE DURIAT, 01600, 
REYRIEUX et gérée par l’entité dénommée ASSO. VSD AIDE ET SOINS(010787604); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD VSD REYRIEUX 

(010787612) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

 

Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 112 792.41€ au titre de 

l'année 2017 dont  5 999 € de crédits non reconductibles. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 825 284.90€ (fraction forfaitaire s’élevant à 68 773.74€). 

Le prix de journée est fixé à 34.79€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 287 507.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 

958.96€). 
Le prix de journée est fixé à 34.25€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
122 420.39 

- dont CNR   629.90 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 
852 027.27 

- dont CNR  4 524.45 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
138 344.75 

- dont CNR   844.65 

Reprise de déficits    

TOTAL Dépenses 1 112 792.41 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 112 792.41 

- dont CNR  5 999.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

  
0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

  
0.00 

Reprise d’excédents    

TOTAL Recettes 1 112 792.41 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 1 106 793.41€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 819 285.90€ (fraction forfaitaire s’élevant à 68 273.82€). 

Le prix de journée est fixé à 34.53€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 287 507.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 

958.96€). 
Le prix de journée est fixé à 34.25€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes . 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. VSD AIDE ET SOINS 

(010787604) et à l’établissement concerné. 
 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
Par délégation,P/ le délégué départemental 
L'Inspecteur 
 
Brigitte MAZUE  



POUR L’ANNEE  

260014089 SESSAD BEAUVALLON 

1443 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1443-2017-4176 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD BEAUVALLON - 260014089 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 

BEAUVALLON (260014089) sise 81, RTE DE DIEULEFIT, 26200, MONTELIMAR et gérée par 

l'entité dénommée ASS. "LES AMIS DE BEAUVALLON" (260000542); 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD BEAUVALLON 

(260014089) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 285 451.64€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

20 350.23 

0.00 

TOTAL Dépenses 

303 671.59 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

255 125.69 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

12 743.00 

28 195.67 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

303 671.59 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

285 451.64 

5 476.95 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 787.64€. 

 

Le prix de journée est de 1 585.84€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 290 928.59€  

      (douzième applicable s’élevant à 24 244.05€)  

   •  prix de journée de reconduction : 1 616.27€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS. "LES AMIS 

DE BEAUVALLON"» (260000542) et à la structure dénommée SESSAD BEAUVALLON 

(260014089).  

 

 

Le 31 Juillet 2017  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 
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POUR L’ANNEE  

260011986 SSEFIS BI-DEPARTEMENTAL LA  

1500 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1500-2017-4210 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSEFIS BI-DEPARTEMENTAL LA PROVIDENCE - 260011986 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 

 
le Code de la Sécurité Sociale; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SSEFIS 

BI-DEPARTEMENTAL LA PROVIDENCE (260011986) sise 81, R JEAN BART, 26500, 

BOURG-LES-VALENCE et gérée par l'entité dénommée ASS. GESTION LA PROVIDENCE 

(260000617); 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2017, 

par la délégation départementale de DROME; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSEFIS 

BI-DEPARTEMENTAL LA PROVIDENCE (260011986) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/08/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 

à 530 238.03€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

58 000.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

715 543.05 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

583 910.42 

 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

73 632.63 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

715 543.05 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

530 238.03 

185 305.02 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 186.50€. 

 

Le prix de journée est de 88.12€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à :  

   •  dotation globale de financement 2018 : 715 543.05€  

      (douzième applicable s’élevant à 59 628.59€)  

   •  prix de journée de reconduction : 118.92€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS. GESTION 

LA PROVIDENCE» (260000617) et à la structure dénommée SSEFIS 

BI-DEPARTEMENTAL LA PROVIDENCE (260011986).  

 

 

Le 31 Juillet 2017 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 
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DECISION TARIFAIRE N°1504-2017-4778 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

SEMI INTERNAT DE MONTELIMAR - 260018098 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 21/12/2009 autorisant la création de la structure ITEP dénommée SEMI 

INTERNAT DE MONTELIMAR (260018098) sise 81, RTE DE DIEULEFIT, 26201, 

MONTELIMAR et gérée par l'entité dénommée ASS. "LES AMIS DE BEAUVALLON" 

(260000542) ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2017  , 

par la délégation départementale de Drôme 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SEMI INTERNAT DE 

MONTELIMAR (260018098) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/08/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

23 459.00 

0.00 

245 156.97 

0.00 

31 417.03 

0.00 

 

300 033.00 

280 053.00 

0.00 

370.00 

19 610.00 

 

300 033.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

SEMI INTERNAT DE MONTELIMAR (260018098) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 160.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 158.85 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS. "LES AMIS DE 

BEAUVALLON" » (260000542) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice,  

 

Laëtitia MOREL 

Fait à 

 

 

 

, Le 31 Juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1544 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SMAEC – 010010775 
2017-4793 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 01/09/2015 autorisant la création de la structure Ctre. Ressources dénommée 
SMAEC (010010775) sise 1, R DE L'ANCIENNE MONTÉE, 01700, MIRIBEL et gérée par l'entité 
dénommée COM.AIDE PERS.TRAUMATISÉES HANDICAPÉES (360000707); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SMAEC (010010775) pour 
l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 844 175.00€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

69 100.00

0.00

TOTAL Dépenses 

844 175.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

657 724.50

16 198.50

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

101 152.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

844 175.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

844 175.00

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 347.92€. 
 
Le prix de journée est de 103.45€. 

DECIDE 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 827 976.50€  
      (douzième applicable s’élevant à 68 998.04€)  
   •  prix de journée de reconduction : 101.47€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «COM.AIDE 
PERS.TRAUMATISÉES HANDICAPÉES» (360000707) et à la structure dénommée SMAEC 
(010010775). 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1575 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ITEP SEILLON – 010780559 
2017-4785 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP SEILLON 
(010780559) sise 1336, R DE LA CHARTREUSE, 01960, PERONNAS et gérée par l'entité 
dénommée ASS INSTITUTS D'ENFANTS : SEILLON (010785939) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP SEILLON (010780559) 
pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

172 275.00

0.00

1 019 611.08

15 958.00

210 850.40

90 512.40

1 402 736.48

1 360 082.71

106 470.40

6 916.00

17 508.00

18 229.77

1 402 736.48

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
ITEP SEILLON (010780559) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

250.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

198.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS INSTITUTS D'ENFANTS : 
SEILLON » (010785939) et à l'établissement concerné. 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 



ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE – 010785947 
2017-4802 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1618 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SIAAM01 - SAFEP - SAAAIS - 010003689 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP MARCEL BRUN - 010006278 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU BUGEY - 010008423 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PRO DINAMO - 010010619 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME PEP01 - 010010692 

Institut médico-éducatif (IME) - IME MARCEL BRUN - 010780542 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA SAVOIE - 010780666 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/10/2008, prenant effet au 01/11/2008 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  
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Article 1er 

- personnes handicapées : 5 657 917.71 € 

A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP DE L'AIN 
BOURG-EN-BRESSE (010785947) dont le siège est situé 7, AV JEAN MARIE VERNE, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE, a été fixée à 5 657 917.71€, dont 19 152.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 
mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 468 838.99 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 374 426.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 523 353.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 191 081.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 663 725.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
801 885.51 155 922.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 226 744.26 251 939.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 471 493.15€. 

010010619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 5 638 765.71€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 5 638 765.71 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 464 050.99 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 374 426.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 513 777.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 191 081.31 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 658 937.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
801 885.51 155 922.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 226 744.26 251 939.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 469 897.15€. 
  

 

   

  

  

  

    

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785947) 
et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



ASS.ACCUEIL FORMA INSERT PERSON SOURD - 010000255 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1623 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP-SSEFIS - 010008183 

Institut pour déficients auditifs - INSTITUT DES JEUNES SOURDS – 010780575 
2017-4801 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/10/2008, prenant effet au 01/11/2008 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter de 24/07/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS.ACCUEIL FORMA 
INSERT PERSON SOURD (010000255) dont le siège est situé 5, R DU LYCEE, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE, a été fixée à 4 127 489.62€, dont 11 326.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 24/07/2017 étant également 
mentionnés. 

DECIDE  
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- personnes handicapées : 4 127 489.62 € 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 343 957.47€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 778 825.99 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 2 560 742.77 787 920.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 
267.22 182.94 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 4 116 163.62€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 4 116 163.62 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 778 825.99 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 2 552 081.71 785 255.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 343 013.64€. 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 
266.31 182.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.ACCUEIL FORMA INSERT PERSON SOURD 
(010000255) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 



ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE - 750719239 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1624 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - INSTITUT EDUCATION MOTRICE HANDAS - 010002319 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH BOURG EN BRESSE – 
010006609 
2017-4799 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/10/2009, prenant effet au 02/10/2012 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter de 24/07/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION DES 
PARALYSES DE FRANCE (750719239) dont le siège est situé 17, BD AUGUSTE BLANQUI, 75013, 
PARIS 13E  ARRONDISSEMENT, a été fixée à 3 010 135.18€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 24/07/2017 étant également 
mentionnés. 

DECIDE  
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- personnes handicapées : 3 010 135.18 € 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 250 844.60€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002319 1 660 168.88 990 276.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006609 
0.00 0.00 359 690.12 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002319 
510.04 309.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006609 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 3 010 135.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 3 010 135.18 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002319 1 660 168.88 990 276.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006609 
0.00 0.00 359 690.12 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 250 844.60€. 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002319 
510.04 309.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006609 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 
(750719239) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 



ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE - 750719312 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1633 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PAUL MOURLON - 010004109 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP - 010005619 

Institut médico-éducatif (IME) - IME THÉRÈSE HÉROLD - 010008837 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP THERESE HEROLD - 010780021 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP PAUL MOURLON – 010780609 
2017-4800 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/10/2008, prenant effet au 01/11/2008 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION  

DECIDE  
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- personnes handicapées : 6 344 127.21 € 

ENTRAIDE UNIVERSITAIRE (750719312) dont le siège est situé 31, R D'ALESIA, 75014, PARIS 14E  
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 6 344 127.21€, dont 6 634.80€ à titre non reconductible. 
 
La dotation imputable à l’assurance Maladie s’élève à 6 244 139.30 €  
La dotation imputable au département de l’AIN s’élève à 99 987.91 € 
 
les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également mentionnés. 

 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle (département et assurance maladie), pour le secteur personnes 
handicapées, s’établit à 528 677.27€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 338 875.80 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 502 736.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
480 120.26 79 917.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 2 150 660.34 238 604.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 2 109 175.47 444 036.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 156.89 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
255.38 140.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 
270.93 126.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 
293.68 195.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le CAMSP, la dotation 2017 imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 402 748.84 €. Celle imputable 
au Département de 99 987.91€. 
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FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

010005619 402 748.84 99 987.91 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 6 337 492.41€. 
La dotation imputable à l’assurance Maladie s’élève à 6 237 504.50 €  
La dotation imputable au département de l’AIN s’élève à 99  987.91 € 
 
 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 156.89 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 338 875.80 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 499 939.55 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
479 504.66 79 917.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 2 147 438.34 238 604.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 2 109 175.47 444 036.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 528 124.37€. 

010008837 
255.06 140.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 
270.53 126.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 
293.68 195.78 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le CAMSP , la dotation imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 399 951.64€. Celle imputable au 
Département de 99 987.91€ 
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 33 329.30€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 8 332.33€. 
 

Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) FINESS 

399 951.64 010005619 99 987.91 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE 
(750719312) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES - 690793195 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1637 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP CHATEAU DE VAREY – 010780625 
2017-4803 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/06/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COMITÉ COMMUN 
ACTIVITÉS SANITAIRES (690793195) dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPÉRY, 
69627, VILLEURBANNE, a été fixée à 2 771 343.17€, dont 157 632.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 
mentionnés. 

DECIDE  

1 /3 



- personnes handicapées : 2 771 343.17 € 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 230 945.26€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780625 2 443 492.30 327 850.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780625 
239.91 134.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 217 809.26€. 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 2 613 711.17€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 2 613 711.17 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780625 
224.43 134.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780625 2 285 860.30 327 850.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 /3 



 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITÉ COMMUN ACTIVITÉS SANITAIRES 
(690793195) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1644 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD BELLEVUE LES ESSENTIELS – 010002079 
2017-4789 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 30/08/2002 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
BELLEVUE LES ESSENTIELS (010002079) sise 18, R JEAN CLAUDE RACCURT, 01120, 
DAGNEUX et gérée par l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD BELLEVUE LES 
ESSENTIELS (010002079) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 660 955.70€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

24 950.00

0.00

TOTAL Dépenses 

740 133.95

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

600 642.95

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

114 541.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

24 643.00

740 133.95

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

7 434.00

32 077.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

660 955.70

79 178.25Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 079.64€. 
 
Le prix de journée est de 69.94€. 

DECIDE 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 708 056.95€  
      (douzième applicable s’élevant à 59 004.75€)  
   •  prix de journée de reconduction : 74.93€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ADPEP 69» 
(690793567) et à la structure dénommée SESSAD BELLEVUE LES ESSENTIELS 
(010002079). 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1645 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD FERNEY VOLTAIRE – 010009348 
2017-4792 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 01/01/2012 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
FERNEY VOLTAIRE (010009348) sise 13, CHE DU LEVANT, 01210, FERNEY-VOLTAIRE et 
gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD FERNEY 
VOLTAIRE (010009348) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 17/07/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 582 036.49€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

41 470.00

0.00

TOTAL Dépenses 

741 650.63

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

569 684.63

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

130 496.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

741 650.63

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

582 036.49

159 614.14Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 503.04€. 
 
Le prix de journée est de 69.29€. 

DECIDE 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 741 650.63€  
      (douzième applicable s’élevant à 61 804.22€)  
   •  prix de journée de reconduction : 88.29€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
DES PARALYSES DE FRANCE» (750719239) et à la structure dénommée SESSAD 
FERNEY VOLTAIRE (010009348). 

3 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1646 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

INSTITUT MEDICO-EDUCATIF DE LA COTIERE – 010008449 
2017-4783 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 20/03/2009 autorisant la création de la structure IME dénommée INSTITUT 
MEDICO-EDUCATIF DE LA COTIERE (010008449) sise 34, CHE DE LA PIERRE, 01122, 
MONTLUEL et gérée par l'entité dénommée ADPEP 69 (690793567) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT 
MEDICO-EDUCATIF DE LA COTIERE (010008449) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

83 970.00

0.00

670 570.12

0.00

167 085.00

0.00

921 625.12

914 610.12

0.00

7 015.00

0.00

921 625.12

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
INSTITUT MEDICO-EDUCATIF DE LA COTIERE (010008449) est fixée comme suit, à 
compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 187.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 185.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP 69 » (690793567) et à 
l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1647 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME HENRI LAFAY – 010003218 
2017-4781 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 19/09/2003 autorisant la création de la structure IME dénommée IME HENRI 
LAFAY (010003218) sise 1, R DU DOCTEUR DUBY, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par 
l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME HENRI LAFAY 
(010003218) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

251 798.87

0.00

686 390.69

0.00

189 139.78

1 235.96

1 127 329.34

1 049 052.44

1 235.96

0.00

0.00

78 276.90

1 127 329.34

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME HENRI LAFAY (010003218) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 202.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 266.22 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION DES APAJH » 
(750050916) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 
 
 
 
 
Eric PROST 
 

Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 

Le 03 août 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1648 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

EQ. MOBILE D' ACCOMPA. MÉDICO SOCIAL – 010009793 
2017 - 4780 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 29/06/2012 autorisant la création de la structure EEAH dénommée EQ. MOBILE 
D' ACCOMPA. MÉDICO SOCIAL (010009793) sise 131, AV DE PARME, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
25/07/2017, par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EQ. MOBILE D' ACCOMPA. 
MÉDICO SOCIAL (010009793) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 473 749.36€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

49 375.00

0.00

TOTAL Dépenses 

616 776.18

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

472 862.68

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

94 538.50

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

2 155.00

616 776.18

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

2 155.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

473 749.36

143 026.82Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 479.11€. 
 
Le prix de journée est de 53.84€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 614 621.18€  
      (douzième applicable s’élevant à 51 218.43€)  
   •  prix de journée de reconduction : 69.84€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée EQ. MOBILE D' ACCOMPA. 
MÉDICO SOCIAL (010009793). 

 
 
 
Le 03 août 2017 
 
 
 
 

 
 
 
Fait à Bourg en Bresse 
 
 
 
 

Par délégation le Délégué 
Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N°1649 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE – 010006658 
2017-4782 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 24/11/2008 autorisant la création de la structure IME dénommée INSTITUT 
MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) sise 75, R DU CHATEAU, 01390, 
CIVRIEUX et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INSTITUT 
MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

140 257.00

0.00

552 870.32

21 116.00

155 457.00

17 320.00

848 584.32

843 826.58

38 436.00

0.00

4 417.00

340.74

848 584.32

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
INSTITUT MÉDICO-EDUCATIF LA DECOUVERTE (010006658) est fixée comme suit, 
à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 236.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 209.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 
SAUVEGARDE 69 » (690791686) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

 
 

3 



DECISION TARIFAIRE N°1650 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 
ITEP LES MOINEAUX – 010780641 

2017-4784 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP LES 
MOINEAUX (010780641) sise 75, R DU CHATEAU, 01390, CIVRIEUX et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017  , 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LES MOINEAUX 
(010780641) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

211 274.45

0.00

1 777 934.54

64 696.92

353 205.47

153 629.47

2 342 414.46

2 227 945.46

218 326.39

9 879.00

104 590.00

2 342 414.46

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
ITEP LES MOINEAUX (010780641) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

322.07 214.71 0.00 0.00 0.00 0.00 

237.06 158.04 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA 
SAUVEGARDE 69 » (690791686) et à l'établissement concerné. 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1652 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS LE VILLA-JOIE ST-JUST – 010786929 
2017 - 4779 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS LE 
VILLA-JOIE ST-JUST (010786929) sise 120, CHE DE LA COUVO, 01250, SAINT-JUST et gérée 
par l'entité dénommée ASS FAM HANDICAPES PHYSIQUES (010787075) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de Ain 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  
 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LE VILLA-JOIE ST-JUST 
(010786929) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

668 940.00

0.00

2 757 606.02

24 492.00

280 262.00

0.00

3 706 808.02

3 379 471.02

24 492.00

304 793.00

22 544.00

3 706 808.02

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS LE VILLA-JOIE ST-JUST (010786929) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont les suivants : 
 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

202.96 0.00 202.96 0.00 0.00 0.00 

196.05 0.00 0.00 196.05 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS FAM HANDICAPES 
PHYSIQUES » (010787075) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

Eric PROST 
 
 

Fait à  Bourg en Bresse 
 
 
 

, Le 3 août 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°1653 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD APAJH BOURG – 010008357 
2017-4786 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
APAJH BOURG (010008357) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, BOURG-EN-BRESSE et 
gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG 
(010008357) pour l’exercice 2017; 
 

1 



A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 042 502.26€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

33 007.00

0.00

TOTAL Dépenses 

1 078 918.16

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

921 296.81

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

124 614.35

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

11 315.00

1 078 918.16

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

11 315.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 042 502.26

36 415.90Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 875.19€. 
 
Le prix de journée est de 226.14€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 067 603.16€  
      (douzième applicable s’élevant à 88 966.93€)  
   •  prix de journée de reconduction : 231.58€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD APAJH BOURG 

3 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1654 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  
FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

CENTRE ACCUEIL DE JOUR PLATEFORME ACC – 010010841 
2017 - 4794 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 08/02/2016 autorisant la création de la structure EATAH dénommée CENTRE 
ACCUEIL DE JOUR PLATEFORME ACC (010010841) sise 131, AV DE PARME, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/07/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE ACCUEIL DE 
JOUR PLATEFORME ACC (010010841) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 100 000.00€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

3 239.00

0.00

TOTAL Dépenses 

100 000.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

79 341.00

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

17 420.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

100 000.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

100 000.00

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 333.33€. 
 
 

DECIDE 

2 



 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bourg en bresse 

 

 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 100 000.00€  
      (douzième applicable s’élevant à 8 333.33€)  
   
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée CENTRE ACCUEIL DE JOUR 
PLATEFORME ACC (010010841). 

 
 
 
Le 3 août 2017 
 
 
 
 

Par délégation le Délégué 
Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal 

 
 
 
 

Eric PROST 
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DECISION TARIFAIRE N°1655 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD - APF – 010789105 
2017-4787 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD -
APF (010789105) sise 12, BD DE L'HIPPODROME, 01000, BOURG-EN-BRESSE et gérée par 
l'entité dénommée ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE (750719239); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD - APF (010789105) 
pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 878 151.26€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

48 427.00

0.00

TOTAL Dépenses 

904 964.54

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

748 550.54

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

107 987.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

13 640.00

904 964.54

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

13 640.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

878 151.26

26 813.28Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 179.27€. 
 
Le prix de journée est de 119.48€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 891 324.54€  
      (douzième applicable s’élevant à 74 277.04€)  
   •  prix de journée de reconduction : 121.27€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
DES PARALYSES DE FRANCE» (750719239) et à la structure dénommée SESSAD - APF 
(010789105). 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 



DECISION TARIFAIRE N°1658 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SAAI LES MOINEAUX – 010008191 
2017-4788 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SAAI LES 
MOINEAUX (010008191) sise 75, R DU CHATEAU, 01390, CIVRIEUX et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 69 (690791686); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAAI LES MOINEAUX 
(010008191) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 294 248.41€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

30 240.00

0.00

TOTAL Dépenses 

296 373.41

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

241 791.41

DEPENSES 

1 221.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

904.00

24 342.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

12 690.72

296 373.41

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

12 690.72

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

294 248.41

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 520.70€. 
 
Le prix de journée est de 205.62€. 

DECIDE 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 281 557.69€  
      (douzième applicable s’élevant à 23 463.14€)  
   •  prix de journée de reconduction : 196.76€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
LA SAUVEGARDE 69» (690791686) et à la structure dénommée SAAI LES MOINEAUX 
(010008191). 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1665 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD JEUNES AUTISTES – 010009637 
2017-4791 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AIN en date du 01/11/2016; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 08/08/2012 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
JEUNES AUTISTES (010009637) sise 31, ALL DU LUXEMBOURG, 01000, 
BOURG-EN-BRESSE et gérée par l'entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916); 
 

VU 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/07/2017, 
par la délégation départementale de AIN; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/08/2017. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES 
(010009637) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 80 578.18€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

2 760.37

0.00

TOTAL Dépenses 

89 964.52

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

79 543.52

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

7 660.63

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

2 379.35

89 964.52

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

2 379.35

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

80 578.18

9 386.34Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 714.85€. 
 
Le prix de journée est de 78.23€. 

DECIDE 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 87 585.17€  
      (douzième applicable s’élevant à 7 298.76€)  
   •  prix de journée de reconduction : 85.03€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «FEDERATION 
DES APAJH» (750050916) et à la structure dénommée SESSAD JEUNES AUTISTES 
(010009637). 
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Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 



ORSAC – 010783009 
2017-4797 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1687 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH CTRE RESSOURCES LÉSÉS 
CÉRÉBRAUX - 010002848 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ARC-EN-CIEL - 010008977 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LES ALANIERS DE BROU - 010780591 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'ARC-EN-CIEL - 010784262 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP ORSAC MANGINI - 010786911 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LA ROCHE FLEURIE PREMEYZEL - 010790012 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES ALANIERS DE BROU - 010790335 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/10/2009, prenant effet au 02/10/2009 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  
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Article 1er 

- personnes handicapées : 9 727 561.18 € 

A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ORSAC (010783009) dont 
le siège est situé 0, R D'ORCET, 01110, HAUTEVILLE-LOMPNES, a été fixée à 9 727 561.18€, dont 9 
550.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 
mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 479 078.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 342 952.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 1 896 924.90 548 963.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784262 3 503 907.67 467 187.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
452 824.67 178 385.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 1 258 602.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 598 733.94 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 
221.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 810 630.09€. 

010784262 
317.76 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 
69.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 9 718 011.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 9 718 011.18 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 474 528.09 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 342 952.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 1 893 924.90 548 963.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784262 3 503 907.67 467 187.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
452 824.67 178 385.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 1 258 602.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 596 733.94 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 809 834.27€. 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 
221.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784262 
317.76 197.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 
69.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORSAC (010783009) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 
 
 
 
 
Eric PROST 



A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE – 010785897 
2017 - 4804 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1690 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES BROSSES - 010001261 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM PRE LA TOUR - 010001741 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD GEORGES LOISEAU - 010006328 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'INTERLUDE - 010006369 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - EST LES DOMBES - 010006898 

Institut médico-éducatif (IME) - IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS - 010008175 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE PRELION  LA DOMBES - 010008456 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES SAPINS - 010780567 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE PRELION - 010780583 

Institut médico-éducatif (IME) - IME L'ARMAILLOU - 010780617 

Institut médico-éducatif (IME) - IME GEORGES LOISEAU - 010780633 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE PENNESSUY - 010784163 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DE NIERME - 010784171 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS MONTPLAISANT ST-PAUL-DE-VARAX - 010784205 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA LECHERE - 010784213 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CENTRE DE VIE RURAL - 010784288 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT BELLEGARDE-INDUSTRIES - 010788339 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM SOUS LA ROCHE TALISSIEU - 010788388 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES TEPPES - 010788909 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES SAPINS - 010789477 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES MONTAINES MEILLONNAS - 010789956 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/06/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 
 
 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 
à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 
d’aide par le travail publics et privés ; 
 

VU 

Article 1er 

- personnes handicapées : 32 678 493.52 € 

A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.D.A.P.E.I. DE L'AIN 
BOURG-EN-BRESSE (010785897) dont le siège est situé 278, R GEORGES LECLANCHÉ, 01007, 
BOURG-EN-BRESSE, a été fixée à 32 678 493.52€, dont 47 909.36€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 
mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 613 694.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
976 788.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

2 /7 



 

010006328 
0.00 0.00 349 227.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
16 715.31 0.00 348 434.49 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 597 917.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 650 621.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 297 881.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 1 772 280.48 1 561 521.84 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 1 941 577.91 2 161 591.02 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 1 104 367.85 1 488 652.04 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 1 285 328.29 1 726 299.63 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 

2 058 581.88 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 

1 013 058.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 3 945 326.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 

1 655 748.21 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 708 884.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 656 708.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
818 534.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 622 263.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 716 424.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 3 690 061.43 0.00 -100 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 
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010001261 
0.00 62.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
80.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 58.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 71.59 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 57.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 69.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 
247.77 172.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 
269.66 160.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 
235.88 172.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 
217.70 141.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 54.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 51.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 
194.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 63.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 56.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 52.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
71.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 
191.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 723 207.79 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 32 933 903.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 32 933 903.80 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 613 694.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
976 788.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 349 227.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 348 434.49 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 597 917.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 691 421.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 297 881.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 1 772 280.48 1 561 521.84 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 1 920 998.55 2 389 204.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 1 102 617.85 1 488 652.04 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 1 266 248.29 1 726 299.63 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 

2 058 581.88 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 62.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
80.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 58.24 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 71.59 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 57.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 69.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 
247.77 172.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 
266.81 176.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 
235.50 172.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 

1 006 558.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 3 945 326.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 

1 607 369.60 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 708 884.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 656 708.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
818 534.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 622 263.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 716 424.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 3 690 061.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 744 491.98 

010780633 
214.47 141.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 54.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 51.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 
194.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 61.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 56.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 52.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
71.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 
191.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.A.P.E.I. DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE 
(010785897) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 

 
 
 
 

Eric PROST 
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ORSAC – 010783009 
2017 - 4798 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1691 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 01/11/2016 ; 
 

VU 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE TRANSITION ENVOL - 010008951 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA FRETA - 010787141 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DIENET - 010788750 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/10/2009, prenant effet au 02/10/2009 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 
à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 
d’aide par le travail publics et privés ; 
 

VU 

Article 1er A compter de 01/01/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ORSAC (010783009) dont  

DECIDE  
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- personnes handicapées : 1 824 889.40 € 

le siège est situé  R D'ORCET, 01110, HAUTEVILLE-LOMPNES, a été fixée à 1 824 889.40€, dont  7 
560.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2017 étant également 
mentionnés. 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 152 074.12€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008951 
0.00 109 498.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 814 462.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 900 928.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008951 
0.00 60.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 61.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 62.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève à 1 817 329.40€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés:  

- personnes handicapées : 1 817 329.40 € 

Dotations (en €)  
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 151 444.12€. 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008951 
0.00 60.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 61.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 62.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008951 
0.00 109 498.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 806 902.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 900 928.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORSAC (010783009) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 août 2017 
 
 

Par délégation le Délégué Départemental, 
Pour le délégué Départemental, 
L’inspecteur Principal, 

 
 
 
 

Eric PROST 
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Arrêté ARA n. 2017-5056 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°1792 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR L’ANNEE 2017 DE 

ACCUEIL DE JOUR LES JARDINS D'ALOÏS à OYONNAX – 010009025 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 08/12/2010 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 
JOUR LES JARDINS D'ALOÏS (0 10009025) sis 26, BD DUPUY, 01100, OYONNAX et gérée 

par l’entité dénommée ASSO DE GERONTOLOGIE BASSIN D'OYONNAX (010009017); 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR LES 

JARDINS D'ALOÏS (010009025) pour l’exercice 2017; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
30/06/2017, par la délégation départementale de l'Ain ; 

Considérant l'absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2017 



2 

DECIDE 

 

Article 1ER 

Article 2 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à  

134  961.41€, dont 0.00€ à titre non reconductible. Pour 2017, la fraction forfaitaire 

mensuelle s’établit à 11 246.78€. Soit un prix de journée de 

56.23€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• forfait de soins 2018: 134 961.41€ (douzième applicable s’élevant à 11 246.78€) 
• prix de journée de reconduction de 56.23€ 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO DE GERONTOLOGIE 

BASSIN D'OYONNAX (010009017) et à l’établissement concerné. 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 
Par délégation, P/ le délégué départemental 

L'inspecteur 
 
Brigitte MAZUE 



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5068 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1807 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD - 010008928 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 28/09/2010 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
HAUTEVILLE-BRENOD (0 10008928) sise 26, R HENRIETTE D'ANGEVILLE, 01110, 
HAUTEVILLE-LOMPNES et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN 

SSAM(010787109); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD HAUTEVILLE-
BRENOD (010008928) pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

Article 1er A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 284 984.42€ au titre de l'année 
2017. Elle se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 284 984.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 748.70€). 

Le prix de journée est fixé à 31.23€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 24 142.81 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 219 331.62 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 41 509.99 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 284 984.42 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 284 984.42 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 284 984.42 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 284 984.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 284 984.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 748.70€). 

Le prix de journée est fixé à 31.23€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN 

SSAM (010787109) et à l’établissement concerné. 
 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 

  Par délégation,P/ le délégué départemental 
 
  L'Inspecteur  
 
  Brigitte MAZUE 
 
 
 
 
 
 

 



Considérant

1 

Considérant

Considérant  

Considérant 

Arrêté ARA n. 2017-5071 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1812 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD d'OYONNAX - 010785277 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

VU  la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 
OYONNAX (0 10785277) sise 8, R LAPLANCHE, 01102, OYONNAX et gérée par l’entité 

dénommée MUTUELLE OYONNAXIENNE(010790111); 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD OYONNAX (010785277) 

pour l’exercice 2017 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2017 , 

par la délégation départementale de l'Ain ; 

l'absence de réponse de la structure ; 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29/06/2017 



 

DECIDE 

2 

 

Article1er- A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est fixée à 771 116.61€ au titre de l'année 

2017 dont 5 621 € de crédits non reconductibles. Elle se répartit comme suit :: 

- pour l’accueil de personnes âgées : 723 498.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 291.51€). 

Le prix de journée est fixé à 35.32€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 47 618.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

968.21€). 
Le prix de journée est fixé à 32.62€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :: 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 124 338.87 

- dont CNR 906.67 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 540 204.88 

- dont CNR 3 937.51 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 106 572.86 

- dont CNR 776.82 

Reprise de déficits  

TOTAL Dépenses 771 116.61 

RECETTESS 

Groupe I 
Produits de la tarification 771 116.61 

- dont CNR 5 621.000 

Groupe II  
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.000 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0.00 

Reprise d’excédents  

TOTAL Recettes 771 116.61 
 

Article 2 A compter du1err janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

• dotation globale de soins 2018 : 765 495.61€. Cette dotation se répartit comme suit :: 
- pour l’accueil de personnes âgées :: 717 877.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 
823.09€). Le prix de journée est fixé à 35.04€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 47 618.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

968.21€). 
Le prix de journée est fixé à 32.62€. 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433,
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUELLE OYONNAXIENNE 

(0 10790111) et à l’établissement concerné. 
 
 
Fait à BOURG-en-BRESSE, le 7 août 2017 
 

  Par délégation,P/ le délégué départemental 
 
  L'Inspecteur  
 
  Brigitte MAZUE 



 

DECISION TARIFAIRE N° 2017-3157-1678 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2017 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ASSOCIATION BETHANIE - 070000302 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD 1 2 3 SOLEIL - 070005145 

Institut médico-éducatif (IME) - IME "DIAPASON" - 070005517 

Institut médico-éducatif (IME) - I.M.E. "LES JARDINS DES TISSERANDS" - 070780564 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. LES GENETS D'OR - 070783139 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT" LES AMANDIERS" - 070783212 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES CHENES VERTS - 070783238 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - M.A.S. LA LANDE - 070785787 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

 Officiel du 24/12/2016 ;  

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

 L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

 d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

 services médico-sociaux publics et privés ; 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise  

  en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

 l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et  

 services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ;  

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus  

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

 Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de  

 ARDECHE en date du 01/11/2016 ;  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/09/2012, prenant effet au 01/10/2012 ; 

1 /4 



DECIDE  

Article 1er A compter de 21/07/2017, au titre de 2017, la dotation globalisée commune des établissements et 

 services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

 ASSOCIATION  BETHANIE (070000302) dont le siège est situé 2728, Rte DE LARGENTIERE, 07110, 

 CHASSIERS, a été fixée à 18 040 787.21€, dont 7 000 € à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 21/07/2017 étant également 

mentionnés.  

- personnes handicapées : 18 040 787.21 € 

 Dotations (en €) 

FINESS  INT SI EXT Aut 1 Aut 2 Aut 3 SSIAD 

070005145 

0.00 0.00 416 299.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070005517 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 718 943.00 0.00 

070780564 

1 423 671.22 475 966.89 984 588.79 661 208.35 1 021 942.07 929 849.89 0.00 

070783139 

3 644 769.77 0.00 0.00 206 922.23 0.00 0.00 0.00 

070783212 

0.00 903 780.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070783238 

0.00 931 384.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070785787 

5 721 462.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Prix de journée (en €) 

        
FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

 

070005145 

0.00 0.00 71.92 0.00 0.00 0.00 0.00 

070005517 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 154.61 0.00 
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070780564 

349.20 196.03 458.37 347.82 364.72 226.46 0.00 

070783139 

187.17 0.00 0.00 206 922.23 0.00 0.00 0.00 

070783212 

0.00 56.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070783238 

0.00 55.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070785787 

172.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 503 398.93 

Article 2 A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

 commune s’élève à 18 033 787.21€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de  

 reconduction étant également mentionnés: 

- personnes handicapées : 18 033 787.21 € 

  Dotations (en €) 
 

FINESS  

 

INT SI EXT Aut 1 

 

Aut 2 Aut 3 SSIAD 

070005145  

0.00 0.00 416 299.00 0.00 

 

0.00 0.00 0.00 

070005517  

0.00 0.00 0.00 0.00 

 

0.00 718 943.00 0.00 

070780564 

1 423 671.22 475 966.89 984 588.79 661 208.35 1 021 942.07 929 849.89 0.00 

070783139 

3 644 769.77 0.00 0.00 206 922.23  0.00 0.00 0.00 

070783212 

 0.00 903 780.00 0.00 0.00  0.00 0.00 0.00 

070783238  

0.00 931 384.00 0.00 0.00 

 

0.00 0.00 0.00 
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070785787 

5 714 462.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS  INT SI EXT Aut 1 Aut 2 Aut 3 SSIAD 

070005145 

0.00 0.00 71.92 0.00 0.00 0.00 0.00 

070005517 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 154.61 0.00 

070780564 

349.20 196.03 458.37 347.82 364.72 226.46 0.00 

070783139 

187.17 0.00 0.00 206 922.23 0.00 0.00 0.00 

070783212 

0.00 56.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070783238 

0.00 55.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

070785787 

172.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 502 815.60 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

 Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

 CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

 sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente  décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION BETHANIE (070000302) et aux 

 structures concernées. 

 

 Fait à PRIVAS, le 05 septembre 2017 

Par délégation  

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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POUR L’ANNEE  

260010368 FAM LE BASTIDOU 

1496 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1496-2017-4196 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

FAM LE BASTIDOU - 260010368 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la personne ayant 

qualité pour représenter la structure dénommée FAM LE BASTIDOU (260010368)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/07/2017  , par l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2017 adressée par la personne ayant qualité pour 

représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 04/11/2005 autorisant la création de la structure FAM dénommée FAM LE BASTIDOU 

(260010368) sise 65, RTE DU BASTIDOU, 26160, LE POET-LAVAL et gérée par l’entité dénommée 

Fondation Partage et Vie(920028560);  
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ARTICLE 4 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

A compter du 01/08/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 023 044.30€ au titre de l’année 2017, 

dont 33 267.61€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF, à 

85 253.69€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 51.86€.  

 

ARTICLE 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2018 : 989 776.69€  

 (douzième applicable s’élevant à 82 481.39€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 50.17€ 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Partage et Vie(920028560) et à 

l’établissement concerné. 

, Le 31 Juillet 2017 Fait à Valence                         

Pour le directeur général,  

Pour la directrice départementale, 

L’inspectrice 

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 
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La Direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation,  
du travail, et de l’emploi Auvergne - Rhône-Alpes 
 

AVIS DE PUBLICATION MODIFICATIF DE LA COMPOSITION  
DE LA COMMISSION PARITAIRE REGIONALE INTERPROFESSIO NNELLE  

DE LA REGION AUVERGNE – RHONE-ALPES 
POUR LE MANDAT 2017-2021 

 
Article L. 23-112-5 du code du travail 

Article R. 23-112-14 du code du travail 
 
Considérant : 
 
- l’arrêté du 1er juin 2017 portant attribution des sièges de membres des commissions paritaires 
régionales interprofessionnelles ; 
-l’avis de publication de la composition de la commission paritaire régionale interprofessionnelle de la 
région AUVERGNE – RHONE-ALPES en date du 27 juin 2017, 
- les désignations complémentaires effectuées par les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs auxquelles ont été attribués des sièges ;  
 
La commission paritaire régionale interprofessionnelle de la région AUVERGNE – RHONE-ALPES 
est composée des membres suivants : 
 

Qualité (représentant 
employeur/salarié) 

Nom et prénom du 
représentant  

Profession du 
représentant  

Appartenance syndicale 
éventuelle 

Représentant employeur AMIEUX Eric Boulanger U2P 
Représentante salariée AURELLE Caroline Agent spécialisé écoles 

maternelles (ASEM) 
CFDT 

Représentante salariée BACHASSE Patricia Formatrice CFDT 
Représentante salariée BENSELLA Lynda Secrétaire Générale UD 

CGT Isère 
CGT 

Représentant salarié BISSON Bruno Employé administratif UNSA 
Représentant salarié BOMBARDE Célian Chargé de relations 

sociales 
CFTC 

Représentante employeur BREUIL Irène Gérante CPME 
Représentant employeur BUGUET Daniel Dirigeant CPME 
Représentante salariée CHAPUT Stève Educateur spécialisé CGT 
Représentante salariée CLEMENTE Isabelle Secrétaire CGT 
Représentant salarié CUESTA Francisco Technicien mutualiste CGT 
Représentante employeur CADEDDU Christine Chef d’entreprise CPME 
Représentant employeur DELPERIE Jean-Pierre Chef d’entreprise CPME 
Représentante employeur LECANTE Guillaumette Gérante MEDEF 
Représentante salariée LEYRE Michelle Conducteur CGT-FO 
Représentante salariée MIGNARD Carolina Cadre consultante en 

développement 
CFE-CGC 

Représentante employeur RAFFIN Latra Dirigeante CPME 
Représentant employeur SABART Gilles Relations publiques MEDEF 
Représentant employeur VIDAL Cyril Président groupe MEDEF 



 
   

 
 

A compter de la présente publication, les désignations effectuées par les organisations syndicales de 
salariés et les organisations professionnelles d’employeurs peuvent être contestées dans un délai de 
quinze jours devant le tribunal d’instance du ressort territorial de la DIRECCTE AUVERGNE – 
RHONE-ALPES.   
 
La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs et est également mentionnée sur le site 
internet de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, et 
de l’emploi. 
 
 
Fait à LYON, le 7 septembre 2017, 

   
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
De la consommation, du travail et de l’emploi,  
Auvergne - Rhône-Alpes, 
 
 
Signé : Jean-François BENEVISE 



Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature en matière domaniale

DÉPARTEMENT DU RHONE

DRFiP69_PGP_DOMAINE-SUBDELEGATION_2017_09_01_98

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Le Préfet du département du Rhône

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  PREF_DIA_BCI_2017_03_06_44  du  06  mars  2017  accordant  délégation  de
signature  à  M. Philippe RIQUER,  Directeur  régional  des  Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône ;

Arrête :

Article     1  er. - La délégation de signature qui est conférée à  M. Philippe RIQUER, Directeur Régional des
Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  département  du  Rhône,  par  l’article  1er de  l’arrêté
N°PREF_DIA_BCI_2017_03_06_44  du  06  mars  2017  accordant  délégation  de  signature  à
M. Philippe  RIQUER  sera  exercée  par  M.  Franck  LEVEQUE,  Administrateur  général  des  Finances
Publiques,  Directeur  du pôle gestion publique et  M. Christophe BARRAT,  Administrateur des Finances
Publiques, Directeur adjoint du pôle gestion publique.

N° Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la passation et
à  la  signature  au  nom  de  l’État  des  actes  de
gestion,  d’utilisation  et  de  cession  des  biens
domaniaux

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8,
R. 2222-1,  R.  2222-6,  R. 2222-9,  R.  2222-15,
R. 2222-24, R. 3211-3,  R. 3211-4, R. 3211-6,
R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26, R. 3211-39,
R.  3211-44  R.  3212-1 du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques, art. A. 116
du code du domaine de l'État, art. R. 322-8-1
du code de l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’État  des  actes
d’acquisition, de prise en location d’immeubles et
de droits immobiliers ou de fonds de commerce
intéressant les services publics civils ou militaires
de l’État.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de 
la propriété des personnes publiques.

3 Autorisation  d’incorporation  au  domaine  public
des biens du domaine privé de l’État.

Art. R. 2111-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques.
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4 Toutes opérations se rapportant à la passation et 
à la signature des conventions d’utilisation avec 
le service ou l’établissement utilisateur.

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de
la propriété des personnes publiques.

5 Attribution des concessions de logements. Art.  R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-3 du
code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques. 

6 Instances  domaniales  de  toute  nature  autres
que celles  qui  se rapportent  à  l’assiette  et  au
recouvrement des droits, redevances et produits
domaniaux.

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-3,
R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R.
3231-2 et  R.  4111-11 du code général  de la
propriété des personnes publiques.

7 Opérations  relatives  aux  biens  dépendant  de
patrimoines  privés  dont  l’administration  ou  la
liquidation  ont  été  confiées  à  l’administration
chargée des domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

Article     2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par
M. Michel THEVENET Administrateur des Finances Publiques adjoint, ou à défaut par M. Jean-Christophe
BERNARD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques, M. Éric BERNADET Inspecteur divisionnaire
des Finances Publiques.

Article     3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1 et n° 2 de l'article 1er  de l’arrêté du
06  mars  2017  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Philippe  RIQUER,  délégation  de  signature  est
accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Mireille LAVAUX, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. David CHARRETIER, Inspecteur des Finances publiques,

- M. Thierry MARSAL, Inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Christiane VILLE, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Lorraine ALMOSNINO, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Virginie BALVAY, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. Philippe CHAULIAGUET, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Romain DEYDIER, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Cyrille GIRAUD, Inspecteur des Finances Publiques,

- Mme Céline HECKEL, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Gaétane MOULLÉ, Inspectrice des Finances Publiques,

- M. Ghislain NESPOULOUS, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Romain VANDAMME, Inspecteur des Finances Publiques,

- M. Florent VILLARD, Inspecteur des Finances Publiques

dans la limite de 150 000 € pour les actes de cession de biens domaniaux ou d'acquisition d’immeubles et
de droits immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’État et
de 15 000 €  pour les actes de prise en location d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de
commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’État.
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Article     4. -  En  ce  qui  concerne  les  attributions  visées  sous  le  n°  7  de  l'article  1 er  de  l’arrêté
N°  PREF_DIA_BCI_2017_03_06_44  du  06  mars  2017  accordant  délégation  de  signature  à
M. Philippe RIQUER, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- M.  Franck  LEVEQUE,  Administrateur  général  des  Finances  Publiques,  directeur  du  pôle  gestion
publique,

- M. Christophe BARRAT,  Administrateur  des  Finances Publiques,  directeur  adjoint  du  pôle  gestion
publique,

- M.  Michel  THEVENET,  Administrateur  des  Finances  Publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
gestion domaniale,

- M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,

- M. Eric BERNADET, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,

- Mme Marie-Hélène BUCHMULLER, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques,

- Mme Sylvie PACHOT, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Najet DALLI,  Inspectrice des Finances Publiques,

- Mme Hélène ROUSSET, Inspectrice des Finances Publiques.

Article 5. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 07 mars 2017.

Article  6. -  Le  présent  arrêté  prend  effet  le  1er septembre  2017,  il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département du Rhône et affiché dans les locaux de la Direction Régionale des Finances
Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

A Lyon, le 01 septembre 2017

Directeur Régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône,

Philippe RIQUER

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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PREFET DU RHÔNE
Secrétariat Général pour l'Administration 

du ministère de l'intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGAMISE_DRH_BR_2017_09_07_01
fixant les listes par spécialités des candidats déclarés admissibles  au recrutement sans

concours d’adjoint technique 2ème classe IOM - spécialité Accueil Maintenance et Logistique

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État,

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État,

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39,

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer,

VU l’arrêté du 8 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques 
de l’intérieur et de l’outre-mer,

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales,

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
            du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté ministériel du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture d’un recrutement
sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 23 juin 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts au   
recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 4 juillet 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture d’un  
recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de 2ème classe de l’intérieur  

  et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;



VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2017 fixant la composition de la commission pour le recrutement sans 
concours d’adjoint technique 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, - spécialité accueil, 
maintenance et logistique ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1

La liste des candidats déclarés admissibles au recrutement sans concours pour l'accès au grade d'adjoint
technique de 2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer spécialité « accueil, maintenance et logistique»,
session 2017, est la suivante :

 

Nom Prénom Date de Naissance
AGRA LIONEL 07/01/72

BARBIERI ROMAIN 01/05/94

BASAGAC SADIC 05/07/79

BEGONIN CEDRIC 14/01/92

BERGAMINI JULIEN 21/07/97

BRIVES FREDERIC 14/11/66

BRUNET JOEL 28/08/61

CARVALHO HENRI 14/11/71

CATIL JOEL 16/02/68

CHAMBON DOMINIQUE 01/12/64

CHAUSSENDE VALENTIN 09/06/93

CHAUVINEAU FRANCK 16/11/74

CROZET FLORIAN 20/05/81

DELOLME FABIEN 02/11/76

GARNIER THIERRY 22/05/74

KALI JEROME 16/02/88

KILIC MICKAEL 25/01/85

LAFOND REMI 01/07/74

MINOIS ALAIN 24/08/62

MORAINE JOEL 22/12/60

MORUNO THOMAS 31/07/91

NAEYE OLIVIER 16/05/69

OLIVIERI ANTHONY 17/12/82

OROPALLO ROSSANO 25/02/82

PLANTARD ERIC 18/01/64

RAILLON DAMIEN 29/09/94

ROMANET JOHN 05/10/80

RONDEPIERRE SERGE 02/01/62

ROUSSEL DAVID 15/08/70

VERJAT FREDERIC 11/12/73

YORILLO MARC 18/03/64



ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

  Fait à Lyon, le 7 septembre 2017

                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                                  La Directrice des Ressources Humaines,

                                     
                                                                   Sylvie LASSALLE   



PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2017-09-13-01
fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves d’admissibilité- Etude de texte-  

du recrutement de gardien de la paix – session du 14 septembre 2017– 
pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.393 et suivants et 
R.396 à R.413,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État modifiée,

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU la  loi  n°  2008-492 du  26  mai  2008 modifiée  relative  aux emplois  réservés  et  portant  dispositions  diverses
relatives à  la défense,

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale,

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels
de la police nationale,

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de l’article
36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU le décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation, par l’administration, dans la fonction
publique de l’État, des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein des organismes
consultatifs,
VU le  décret  n°  2003-532 du 18 juin 2003 relatif  à l’établissement  et  à l’utilisation des  listes  complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État,

VU le  décret  n°  2004-1439 du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  d’encadrement  et
d’application de la police nationale,

VU le décret n° 2005-1124 du 06 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article 17-1 de la loi n° 95-73
du 21 janvier  1995 et  fixant  la  liste  des  enquêtes  administratives  donnant  lieu à la  consultation des  traitements
automatisés de données personnelles mentionnées à l’article 21 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003,



VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique,
VU le décret  n° 2009-629 du 5 juin 2009 relatif aux emplois réservés et au contentieux des soins gratuits,

VU le décret n° 2009-1250 du 16 octobre 2009 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère
personnel relatif aux enquêtes administratives liées à la sécurité publique,

VU l'arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité au titre du
développement d'activités pour l'emploi des jeunes modifié par les arrêtés du 12 décembre 2005, 3 janvier 2011 et du
12 juillet 2011,

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale,

VU  l'arrêté  interministériel  du  24  avril  2007  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres
sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de  plusieurs  spécialités  de
formation,

VU l’arrêté ministériel du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2009 modifié portant création d’un site internet relatif au dispositif de recrutement
interministériel et inter fonctions publiques des emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel  du 18 mars  2010 fixant  les  modalités du recrutement,  au titre des  emplois réservés,  des
gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté interministériel du 02 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès
aux emplois de certains corps de fonctionnaires,

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2010 modifié fixant les modalités d’organisation et le programme des concours
pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU  l’arrêté  ministériel  du  18  octobre  2012  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2012 modifiant l’arrêté du  27 août 2010  fixant les modalités d’organisation et
le programme des concours pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des
concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté  ministériel  du  28  mars  2014  modifiant  l’arrêté  du  13  janvier  2014  fixant  les  règles  d’organisation
générale, la nature et le programme des concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU  l’arrêté  ministériel  du  31  mars  2017  autorisant  au  titre  de  l’année  2017  l’ouverture  de  concours  pour  le
recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2017 dérogeant au titre de la session de concours 2017, à certaines dispositions de
l’arrêté du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des concours d’accès
au grade de gardiens de la paix de la police nationale ;



VU l’arrêté ministériel du 6 septembre 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts aux différents
concours de gardien de la paix de la police nationale ;

Sur la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 : La composition du jury chargé de la notation des épreuves d’admissibilité  (étude de texte)  du 
recrutement de gardien de la paix – session du 14 septembre 2017- pour le Secrétariat Général pour l’Administration 
du ministère de l'intérieur Sud-Est est  fixée comme suit :

Épreuve d'admission «     Etude de texte     »
1  er   concours, 2  ème   concours 

Mme Elisabeth JACQUES, Attachée principale AE, SCPTS
Mme Martine SALA, Attachée principale AE, INPS
M. Grégoire PINTUS, Attaché AE, SCPTS
M. Alain BARD, Attaché principal AE, DIPJ Lyon
Mme Brigitte BALON-GEFFRAY, Attachée principale AE, SCPTS
Mme Marjorie MOTTET, Attachée AE, SGAMI sud-est
Mme Mireille MALATIER, CAIOM, DDSP69
Mme Bénédicte ROBART, Attachée principale AE, DZPAF
Mme Josselyne MASSOCO,  Commandant divisionnaire fonctionnel de police, DDSP69
Mme Amandine CONSTANTIN, Attachée AE, SGAMI sud-est
Mme Pascale CROS, Attachée principale AE, DZCRS sud-est
Mme Delphine EL SAYED-PERON, Commandant de police, DRCPN
M. Alain FLATTIN, Attaché principal AE, SGAMI sud-est.
Mme Ingrid BEAUD, Attachée AE, SGAMI sud-est

ARTICLE 2 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

     Fait à Lyon, le 13 septembre 2017

                                                                                                                            P/ le Préfet et par délégation
       l’adjointe à la directrice des ressources humaines

       

                Audrey MAYOL
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

ARRÊTÉ DU 15 SEPTEMBRE 2017 

 

 N° DIRECCTE-2017-85 

 

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 

POUR L'ÉLABORATION DES VINS AOP et IGP des départements de l’Ain, de l’Isère, de la Loire, de 

la Savoie et de la Haute-Savoie 

et les vins sans IG de ces mêmes départements 

 DE LA RÉCOLTE 2017 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur dans l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le règlement (UE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés 

dans le secteur agricole ; 

Vu le règlement (CE) n°606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application 

du règlement (CE) n°479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques 

œnologiques et les restrictions qui s’y appliquent, modifié, 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 

certaines pratiques œnologiques ; 

  

Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/07/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre 

alcoométrique volumique  naturel pour l’élaboration des vins ; 

 

Vu la demande présentée par le Syndicat des Vins du Bugey, ODG des AOC Bugey et Roussette du Bugey, par 

courriers des 12 juillet et 31 août 2017 ; 

 

Vu la demande présentée par le Syndicat Régional des Vins de Savoie, ODG des AOC Vin de Savoie ou Savoie, 

Roussette de Savoie et Seyssel, par courrier du 06 septembre 2017 ; 

 

Vu la demande présentée par les Vins des Coteaux Alpins, ODG des IGP Vin des Allobroges, Coteaux de l’Ain 

et Isère, par courrier du 07 septembre 2017 ; 

 

Vu la demande présentée par l’Association Vignobles du Forez-Roannais Aux Racines de la Loire, ODG des 

AOC Côtes du Forey et Côte Roannaise et de l’IGP Urfé, par courriers des 04 août et 05 septembre 2017 ; 
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Vu l’avis du Délégué territorial de l'Institut de l'origine et de la qualité du 11 septembre 2017 ; 

 

Sur la proposition du Délégué territorial de l'Institut de l'origine et de la qualité du 11 septembre 2017 ; 

 

Sur la proposition du Chef du Service régional de FranceAgriMer à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1 

 

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en annexes 

issus de raisins récoltés l'année 2017, est autorisée dans les limites fixées à ces mêmes annexes. 

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits 

sur les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP ou IGP, dans les 

limites fixées pour ces vins AOP ou IGP. 

Article 2 

 

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 

Article 3 

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-

Alpes, le délégué territorial de l'INAO sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Fait à Lyon, le 15 septembre 2017 

Le Préfet de Région, 

Par délégation, le Chef du Pôle Concurrence, 

Consommation, Répression des Fraudes et 

Métrologie 

de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour ordre, 

La Chef du département Pilotage, Programmation, 

Appui Technique 

 

 

 

Marie-José LEINARDI 
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Annexe 1 à l’arrêté n° DIRECCTE-2017-85 : Autorisation d'augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée 
  

 

   
    

Nom de l’appellation d'origine 
contrôlée/appellation d’origine 
protégée (suivi ou non d’une 
dénomination géographique 
complémentaire ou mention) 

Couleur(s) 
Type(s) 
de vin 

Variété(s) 

Département ou 
partie(s) de 

département(s) 
concernée(s) 

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.) 

Richesse 
minimale 
en sucre 

des raisins 
(g/l de 
moût) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.) 

Titre 
alcoométrique 
volumique total 
maximal après 
enrichissement 

(% vol.) 

Vin de Savoie ou Savoie       
Ain, Isère, Haute-
Savoie, Savoie 

2,0%       

Roussette de Savoie       
Isère, Haute-

Savoie, Savoie 
2,0%       

Seyssel        
Ain, Haute-

Savoie 
2,0%       

Bugey  rouge 
vin 

tranquille 
  Ain 1,5%       

Bugey + DGC Manicle rouge 
vin 

tranquille 
  Ain 1,0%       

Bugey  rouge  
vin 

tranquille 
Mondeuse Ain 2,0%       

Bugey + DGC Montagnieu rouge 
vin 

tranquille 
  Ain  2,0%       

Bugey rosé, blanc 
vin 

tranquille 
  Ain  1,5%       

Bugey + DGC Manicle blanc 
vin 

tranquille 
  Ain  1,0%       

Bugey  Blanc, rosé 
mousseux 
ou pétillant 

  Ain 1,0%       

Bugey + DGC Cerdon rosé 
mousseux 
ou pétillant 

  Ain 1,5%       

Bugey + DGC Montagnieu blanc 
mousseux 
ou pétillant 

  Ain 1,0%       

Roussette du Bugey        Ain 1,5%       

Côte Roannaise       
Loire 

1,5%       

Côtes du Forez       1,5%       

 
 

 

 
  

   Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique naturel minimum et le titre 
alcoométrique volumique total maximum dérogatoires pour la récolte 2017, figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques. 
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Annexe 2 à l’arrêté n° DIRECCTE-2017-85 : Autorisation d'augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 
Vins bénéficiant d'une indication géographique protégée 

 
  

 

   
 

  
  

Nom de l’indication 
géographique 

protégée (suivi ou 
non d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 
Type(s) 
de vin 

Variété(s) 

Département ou 
partie(s) de 

département(s) 
concernée(s) 

Limite 
d'enrichissement 
maximal (% vol.) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
acquis minimal 

après 
enrichissement 

(% vol.) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
total maximal 

après 
enrichissement 

(% vol.) 

 

Coteaux de l’Ain       Ain 2,0%     
 

Vins des Allobroges 
  

  

  Ain, Haute-Savoie, 
Savoie 

2,0% 
    

 

Isère  

  

  

  Isère (excepté la 
commune de 
Chapareillan) 

1,5% 

    
 Isère (commune de 

Chapareillan) 
2,0% 

    
 Urfé       Loire 1,5%     
 

          

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour le titre alcoométrique volumique acquis minimal, et, maximal, après enrichissement 
dérogatoires pour la récolte 2017, figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques. 
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Annexe 3 à l’arrêté n° DIRECCTE-2017-85 
 

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites d’enrichissement 
 

Vins sans indication géographique 
 
 

 

 

Département 

 

Limite d’enrichissement maximal récolte 2016 (% vol) 

 

 

Ain 

 

 

2% 

 

Isère (excepté commune de Chapareillan) 

 

 

1,5% 

 

Isère (commune de Chapareillan) 

 

 

2% 

 

Loire 

 

 

1,5% 

 

Savoie 

 

 

2% 

 

Haute-Savoie 

 

 

2% 

 
 
 

 



Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE, 
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de compétence générale

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du 06 mars  2014 du ministre  de l’Écologie  du Développement  Durable  et  de
l’Énergie  portant  nomination  de  Mme  Véronique  MAYOUSSE  en  qualité  de  directrice
Interdépartementale des Routes Centre-Est ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DIA_BC1_2017_02_16_23  du  27  février  2017 portant
délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice interdépartementale des
routes Centre-Est, en matière de compétence générale ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : Délégation permanente de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1 er de
l'arrêté  préfectoral n°  PREF_DIA_BC1_2017_02_16_23 du 27 février 2017 susvisé portant
délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, en matière de compétence générale.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer tous actes relatifs au per-
sonnel, à l’exception de ceux qui concernent le recrutement, les sanctions disci-
plinaires, les maintiens dans l’emploi et les ordres de mission permanents :

- COURTY Caroline, ATT.P ,  adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ ,  chef du pôle ressources humaines

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions,  ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes suivants relatifs au personnel :

 Attribution  des  congés annuels,  congés de maladie  "ordinaire",  autorisations  d'absence
pour  événements  de  famille,  autorisations  individuelles  d'absence  prises  après  autorisation
collective d'absence en matière syndicale ou sociale, autorisations spéciales d'absence en cas
de cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse.

 Octroi aux agents des catégories A, B, et C, des congés pour naissance d'un enfant en
application de la Loi 46-1085 du 18.05.1946

 Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la
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garde

 Autorisation  spéciale  d'absence  pour  l'exercice  du  droit  syndical  dans  la  fonction
publique :

 décharges d'activité de service, participation aux bureaux sur le plan local,
 participation aux bureaux sur le plan régional ou national.

 Octroi  des  autorisations  spéciales  d’absence  pour  fêtes  religieuses  de  différentes
confessions et autres commémorations
 

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COUTARD Philippe, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Gentiane
- DEMARET Stephane, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Osiris
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- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- MARINO Robert, TSDD , adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- MARTIN Francis, TSCDD , chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD , chef du CEI de GRENOBLE
- PERRIER Bernard, TSCDD , chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- TAILLARD Patrice, TSCDD , chef du CEI de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BARDON Fabienne, TSPDD , chargée de l'ingénierie (intérimaire du chef de CEI de SAINT-
PRIEST)
- BOBRY Christophe, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- CHICHE Florian, OPA , responsable maintenance du PC Hyrondelle
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- DILAS Daniel, TSCDD , chef du CEI de ROUSSILLON
- DI NICOLA Ugo, TSCDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- DOUSSOT Claude, TSCDD , responsable d'exploitation PAIS Genas
- FALGUERAS Olivier, TSCDD , chef du CEI d'ALIXAN
- FIALON Serge, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- GOUTORBE David, TSPDD , chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL
- JAGER Stephane, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur 
VRU
- JULIEN Pierre-Eric, TSPDD , responsable d'exploitation du PC Hyrondelle
- LATOUR Franck, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PICHON Georges, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- SAURAT Jerome, TSCDD , responsable d'exploitation PCG CORALY
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD , chef du CEI de MONTELIMAR
- SENE Olivier, TSCDD , responsable maintenance du PC de Genas
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ANDRIOT Olivier, OPA , chef de l'atelier de MOULINS
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD , chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD , chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATTISTINI Agnès, TSPDD , adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD , chef du CEI de ROANNE
- CHATELET Gerard, OPA , chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA , chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD , chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD , chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- DROIN Patrice, OPA , adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL
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- FALISSARD Christophe, TSCDD , chef du CEI d'AUXERRE
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MUIN Jerome, TSCDD , chef du CEI de DIJON
- MUSSIER Michel, TSPDD , chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAOUL Pascal, TSDD , chef du CEI de MONTCHANIN
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après,  dans le cadre
de leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’ef-
fet de signer les  ordres de mission non permanents sur le territoire national et
les états de frais dans Chorus DT (valideur hiérarchique)

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien
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SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les procès verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des
domaines

- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- AUBERT Karine, IDTPE,  chef du pôle entretien routier
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- HARCHEN Norbert, OPA ,  responsable du domaine matériel et immobilier
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
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- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes relatifs aux règlements amiables des dommages causés ou
subis par l’État.

- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires  expressément  désignés  à  l’effet  de  présenter  des  observations
orales dans le cadre des recours contentieux : 

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer certains actes relatifs à la gestion et conservation du domaine public
routier national non concédé dans le département du Rhône :

Tous les actes sauf ceux relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distri -
buteurs de carburants sur le domaine public     :

- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON

Actes relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distributeurs de carbu-
rants sur le domaine public     :

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
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ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes relatifs à l’exploitation du réseau routier national non concé -
dé dans le département du Rhône :

- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer certains actes relatifs aux
affaires générales dans le département du Rhône :

Remise à l’administration des domaines de terrains devenus inutiles au service et approbation
d’opérations domaniales dans le Rhône

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien

Représentation devant les tribunaux administratifs

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 11 :  L’arrêté du 21 août 2017 est abrogé.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Lyon, 4 septembre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

                                        
   Véronique MAYOUSSE                                      
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Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire délégué

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment l’article 43 ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie nommant
Madame  Véronique  MAYOUSSE,  ingénieure  en  chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  en  qualité  de
directrice interdépartementale des Routes Centre-Est  ;

Vu l'arrêté n° PREF_DIA_BC1_2017_02_16_24 du 27 février 2017 portant délégation de signature à 
Mme Véronique MAYOUSSE, directrice interdépartementale des routes, pour l'exercice des compétences 
d'ordonnateur secondaire ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice de
la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses (hors carte d’achat) que pour les
recettes.

ARTICLE  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,   dans  les  conditions
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les demandes d’engagement
(hors frais de déplacement et dépenses par carte d’achat) :

Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 90 000€ euros
HT à     :

- ASTORGUE Olivier IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- PRIMUS Mickaël IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins

Pour ces chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000€ HT pour la signature des demandes d’engagement
des bons de commandes pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour
la signature des demandes d’engagement des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons
de commande.
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Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 25 000€ euros
HT à     :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
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- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 3   : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, ainsi qu’à leur intérimaires
désignés, à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences,  les validation de constatation
de service fait (hors frais de déplacement) et toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué pour les recettes : 

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
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- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI exploitation : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine

SREI ingénierie : 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
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- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE  4 :Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  conditions
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences de gestionnaire valideur, les
ordres de mission et les états de frais dans CHORUS DT :

SIR de Lyon : 
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 

SIR de Moulins : 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SREI ingénierie : 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SREX Lyon : 
- ANSELME Rachel, SACDD , chargée des affaires administratives

SREX Moulins : 
- CHIROL Marie-France, SACDD , chargée des affaires administratives

ARTICLE 5 : Les agents désignés ci-après pourront également procéder à des achats en utilisant la carte
achat, dans le respect d’un montant plafond  par achat compatible avec leur seuil et d’un plafond annuel fixé
par porteur:

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATAILLE Thierry, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- BATTISTINI Agnès, TSPDD ,  adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38
- BERNARD Eric, TSCDD ,  chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE
- BOBRY Christophe, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL
- MANGE Melanie, TSCDD ,  adjointe du chef du pôle moyens
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON
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- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes
- PERRET Daniel, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN
- RAZE Florian, ITPE,  chef des PC Genas et Hyrondelle
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 6   :   L’arrêté du 21 août 2017 est abrogé.

ARTICLE 7 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 4 septembre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Direction 
Interdépartementale
des Routes 
Centre-Est

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE

VU le  décret  n°2004-374  du 29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté  du 6 mars  2014 du ministre  de l’écologie,  du développement  durable et  de
l’énergie  nommant  Madame Véronique MAYOUSSE,  ingénieure en chef  des  ponts,  des
eaux et des forêts, en qualité de directrice interdépartementale des routes Centre-Est

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BC1_2017_02_16_25 du 27 février 2017 portant 
désignation du pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale des 
Routes Centre-Est ;

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à 

- BRAZILLIER Didier, ICTPE , directeur adjoint 
- DUPUIS Yves, ICTPE , directeur adjoint 
à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs  attributions  et  dans  les  conditions  limitatives  fixées  par  la  Directrice
Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à
l'effet de signer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur pour les marchés passés
selon une procédure adaptée visée au 2° de l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899
du 23 juillet 2015 et l’article 27 de son décret d’application n°2016-360 du 25 mars
2016 relatif aux marchés publics.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
90     000 euros H.T à : 

- ASTORGUE Olivier IDTPE,  chef du SREX de Moulins 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 

ouvrages d'art 
- DEFRANCE Anne-Marie ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- PRIMUS Mickaël IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable 
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
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- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 

Pour  ces  chefs  de  service,  le  seuil  est  porté  à  1  000  000€  HT pour  la  signature  des  bons  de
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour la
signature des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons de commande.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
25     000 euros H.T à :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière 
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic 
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets 
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication 
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH 
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines 
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens 

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets 
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets 
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets 
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier 
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets 
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit 
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets 
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets 

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon) 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets 
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon) 
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets 
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier 
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon) 

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public 
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier 
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art 
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier 
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information 

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane 
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY 
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- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine ()
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets 
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier 

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE 
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE 
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON 
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle 
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON 
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE 

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins 
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS 
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON 
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON 
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS 

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
4     000     euros H.T à :

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS 
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY 
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER 
- BARDON Fabienne, TSPDD ,  chargée de l'ingénierie (intérimaire du chef de CEI de Saint-Priest)
- BATTISTINI Agnès, TSPDD ,  adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38 
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE 
- BOBRY Christophe, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- BONNOT Denis, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON 
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL 
- CHICHE Florian, OPA ,  responsable maintenance du PC Hyrondelle 
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL 
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON 
- DILIGENT Pierre-Jean, OPA ,  technicien de maintenance au PC de Moulins 
- DI NICOLA Ugo, TSCDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- DROIN Patrice, OPA ,  adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL 
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence 
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN 
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE 
- FIALON Serge, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL 
- HAYEZ Arnaud, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de la Charité-sur-Loire 
- JAGER Stephane, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur VRU 
- LATOUR Franck, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- MARINO Robert, TSDD ,  adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane 
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- MESTRALLET David, OPA ,  gestionnaire de flotte au SREI de Chambéry 
- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE 
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON 
- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER 
- OUCHAOUA Jean Pierre, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Saint-Etienne 
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- PICHON Georges, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN 
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR 
- SENE Olivier, TSCDD ,  responsable maintenance du PC de Genas 
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY 
- TISSIER Eric, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 

ARTICLE 3 :   Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, sans limitation de montant, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés,
à l'effet de signer les documents concernant :

- les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs

- les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu’il s'agit
de réceptions sans réserve ou avec des réserves mineures.

- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 

ouvrages d'art 
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes 
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- PRIMUS Mickaël, IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable 
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
- VIE Jean-Léopold, IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 

ARTICLE 4 :   L’arrêté du 21 août 2017 est abrogé.

ARTICLE 5 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône.

Lyon, le 4 septembre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Signé


